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Introduction
Le vote des budgets prévisionnels est un acte marquant pour la collectivité puisqu’il décide l’ensemble des 
dépenses et des recettes de l’exercice budgétaire. 

Cinq grands principes sont respectés : 

✓ Le principe d’annualité : L’autorisation budgétaire donnée au Maire pour collecter les recettes
publiques et mettre en œuvre les dépenses ne vaut que pour une année civile.

✓ Le principe de spécialité : Les dépenses autorisées par le budget sont spécialisées, selon une
nomenclature budgétaire (M57), ce qui signifie que le Maire doit utiliser les crédits ouverts, de
manière en principe limitative, selon leur destination telle qu’elle résulte du budget voté par le
Conseil municipal.

✓ Le principe d’unité : Il oblige à faire apparaître l’ensemble des recettes et des
dépenses du budget dans un document unique à des fins de lisibilité et de
transparence. En pratique, ce principe connaît de nombreux aménagements
(budgets annexes et possibilité de décisions modificatives / budget
supplémentaire).

✓ L’universalité budgétaire : L’ensemble des recettes doit servir à couvrir l’ensemble des dépenses. Le
principe se décompose en deux règles :

- la règle de non-affectation qui interdit qu’une recette particulière soit affectée à une
dépense particulière. Des mécanismes d’assouplissements existent cependant (fonds de concours
par exemple) ;

- la règle de non-contraction qui oblige à inscrire dans le budget toutes les dépenses et les
recettes, sans contraction entre-elles.

✓ La sincérité : Ces quatre principes (annualité, spécialité, unité et universalité) sont classiques et ont
un ancrage historique assez marqué. Depuis une quinzaine d’années est apparu le principe de
sincérité, issu de l’article 32 de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF), qui interdit de
sous-estimer les charges ou de surestimer les ressources, compte tenu des informations disponibles
et des prévisions qui peuvent raisonnablement en découler.

Délai d’adoption 

Le budget prévisionnel doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se 
rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans 
les 15 jours qui suivent son approbation. Par cet acte, le Maire, ordonnateur, est autorisé à effectuer les 
opérations de recettes et de dépenses inscrites au budget. 

I. Le cadre général du budget 2024

L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une 
présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles est 
jointe au budget primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

Le présent recueil répond à cette obligation pour la commune. Il sera mis en ligne sur le site internet de la 
ville après l’adoption du budget prévisionnel par le Conseil municipal. Il peut être consulté sur simple 
demande au secrétariat général de la mairie aux heures d’ouverture des bureaux. 
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Ce budget a été réalisé sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 26 février 2024. Il retrace 
l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2024. Les sections de 
fonctionnement et d’investissement structurent le budget de la collectivité. D'un côté, la gestion des affaires 
courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires des agents de la 
ville ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 
 
Un contexte : une croissance plus résiliente qu’attendu 
 
Après un fort ralentissement de l’activité économique en 2022 (+ 2,6 % après + 6,8 % en 2021), la croissance 
économique s’est montrée résistante sur fond de reprise du commerce extérieur et de bonne tenue des 
dépenses d’investissement des entreprises malgré le repli durable de la demande des ménages. Ainsi, la 
croissance économique affleurerait 1% en 2023. 
 
En ce début 2024, malgré la baisse des coûts des fluides (électricité et gaz) ceux-ci jouent un rôle significatif 
dans l’élaboration des dépenses de fonctionnement du budget de la ville. Les dépenses de personnels 
tiennent compte de l’effet en année pleine de la revalorisation du point d’indice, du Glissement Vieillesse et 
Technicité, de la revalorisation du SMIC et de possibles futures revalorisations des salaires et des cotisations. 
Les grands projets d’investissement prévus au mandat se poursuivent.  
 
Les orientations financières poursuivies 
 
Le rapport d’orientation budgétaire fait état de 3 objectifs qui président la réalisation du budget prévisionnel 
pour 2024 : 

• Stabilité de la pression fiscale, 

• Maîtrise des dépenses de fonctionnement, 

• Maintien d’un bon niveau d’épargne et d’une capacité à investir. 
 

II. La section de fonctionnement 
 
Généralités   
 
La section de fonctionnement permet à la collectivité d’assurer le quotidien. Elle regroupe l'ensemble des 
dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. C’est 
un peu comme le budget d’une famille : le salaire des parents d’un côté et toutes les dépenses quotidiennes 
de l’autre (alimentation, loisirs, santé, impôts…). 
 
▪ Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies 

à la population, aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses subventions. Les recettes 
de fonctionnement 2024 représentent 9 445 000 euros. 

Il existe trois principaux types de recettes pour une ville : 

• Les impôts locaux, 

• Les dotations versées par l'Etat, 

• Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population. 
 
▪ Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien 

et la consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les 
prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts 
à payer. Les salaires représentent 32,50 % des dépenses réelles de fonctionnement (3 065 k€ au chapitre 
012 sur 9 445 k€ de dépenses réelles de fonctionnement). 

 
Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de 
fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la Ville à financer elle-même ses 
projets d'investissement sans recourir nécessairement à un emprunt nouveau. Cet autofinancement 
(chapitre 023) prévisionnel dégagé au profit de la section d’investissement d’un montant pour 2024 de 1 740 
000 €. 
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▪ Les principales dépenses et recettes de la section : 

 

CHAPITRE Libellés Montant  % 

013 Atténuations de charges 66 000,00 € 0,70 

70 Produits des services du domaine et ventes diverses 286 000,00 € 3,03 

73 Impôts et taxes 6 091 000,00 € 64,49 

74 Dotations et participations 2 496 000,00 € 26,42  

75 Autres produits de gestion courante 138 000,00 € 1,46 

77 Produits spécifiques 2 000,00 € 0,02 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 366 000,00 € 3,88 

Total recettes 9 445 000,00 € 100,00 

 

CHAPITRE Libellés Montant  % 

011 Charges à caractère général 1 812 000,00 € 19,18 

012 Charges de personnel 3 065 000,00 € 32,46 

014 Atténuations de produits 3 000,00 € 0,03 

65 Autres charges de gestion courante 1 880 000,00 € 19,90 

66 Charges financières 233 000,00 € 2,47 

67 Charges spécifiques 20 000,00 € 0,21 

68 Dotations aux provisions 2 000,00 € 0,02 

023 Virement à la section d'investissement 1 740 000,00 € 18,42 

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 690 000,00 7,31 

Total dépenses 9 445 000,00 € 100,00 

 
La fiscalité 
 
Conformément à la loi n°80-10 du 10 janvier 1980, le Conseil municipal fixe chaque année les taux de la 

fiscalité directe locale dont le produit revient à la commune. 

 

Il est rappelé que depuis 2021 le taux communal de taxe foncière sur le foncier bâti inclut le transfert de la 

part départementale de taxe foncière sur les propriétés bâties. 

 

Le Conseil municipal doit se prononcer sur la variation des taux. Pour rappel, la taxe payée est le produit du 

taux voté et des bases fiscales fixées par l’Etat. 

 

La Ville entend poursuivre son programme d’équipements auprès de la population sans augmenter la 

pression fiscale (et ce depuis 2012), il est donc proposé d’adopter les taux suivants pour l’année 2024 : 

 

Taxes en 2023 
Taux de 

2023 
Taux pour 

2024 

Taxe d’habitation 20,90 % 20,90 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 43,63 % 43,63 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 60,39 % 60,39 % 

 
Les principales dotations de l’Etat 
 
Dotation Globale de Fonctionnement :   940 000 € 
Dotation de Solidarité Rurale :              1 000 000 € 
Dotation Nationale de Péréquation :   340 000 € 
Total :                 2 280 000 €  
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III. La section d’investissement 
 
Généralités 
 
Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de 
fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de quotidienneté, la section 
d'investissement est liée aux projets de la ville à moyen ou long terme. Elle concerne 
des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel. Pour un foyer, 
l’investissement a trait à tout ce qui contribue à accroître le patrimoine familial : achat 
d’un bien immobilier et travaux sur ce bien, acquisition d’un véhicule … 
 
▪ Le budget d’investissement de la ville regroupe : 

 
➢ En dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du 

patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, 
d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures 
déjà existantes, soit sur des structures en cours de création. Le remboursement du capital de 
l’emprunt se trouve dans cette section. 

➢ En recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que les 
recettes perçues en lien avec les permis de construire (Taxe d’aménagement) et les subventions 
d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus. Elles s’ajoutent à 
l’autofinancement dégagé sur la section de fonctionnement. 

 
▪ Les principales dépenses et recettes de la section : 

 

CHAPITRE Libellés Montant  % 

024 Produits des cessions d’immobilisation 2 000,00 € 0,02 

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 479 000,00 € 25,01 

13 Subventions d'investissement 1 500 000,00 € 15,13 

041 Opérations patrimoniales 500 000,00 € 5,04 

16 Emprunts et dettes assimilées 3 000 000,00 € 30,27 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 690 000,00 € 6,96 

021 Virement de la section fonctionnement 1 470 000,00 € 17,56 

Total recettes 9 911 000,00 € 100,00 

 

CHAPITRE Libellés Montant  % 

001 Résultat d’investissement reporté 672 730,92 € 6,79 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 366 000,00 € 3,69 

10 Dotations, fonds divers et réserves 3 000,00 € 0,03 

16 Remboursement capital 997 000,00 € 10,06 

20 Frais d'études 90 000,00 € 0,91 

204 Subventions d'équipement 850 000,00 € 8,58 

21-23-27 Immobilisations (achat/travaux) 6 432 269,08 € 64,90 

041 Opérations patrimoniales 500 000,00 € 5,04 

Total dépenses 9 911 000,00 € 100,00 

 
Les principaux investissements envisagés en 2024 
 
Dans le cadre du rapport d’orientation budgétaire et du PPI, l’année 2024 sera marquée par : 

• La rénovation de l’ancien collège de Kerzouar, 

• Des opérations d’effacement de réseaux électriques et téléphoniques, de modernisation de 
l’éclairage public, 

• La poursuite de l’installation de la vidéo protection,  

• La rénovation énergétique des bâtiments. 
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CHAPITRE Libellés Montant % CHAPITRE Libellés Montant %
011 Charges à caractère général 1 812 000,00 19,18 002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00
012 Charges de personnel 3 065 000,00 32,45 013 Atténuations de charges 66 000,00 0,70
014 Atténuations de produits 3 000,00 0,03 70 Produits des services du domaine et ventes diverses 286 000,00 3,03
65 Autres charges de gestion courante 1 880 000,00 19,90 73 Impôts et taxes 6 091 000,00 64,49
66 Charges financières 233 000,00 2,47 74 Dotations et participations 2 496 000,00 26,43
67 Charges spécifiques 20 000,00 0,21 75 Autres produits de gesTion courante 138 000,00 1,46
68 Dotations aux provisions 2 000,00 0,02 76 Produits financiers 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 1 740 000,00 18,42 77 Produits spécifiques 2 000,00 0,02
042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 690 000,00 7,31 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 366 000,00 3,88

9 445 000,00 100,00 9 445 000,00 100,00

Données synthétiques - Budget Prévisionnel 2024

Dépenses de fonctionnement Recettes de fonctionnement

Total Total

19%

33%

0%

20%

3%
0%0%

18%

7%

Dépenses de fonctionnement 
Charges à caractère général

Charges de personnel

Atténuations de produits

Autres charges de gestion
courante

Charges financières

Charges spécifiques

Dotations aux provisions

Virement à la section
d'investissement

Opérations d'ordre de transfert
entre sections

0%1%3%

65%

26%

1%0%0%4%

Recettes de fonctionnement 
Résultat de fonctionnement
reporté

Atténuations de charges

Produits des services du domaine
et ventes diverses

Impôts et taxes

Dotations et participations

Autres produits de gesTion
courante

Produits financiers

Produits spécifiques

Opérations d'ordre de transfert
entre sections
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001 Résultat d'investissement reporté 672 730,92 6,79 024 Produits des cessions d'immobilisation 2 000,00 0,02
040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 366 000,00 3,69 10 Dotations, fonds divers et réserves 2 479 000,00 25,01
10 Dotations, fonds divers et réserves 3 000,00 0,03 13 Subventions d'investissement 1 500 000,00 15,13
16 Remboursement capital 997 000,00 10,06 041 Opérations patrimoniales 500 000,00 5,04
20 Frais d'études 90 000,00 0,91 16 Emprunts et dettes assimilées 3 000 000,00 30,27

204 Subventions d'équipement 850 000,00 8,58 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 690 000,00 6,96
21-23-27 Immobilisations (achat/travaux) 6 432 269,08 64,90 021 Virement de la section fonctionnement 1 740 000,00 17,56

041 Opérations patrimoniales 500 000,00 5,04 204 Subventions d'équipement 0,00 0,00
9 911 000,00 100,00 9 911 000,00 100,00

Données synthétiques - Budget Prévisionnel 2024

Dépenses d'investissement Recettes d'investissement

Total Total

7%
4%0%

10%

1%

8%

65%

5%

Dépenses d'investissement
Résultat d'investissement reporté

Opérations d'ordre de transfert
entre sections

Dotations, fonds divers et
réserves

Remboursement capital

Frais d'études

Subventions d'équipement

Immobilisations (achat/travaux)

Opérations patrimoniales

0%

25%

15%

5%
30%

7%

18%
0%

Recettes d'investissement
Produits des cessions
d'immobilisation

Dotations, fonds divers et
réserves

Subventions d'investissement

Opérations patrimoniales

Emprunts et dettes assimilées

Opérations d'ordre de transfert
entre sections

Virement de la section
fonctionnement

Subventions d'équipement
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I - BUDGET PRINCIPAL 

7



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principaux éléments 

budgétaires et financier du 

Compte Administratif 2023 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE – APPROBATION 
DU COMPTE DE GESTION 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue 

à celle du compte administratif. 

Il comporte : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et compte de tiers no-

tamment correspondant aux créanciers et débiteurs), 

• Le bilan comptable, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif. 

 

Le compte de gestion est dressé par le comptable après s’être fait présenter : 

• Le budget primitif de l’exercice 2023 et les éventuelles décisions modificatives qui s’y rattachent, 

• Les titres définitifs des créances à recouvrer, 

• Le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 

• Les bordereaux de titres de recettes et de mandats. 

 

La présente délibération a pour objet d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2023 en s’assurant au préalable 

que le receveur a repris dans ces écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui 

de tous les titres émis et tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 
 

Le compte de gestion doit être voté préalablement au compte administratif. 

Le compte de gestion est disponible et consultable au secrétariat général aux heures d’ouverture de la mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
- d’approuver le compte de gestion du comptable public pour l’exercice 2023. Ce compte de gestion, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes ; 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE – APPROBATION 
DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Les résultats du compte administratif 2023 sont conformes au compte de gestion du comptable et ont été présentés 

en séance. Ils s’établissent comme suit : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 35 000,00 € 90 281,48 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 436 000,00 € 310 630,47 € 

Chapitre 70 : Ventes des services du domaine et ventes diverses 257 000,00 € 310 007,95 € 

Chapitre 73 : Impôts et taxes 5 895 000,00 € 6 082 064,85 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 2 446 000,00 € 2 520 823,95 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 116 000,00 € 130 222,78 € 

Chapitre 76 : Produits financiers - € 62,42 € 

Chapitre 77 : Produits spécifiques 2 000,00 € 13 474,36 € 

Chapitre 78 : Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions - € 84,00 € 

TOTAL 9 187 000,00 € 9 457 652,26 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 1 916 000,00 € 1 906 878,98 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 3 030 000,00 € 2 919 261,13 € 

Chapitre 014 : Atténuation des produits 2 000,00 € 2 188,74 € 

Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement 1 723 000,00 € - € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 442 000,00 € 625 686,99 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 844 000,00 € 1 775 057,41 € 

Chapitre 66 : Charges financières 220 000,00 € 200 824,74 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 5 000,00 € - € 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 5 000,00 € 84,00 € 

TOTAL 9 187 000,00 € 7 429 981,98 € 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 7 429 981,98 € 9 457 652,26 € 

Résultat 2023  2 027 670,28 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  - € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  2 027 670,28 € 

 

En section de fonctionnement, l’exercice 2023 dégage un résultat de 2 027 670,28 €. Le résultat de clôture de 

2 027 670,28 €. 

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 1 022 213,74 € - € 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 1 723 000,00 € - € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 442 000,00 € 625 686,99 € 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 1 000 000,00 € 283 462,15 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 2 716 696,26 € 2 785 743,25 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 1 900 090,00 € 1 418 036,46 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 500 000,00 € 1 015,00 € 

TOTAL 9 304 000,00 € 5 113 943,85 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 436 000,00 € 310 630,47 € 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 1 000 000,00 € 283 462,15 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 € 1 702,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 1 023 000,00 € 1 008 013,51 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 93 000,00 € 118 033,53 € 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 1 249 000,00 € 759 756,08 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 1 880 000,00 € 1 378 948,01 € 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours 3 617 000,00 € 2 948 342,76 € 

Chapitre 27 : Dépôts et cautionnements versés 1 000,00 € - € 

TOTAL 9 304 000,00 € 6 808 888,51 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 6 808 888,51 € 5 113 943,85 € 

Résultat 2023 1 694 944,66 €  

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  1 022 213,74 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023 672 730,92 €  

 

En section d’investissement, l’exercice 2023 dégage un résultat de – 1 694 944,66 € auquel est ajouté le résultat 2022 

de 1 022 213,74 € soit un résultat de clôture de – 672 730,92 €. 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
Vu le compte administratif de l’année 2023 du budget principal de la Ville détaillé dans les documents énumérés ci-
dessous qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans le recueil de données générales, budgétaires, financières et comptables joint à la présente délibération, 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

▪ dans la maquette consolidée, compte administratif par nature, disponible et consultable au Secrétariat géné-
ral aux heures d’ouverture de la Mairie, 

 
- d’approuver le compte administratif de l’année 2023 du budget principal de la Ville s’établissant ainsi : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 35 000,00 € 90 281,48 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 436 000,00 € 310 630,47 € 

Chapitre 70 : Ventes des services du domaine et ventes diverses 257 000,00 € 310 007,95 € 

Chapitre 73 : Impôts et taxes 5 895 000,00 € 6 082 064,85 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 2 446 000,00 € 2 520 823,95 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 116 000,00 € 130 222,78 € 

Chapitre 76 : Produits financiers - € 62,42 € 

Chapitre 77 : Produits spécifiques 2 000,00 € 13 474,36 € 

Chapitre 78 : Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions - € 84,00 € 

TOTAL 9 187 000,00 € 9 457 652,26 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 1 916 000,00 € 1 906 878,98 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 3 030 000,00 € 2 919 261,13 € 

Chapitre 014 : Atténuation des produits 2 000,00 € 2 188,74 € 

Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement 1 723 000,00 € - € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 442 000,00 € 625 686,99 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 844 000,00 € 1 775 057,41 € 

Chapitre 66 : Charges financières 220 000,00 € 200 824,74 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 5 000,00 € - € 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 5 000,00 € 84,00 € 

TOTAL 9 187 000,00 € 7 429 981,98 € 

 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 7 429 981,98 € 9 457 652,26 € 

Résultat 2023  2 027 670,28 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  - € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  2 027 670,28 € 

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 1 022 213,74 € - € 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 1 723 000,00 € - € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 442 000,00 € 625 686,99 € 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 1 000 000,00 € 283 462,15 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 2 716 696,26 € 2 785 743,25 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 1 900 090,00 € 1 418 036,46 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 500 000,00 € 1 015,00 € 

TOTAL 9 304 000,00 € 5 113 943,85 € 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 436 000,00 € 310 630,47 € 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 1 000 000,00 € 283 462,15 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 € 1 702,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 1 023 000,00 € 1 008 013,51 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 93 000,00 € 118 033,53 € 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 1 249 000,00 € 759 756,08 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 1 880 000,00 € 1 378 948,01 € 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours 3 617 000,00 € 2 948 342,76 € 

Chapitre 27 : Dépôts et cautionnements versés 1 000,00 € - € 

TOTAL 9 304 000,00 € 6 808 888,51 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 6 808 888,51 € 5 113 943,85 € 

Résultat 2023 1 694 944,66 €  

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  1 022 213,74 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023 672 730,92 €  

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

14



CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

 Nature BP 2023 CA 2023

6042 ACHATS PREST. DE SERVICES (AUT. QUE TERR. AMENAG.) 19 000,00                   15 165,28                   
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 31 000,00                   37 510,54                   
60612 ENERGIE - ELECTRICITE 700 000,00                689 486,57                
60621 COMBUSTIBLES 2 000,00                     3 360,69                     
60622 CARBURANTS 45 000,00                   39 507,20                   
60623 ALIMENTATION 15 210,00                   11 211,25                   
60624 PRODUITS DE TRAITEMENT 1 200,00                     -                                
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 200,00                        392,16                        
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 15 000,00                   6 170,78                     
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT (dont travaux en régie) 190 000,00                162 789,79                
60633 FOURNITURES DE VOIRIE 3 000,00                     68,58                          
60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 5 000,00                     5 429,85                     
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 10 000,00                   8 909,73                     
6065 LIVRES, DISQUES, CASSETTES (BIBLIO., MEDIATHEQUE) 16 000,00                   15 247,55                   

60668 AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES -                                68,83                          
6067 FOURNITURES SCOLAIRES 21 000,00                   25 348,83                   

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 40 000,00                   35 235,10                   

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 77 000,00                   35 131,32                   
61351 LOCATIONS MOBILIERES - MATERIEL ROULANT -                                5 830,57                     
61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 70 000,00                   70 111,84                   
61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS - TERRAINS 40 000,00                   115 435,32                

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS - BATIMENTS PUBLICS 20 000,00                   12 696,34                   

615231 ENTRETIEN ET REPARATIONS - VOIRIES 35 000,00                   24 157,68                   

615232 ENTRETIEN ET REPARATIONS - RESEAUX 50 000,00                   54 133,20                   
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS - MATERIEL ROULANT 28 000,00                   26 317,88                   
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS - AUTRES BIENS MOBILIERS 28 000,00                   32 045,95                   
6156 MAINTENANCE 65 000,00                   75 344,65                   
6168 PRIMES ASSURANCES 43 000,00                   41 340,49                   
617 ETUDES ET RECHERCHES -                                3 974,80                     

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 5 000,00                     5 252,76                     
6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 8 000,00                     9 279,33                     
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 4 900,00                     8 278,62                     

62261 HONORAIRES MEDICAUX ET PARAMEDICAUX -                                25,00                          
62268 HONORAIRES 3 000,00                     5 214,20                     
6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 12 000,00                   17 448,53                   
6228 DIVERS 500,00                        736,00                        
6228 DIVERS 200,00                        
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 2 500,00                     1 237,36                     
6232 FETES ET CEREMONIES 6 700,00                     13 758,76                   
6234 RECEPTIONS 11 500,00                   18 005,85                   
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES ET PUBLICATIONS 29 000,00                   26 934,21                   
6238 DIVERS 800,00                        470,82                        
6245 TRANSPORTS DE PERSONNES EXT A LA COLLECTIVITE 9 900,00                     9 387,35                     
6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 1 000,00                     870,39                        
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 17 500,00                   12 978,60                   
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 32 000,00                   22 254,96                   
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 500,00                        626,07                        

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 6 600,00                     6 705,21                     
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE 2 950,00                     2 884,63                     
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 133 000,00                123 446,27                
6284 REDEVANCE POUR SERVICES RENDUS (ORDURES MENAGERES) 18 800,00                   20 015,73                   

62876 REMBOURSEMENTS DE FRAIS A LA  CCPI 12 200,00                   13 047,49                   

FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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DEPENSES

6288 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 15 000,00                   22 594,07                   
63512 TAXES FONCIERES 12 840,00                   12 712,00                   

637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES -                                292,00                        
CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 916 000,00             1 906 878,98             

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 80 000,00                   123 284,30                
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 9 000,00                     8 440,53                     
6336 COTISATIONS CNFPT ET  CDG 45 000,00                   41 345,66                   

64111 REMUNERATION PRINCIPALE 1 316 000,00             1 077 992,64             
64112 SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 21 000,00                   28 355,67                   
64113 NBI 21 000,00                   2 883,72                     
64118 AUTRES INDEMNITES 213 000,00                171 710,45                
64131 REMUNERATIONS NON TITULAIRES 380 000,00                531 342,75                
64132 SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 1 784,32                     
64138 PRIMES ET AUTRES INDEMNITES 60 000,00                   85 250,31                   
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 355 000,00                362 105,75                
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 410 000,00                359 212,96                
6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 19 000,00                   24 744,67                   
6455 COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 33 000,00                   44 755,73                   
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 5 000,00                     4 142,00                     
6472 PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 13 000,00                   6 268,95                     

64731 ALLOCATIONS CHOMAGE VERSEES DIRECTEMENT -                                678,30                        
6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 3 000,00                     1 542,42                     
6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 46 000,00                   43 420,00                   
6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 1 000,00                     -                                

CHARGES DE PERSONNEL 3 030 000,00             2 919 261,13             

CHAPITRE 014 - ATTENUATION DES PRODUITS

 Nature  BP 2023  CA 2023 

7391111 DEGREV. TAXE FONCIERE SUR LES PROPR. NON BATIES 1 500,00                     769,00                        
7391118 AUTRES RESTITUTIONS AU TITRE DU DEGREVEMENT -                                383,00                        

7398 REVERSEMENTS, RESTITUTIONS ET PRELEV. DIVERS 500,00                        1 036,74                     
ATTENUATION DES PRODUITS 2 000,00                     2 188,74                     

CHAPITRE 023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

 Nature  BP 2023  CA 2023 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 723 000,00             
VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 723 000,00             -                                

CHAPITRE 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 Nature BP 2023 CA 2023

675 VALEURS COMPTABLES DES IMMOBILISATIONS CEDEES 4 969,60                     
6761 DIFFERENCES SUR REALISAT.(POSITIVES) TRANSF.EN INV 2 000,00                     5 466,40                     
6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES 440 000,00                615 250,99                

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 442 000,00                625 686,99                
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CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

 Nature  BP 2023  CA 2023 

65311 INDEMNITES DE FONCTION 141 000,00                127 862,37                
65312 FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT 2 000,00                     2 321,33                     
65313 COTISATIONS DE RETRAITE 7 000,00                     6 625,49                     
65315 FORMATION 1 000,00                     550,00                        

653172 COTISATIONS AU FONDS DE FINAN. ALLOC DE FIN MANDAT -                                121,64                        
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 500,00                        -                                
6542 CREANCES ETEINTES 500,00                        -                                

65568 AUTRES CONTRIBUTIONS 1 350,00                     3 318,00                     
6558 AUTRES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 507 700,00                468 861,50                

657361 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET CAISSE DES ECOLES 130 000,00                130 000,00                
657362 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET CCAS 375 000,00                375 000,00                
657363 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET SRA 64 000,00                   64 000,00                   
65731 SUBVENTION ETAT 1 000,00                     3 000,00                     
65748 SUBVENTIONS ASSOCIATIONS ET AUTRES 171 680,00                172 151,50                
65742 SUBVENTIONS ENTREPRISES 417 000,00                401 268,28                
65811 DROITS D'UTILISATION - INFORMATIQUE EN NUAGE 17 500,00                   16 927,02                   
65818 AUTRES 5 600,00                     2 843,64                     
65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 1 170,00                     206,64                        

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 844 000,00             1 775 057,41             

CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIERES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

66111 INTERETS REGLES A ECHEANCE 210 000,00                201 481,70                
66112 INTERETS COURUS NON ECHUS 5 000,00                     781,97 -                       
6688 AUTRES CHARGES FINANCIERES 5 000,00                     125,00                        

CHARGES FINANCIERES 220 000,00                200 824,73                

CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 5 000,00                     
CHARGES SPECIFIQUES 5 000,00                     -                                

CHAPITRE 68 - DOTATIONS AUX PROVISIONS

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6817 DOTATIONS AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS 5 000,00                     84,00                          
DOTATIONS AUX PROVISIONS 5 000,00                     84,00                          

TOTAL GENERAL 9 187 000,00      7 429 981,98      
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CHAPITRE 013 - ATTENUATION DES CHARGES

 Nature BP 2023 CA 2023

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL 19 000,00                   58 661,10                   
6459 REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE SECU. SOC ET PREVOYANCE 10 000,00                   25 723,60                   
6479 REMBOURSEMENTS SUR AUTRES CHARGES SOCIALES 6 000,00                     5 896,78                     

ATTENUATION DES CHARGES 35 000,00                   90 281,48                   

CHAPITRE 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 Nature BP 2023 CA 2023

722 TRAVAUX EN REGIE 370 000,00                 246 507,59                 
752 REVENUS DES IMMEUBLES - AMORTISSEMENT LOYER GENDARMERIE 45 200,00                   45 200,00                   
777 QUOTE PART SUBV D'INVEST TRANSFERT COMPTE DE RESULTAT 20 800,00                   18 922,88                   

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 436 000,00                 310 630,47                 

CHAPITRE 70 - VENTES DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

 Nature BP 2023 CA 2023

70311 CONCESSION DANS LES CIMETIERES (REGIE) 12 000,00                   11 768,00                   
70323 REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 29 400,00                   24 342,66                   
70388 AUTRES REDEVANCES ET RECETTES DIVERSES (REGIE CAMPING) 15 000,00                   31 690,21                   
7062 REDEVANCES ET DROITS SERVICE CULTUREL (REGIE MEDIATHEQUE) 10 000,00                   11 843,50                   

70632 REDEVANCES ET DROITS SERVICE SPORTIF (REGIE ALSH & MAISON DE LA JEUNESSE) 20 000,00                   34 090,79                   
7066 REDEVANCES ET DROITS SERVICE SOCIAL (CAF ENFANCE JEUNESSE) 40 000,00                   56 732,16                   
7083 LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES) 81,00                           

70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL - SRA 35 000,00                   33 479,47                   
70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL - CCAS 36 000,00                   43 121,43                   
70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL - CDE 40 000,00                   46 187,67                   
70878 REMBOURSEMENTS DE FRAIS PAR DES TIERS 19 600,00                   16 671,06                   

VENTES DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 257 000,00                 310 007,95                 

CHAPITRE 73 - IMPOTS ET TAXES

 Nature BP 2023 CA 2023

73111 IMPOTS DIRECTS LOCAUX - TAXE FONCIERE ET TAXE HABITATION 4 800 000,00              4 921 064,00              
73118 AUTRES CONTRIBUTIONS DIRECTES 5 632,00                     
7318 AUTRES IMPOTS DIRECTS LOCAUX -                                1 147,75                     

73211 ATTRIBUTION DE COMPENSATION 435 000,00                 430 103,20                 
732221 FONDS DE PEREQUATION DES RESSOURCES COM ET INTERCO 135 000,00                 131 956,00                 
73154 DROITS DE PLACE (REGIE MARCHE) 45 000,00                   77 126,47                   
73141 TAXE SUR LA CONCOMMATION FINALE D'ELECTRICITE 140 000,00                 165 949,00                 
73123 TAXE ADDIT. DROITS MUTATION OU PUB FONCIERE 340 000,00                 349 086,43                 

IMPOTS ET TAXES 5 895 000,00             6 082 064,85             

FONCTIONNEMENT

RECETTES
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CHAPITRE 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

 Nature BP 2023 CA 2023

74111 DOTATION FORFAITAIRE 930 000,00                 939 631,00                 
741121 DOTATION DE SOLIDARITE RURALE 985 000,00                 1 014 108,00              
741127 DOTATION NATIONALE DE PEREQUATION 330 000,00                 348 194,00                 

744 FCTVA (part fonctionnement) 6 000,00                     6 541,32                     
74718 PARTICIPATIONS - ETAT -                                250,00                         
7472 PARTICIPATIONS - REGION 1 000,00                     4 769,46                     
7473 PARTICIPATIONS - DEPARTEMENTS 20 000,00                   28 152,00                   

74748 PARTICIPATIONS - COMMUNES 12 000,00                   7 620,87                     
74788 PARTICIPATIONS - AUTRES 76 000,00                   73 878,30                   
74833 ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXES FONCIERES 71 000,00                   
74834 ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXE HABITATION -                                75 513,00                   
7485 DOTATION POUR LES TITRES SECURISES 15 000,00                   21 508,50                   

74888 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS -                                657,50                         
DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 2 446 000,00             2 520 823,95             

CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

 Nature BP 2023 CA 2023

752 REVENUS DES LOYERS DES IMMEUBLES 105 750,00                 116 345,36                 
75813 REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET CONCESSIONNAIRES 1 250,00                     1 622,75                     
75888 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 9 000,00                     12 254,67                   

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 116 000,00                 130 222,78                 

CHAPITRE 76 - PRODUITS FINANCIERS

 Nature BP 2023 CA 2023

7688 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 62,42                           
PRODUITS FINANCIERS -                                62,42                           

CHAPITRE 77 - PRODUITS SPECIFIQUES

 Nature BP 2023 CA 2023

773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 2 000,00                     3 038,36                     
775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS -                                10 436,00                   

PRODUITS SPECIFIQUES 2 000,00                     13 474,36                   

CHAPITRE 78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVI

 Nature BP 2023 Titré

7817 REPRISES SUR DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS 84,00                           
84,00                           

TOTAL GENERAL 9 187 000,00      9 457 652,26      
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CHAPITRE 040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 Nature BP 2023 CA 2023

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Travaux en régie 370 000,00                 246 507,59                 
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Amortissement Gendarmerie 45 200,00                   45 200,00                   
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Quote part de subvention 20 800,00                   18 922,88                   

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 436 000,00                 310 630,47                 

CHAPITRE 041 - OPERATIONS PATRIMONIALES

 Nature BP 2023  CA 2023 

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00             283 462,15                 
OPERATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00             283 462,15                 

CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

 Nature BP 2023  CA 2023 

10226 TAXE D'AMENAGEMENT 5 000,00                     1 702,00                     
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 5 000,00                     1 702,00                     

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

1641 EMPRUNTS EN EUROS 1 021 000,00             1 007 119,04             
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 2 000,00                     894,47                        

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 023 000,00             1 008 013,51             

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2031 FRAIS D'ETUDES 79 900,00                   88 370,00                   
2033 FRAIS D'INSERTION -                                2 897,29                     
2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 13 100,00                   26 766,24                   

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 93 000,00                   118 033,53                 

INVESTISSEMENT

DEPENSES
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CHAPITRE 204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

20422 SUBV. AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE Bâtiments et installations -                                104 826,82                 
2041582 SUBV. AUX GROUPEMENTS Bâtiments et installations 1 249 000,00             654 929,26                 

SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 1 249 000,00             759 756,08                 

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2111 TERRAINS NUS 30 000,00                   18 590,00                   
2121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 37 000,00                   26 398,87                   
2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 71 000,00                   70 013,27                   

21316 EQUIPEMENTS DU CIMETIERE -                                10 850,00                   
21318 CONSTRUCTIONS - Autres bâtiments publics -                                33 433,54                   
21351 INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONST. - Bâtiments publics 1 193 000,00             825 028,71                 
2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 22 600,00                   1 884,73                     

21533 RESEAUX CABLES 44 100,00                   44 774,00                   
21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 100 000,00                 -                                
21538 AUTRES RESEAUX 31 200,00                   65 157,38                   
21568 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE D'INCENDIE ET DE DEFENSE -                                14 267,50                   
21578 AUTRE MATERIEL TECHNIQUE 2 280,00                     
2158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECH. 147 900,00                 164 108,31                 

21828 MATERIEL DE TRANSPORT - Autres 45 000,00                   33 960,16                   
21831  MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 3 300,00                     3 613,20                     
21838  AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 16 000,00                   11 983,48                   
21841  MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRES 2 000,00                     2 464,68                     
21848  AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS 25 000,00                   17 239,54                   
2185 MATERIEL DE TELEPHONIE 1 500,00                     387,35                        
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 110 400,00                 32 513,29                   

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 880 000,00             1 378 948,01             

CHAPITRE 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2313 CONSTRUCTIONS 2 023 000,00             1 468 765,77             

2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 1 594 000,00             1 479 576,99             
IMMOBILISATIONS EN COURS 3 617 000,00             2 948 342,76             

CHAPITRE 27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

 Nature BP 2023 CA 2023

27638 AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS 1 000,00                     
AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 1 000,00                     -                                

TOTAL GENERAL 9 304 000,00      6 808 888,51      
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CHAPITRE 001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE

 Nature BP 2023 CA 2023

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 1 022 213,74             -                              
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 1 022 213,74             -                              

CHAPITRE 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

 Nature BP 2023 CA 2023

021 VIREMENT DE LA SECTION FONCTIONNEMENT 1 723 000,00             -                              
VIREMENT DE LA SECTION FONCTIONNEMENT 1 723 000,00             -                              

CHAPITRE 040 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 Nature BP 2023 CA 2023

192 PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSIONS D'IMMOBILISATION 2 000,00                     5 466,40                    
215731 MATERIEL ROULANT -                               3 000,00                    
215738 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 1 969,60                    

2802 FRAIS D'ETUDES, D'ELABORATION, DE MODIFICATION ET DE REVISIONS URBA 9 377,00                    
28031 FRAIS D'ETUDES 16 946,00                 
28033 FRAIS D'INSERTION 355,00                       

2804132 BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS 16 000,00                  15 877,00                 
28041582 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 20 000,00                  43 652,00                 

280422 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 1 500,00                     10 915,18                 
280423 PROJETS D'INFRASTRUCTURES D'INTERET NATIONAL 5 500,00                     5 400,00                    

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS,LICENCES 5 447,00                    
28051 CONCESSIONS DROITS SIMILAIRES BREVETS 20 000,00                  38 184,72                 
28121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 1 500,00                     15 051,00                 
28128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 7 000,00                     28 370,00                 

281311 HOTEL DE VILLE 1 500,00                     -                              
281312 BATIMENTS SCOLAIRES 2 500,00                     11 236,00                 
281318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 19 000,00                  -                              
28132 IMMEUBLES DE RAPPORT 12 000,00                  -                              
28135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 21 000,00                  -                              
28138 AUTRES CONSTRUCTIONS 500,00                        -                              
28152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 17 000,00                  18 023,44                 

281533 RESEAUX CABLES -                               1 349,00                    
281534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 8 000,00                     7 732,00                    
281538 AUTRES RESEAUX 3 000,00                     47 008,00                 
281568 AUTRE MATER. ET OUTIL. D'INCENDIE, DEFENSE CIVILE 500,00                        1 545,00                    
281571 MATERIEL ROULANT 500,00                        260,00                       

2815738 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 12 000,00                  2 338,00                    
281578 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 129,00                       
28158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECH. 35 000,00                  41 337,12                 
28181 INSTAL. GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 60 000,00                  64 760,83                 
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 45 000,00                  53 543,48                 

281831 MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 16 820,90                 
281838 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 31 000,00                  31 235,88                 
281841 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRES 1 853,00                    
281848 AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS 10 000,00                  14 893,64                 
28185 MATERIEL DE TELEPHONIE 2 133,37                    
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 90 000,00                  109 477,43               

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 442 000,00                625 686,99               

INVESTISSEMENT

RECETTES
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INVESTISSEMENT

RECETTES
CHAPITRE 041 - OPERATIONS PATRIMONIALES

 Nature BP 2023 CA 2023

2031 CHARGES PATRIMONIALES - FRAIS D'ETUDES 1 000 000,00             270 332,23               
2033 CHARGES PATRIMONIALES - FRAIS D'INSERTION 5 970,84                    
238 CHARGES PATRIMONIALES - AVANCES VERSEES 7 159,08                    

OPERATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00             283 462,15               

CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

 Nature BP 2023 CA 2023

10222 F.C.T.V.A. 330 000,00                324 906,71               
10226 TAXE D'AMENAGEMENT 130 301,77                204 442,05               
1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 2 256 394,49             2 256 394,49            

DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 716 696,26             2 785 743,25            

CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

 Nature BP 2023 CA 2023

1311 ETAT -                               13 300,00                 
1313 DEPARTEMENT 20 000,00                  20 000,00                 
1318 AUTRES 20 000,00                  6 562,50                    
1322 REGION 86 000,00                  86 000,00                 
1323 DEPARTEMENT 214 250,00                159 250,00               

13251 PAYS D'IROISE COMMUNAUTE 161 525,00                78 813,95                 
1326 AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX (CCAS) 750 000,00                375 000,00               
1328 AUTRES 187 300,00                264 301,39               

13361 DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 20 000,00                  8 493,33                    
1345 AMENDES DE POLICE -                               20 000,00                 

13461 DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 168 600,00                228 600,00               
13462 DOTATION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL 272 415,00                157 715,29               

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 900 090,00             1 418 036,46            

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

 Nature BP 2023 CA 2023

1641 EMPRUNTS EN EUROS 500 000,00                
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 1 015,00                    

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 500 000,00                1 015,00                    

TOTAL GENERAL 9 304 000,00      5 113 943,85     
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE – AFFECTATION 
DU RESULTAT 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Afin de décider de l’affectation du résultat de l’exercice 2023, il convient au préalable de présenter la situation à la 

clôture de l’exercice. 

 
 Opérations de l’exercice 2023 Résultat de 

l’exercice 2022 
Résultat de 

clôture à affecter Dépenses Recettes Résultat 

Investissement 6 808 888,51 € 5 113 943,85 € - 1 694 944,66 € 1 022 213,74 € - 672 730,92 € 

Fonctionnement 7 429 981,98 € 9 457 652,26 € 2 027 670,28 € - € 2 027 670,28 € 

 

Etat des restes à réaliser au 31 décembre 2023 

Les dépenses d’investissement restant à réaliser représentent un montant de 204 268,01 € qu’il conviendra de couvrir 

au budget primitif 2024. 

 

Affectation du résultat 

 

 
Résultat de 

clôture à affecter 

Compte 001 
Excédent / déficit d’inves-

tissement reporté 

Compte 002 
Excédent / déficit de 

fonctionnement reporté 

Compte 1068 
Excédent de fonctionne-

ment capitalisé 

Investissement - 672 730,92 € - 672 730,92 €   

Fonctionnement 2 027 670,28 €   2 027 670,28 € 

 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
 
- d’affecter : 

 

o Au compte 001, déficit d’investissement reporté, la somme de 672 730,92 €, 

o Au compte 1068, excédent de fonctionnement capitalisé, la somme de 2 027 670,28 €. 

 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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BUDGET PREVISIONNEL 2024 
COMMUNE DE SAINT RENAN 

 
INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS STATISTIQUES (Données 2023) VALEURS 

Population totale INSEE  
Population totale DGF  

8 470 
8 554 

Nombre de résidences secondaires 36 

Nombre de places de caravanes 24 

Nombre des élèves des écoles publiques du 1er degré – Au 1er septembre 356 

Nombre des élèves des écoles publiques et privées du 1er degré – Au 1er septembre 996 

Population de 3 à 16 ans INSEE 1 555 

Longueur de la voirie communale (en km) 53,79 

Nombre de logements sociaux 312 

Nombre de bénéficiaires Aides au logement 574 

Revenu imposable des habitants de la commune 134 895 487 € 

Revenu imposable par habitant 15 926,26 € 

 
 
 

INFORMATIONS RELATIVES AUX POTENTIELS FISCAL ET FINANCIER (Données 2023) VALEURS 

Potentiel fiscal 4 taxes 5 569 593 € 

Potentiel fiscal / population DGF 651,10 € 

Potentiel financier 6 490 492 € 

Potentiel financier / population DGF 758,76 € 

Effort fiscal 1,40 

 
 
 

INFORMATIONS FINANCIERES – RATIOS (Données 2024) VALEURS 

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population INSEE 790,93 € 

2 Produit des impositions directes / population INSEE 590,32 € 

3 Recettes réelles de fonctionnement / population INSEE 1 070,13 € 

4 Dépenses brutes d’équipement / population INSEE 805,43 € 

5 Dette / population INSEE 1 082,40 € 

6 Dotation Globale de Fonctionnement / population INSEE 269,19 € 

7 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement 45,75 % 

8 Marge d’autofinancement (Dépenses réelles de fonctionnement / recettes réelles de fonctionnement) 0,74 

9 Dépenses brutes d’équipement / recettes réelles de fonctionnement 75,26 % 

10 Dette / recettes réelles de fonctionnement 1,01 

            
Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère : Communauté de Communes du Pays d’Iroise 
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Exercice 2022SAINT-RENAN - Finistère
Population légale en vigueur au 1er janvier de l'exercice : 8 358 habitants - Budget principal seul
Strate : communes de 5000 à 10 000 hab appartenant à un groupement fiscalisé (FPU)

En milliers
d'Euros

Euros par
habitant

Moyenne de la
strate

Ratios de
structure

Moyenne de la
strate OPERATIONS DE FONCTIONNEMENT

8 854 1 059 1 246 TOTAL DES PRODUITS DE FONCTIONNEMENT = A en % des produits CAF

 ANALYSE DES EQUILIBRES FINANCIERS FONDAMENTAUX

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT CAF8 852 1 059 1 214
4 527 542 528 51,14 43,52

720 86 114 8,13 9,42
2 204 264 154 24,90 12,66

dont : Impôts Locaux

Autres impôts et taxes
Dotation globale de fonctionnement
Autres dotations et participations234 28 111 2,64 9,14

52 -170438 -Fiscalité reversée par les groupements à fiscalité propre

278 90 Produits des services et du domaine 3,14 7,41
1 2 dont : FCTVA 0,11 0,18

33
10

6 658 797 1 104 TOTAL DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT = B en % des charges CAF
CHARGES DE FONCTIONNEMENT CAF6 258 1 011749

2 863 343 582 45,75 57,55
1 428 171 281 22,82 27,76
207 25 18 3,30 1,78
57 7 28 0,90 2,77

1 521 182 66 24,30 6,57
2 197 263 143

dont : Charges de personnel
Achats et charges externes
Charges financières
Contingents
Subventions versées

RESULTAT COMPTABLE = A - B = R

6 674
3 000 dont : Emprunts bancaires et dettes assimilées

77

481
359 18,42
799

4,34290
89

Subventions reçues 16,01

TOTAL DES RESSOURCES D'INVESTISSEMENT = C
44,95

35

OPERATIONS D'INVESTISSEMENT
en % des ressources

188 22 17 Taxe d'aménagement 2,81 3,58

Retour de biens affectés, concédés, ...

-19

0,04

-296

-296

0
4 197 462

0

502
0

3 138 76,50
1 014 121

+ Solde des opérations pour le compte de tiers

0

Besoin ou capacité de financement résiduel de la section d'investissement = D - C

0
TOTAL DES EMPLOIS D'INVESTISSEMENT = D

0,00
0,00

dont : Dépenses d'équipement
80

375
Remboursement d'emprunts et dettes assimilées

74,77
17,3924,15

-19
0

0
0

0,00

-0

en % des emplois

0

353

0,00

Charges à répartir
Immobilisations affectées, concédées, ...

= Besoin ou capacité de financement de la section d'investissement = E
0

0

-2 478

-2 478
0,00

417 50 41 FCTVA 6,24 8,62

/1 3Source DGFIP 28



Exercice 2022SAINT-RENAN - Finistère
Population légale en vigueur au 1er janvier de l'exercice : 8 358 habitants - Budget principal seul
Strate : communes de 5000 à 10 000 hab appartenant à un groupement fiscalisé (FPU)

Résultat d'ensemble = R - E559 1624 674

10,08
en % des produits CAF

124,39

31,35
29,31

11 011

Capacité d'autofinancement = CAF

AUTOFINANCEMENT

1 317 780

310

en % des produits CAF

122
203

64,30
ENDETTEMENT

215 17,74332

1 581

Excédent brut de fonctionnement
16,69

2 775

17,86

Encours total de la dette au 31 décembre N

2 594
189 CAF nette du remboursement en capital des emprunts

10 013 1 198 767 Encours des dettes bancaires et assimilées 113,11 75,88

10 013 1 198 763 Encours des dettes bancaires net de l'aide du fonds de soutien pour la sortie des emprunts
toxiques 113,11 62,86

1 216 145 97 Annuité de la dette 13,74 8,01
FONDS DE ROULEMENT392 4183 279

/2 3Source DGFIP 29



Exercice 2022SAINT-RENAN - Finistère
Population légale en vigueur au 1er janvier de l'exercice : 8 358 habitants - Budget principal seul
Strate : communes de 5000 à 10 000 hab appartenant à un groupement fiscalisé (FPU)

0
0

9
7 725

Euros par habitant

157267

78

32
0

Moyenne de la
strate

Bases nettes imposées au profit de la commune

Taxe foncière sur les propriétés bâties

Euros par
habitant

19 0

Taxe d'habitation (résidences secondaires et logements vacants)
924

0

En milliers
d'Euros

Taxe foncière sur les propriétés non bâties
1

Les bases imposées et les réductions (exonérations, abattements) accordées sur délibérations

Moyenne de la
strate

ELEMENTS DE FISCALITE DIRECTE LOCALE

En milliers d'Euros
Réductions de base accordées sur délibérations

Taxe

1 289

0
0
0 Cotisation foncière des entreprises

Taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties0
0
-

0
0

0
--

0

- - -

Les taux et les produits de la fiscalité directe locale

Taux voté (%)TaxeProduits des impôts locaux et compensations réformes
fiscales Taux moyen de la strate (%)

25756 Taxe d'habitation (résidences secondaires et logements vacants)

Cotisation foncière des entreprises

Taxe foncière sur les propriétés bâties (avant application du coefficient correcteur)

Taxe foncière sur les propriétés non bâties
Taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties

15,6920,90

000 0,00 0,00
000 0,00 0,00

10647 60,39 52,41

5094013 352 43,63 39,45

--Allocation compensatrice de cotisation foncière des entreprises - réduction de 50%
valeur locative des établissements industriels (méthode comptable)0 0

-

4 414

-

-

Allocation compensatrice de foncier bâti - réduction 50% valeur locative des
établissements industriels (méthode comptable)59

--Taxe foncière sur les propriétés bâties (après application du coefficient correcteur)
Communes sous-compensées (+) / Communes surcompensées (-)

-7

528

Effet du coefficient correcteur :
1271 062 -21

488

37

0

0
Taxe sur les surfaces commerciales

0

0

0

0
Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseau

-

Les produits des impôts de répartition et la fraction de TVA
Produits des impôts de répartition

-0

-
--

Taxe
0

-
0

Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
0

-
Taxe

0 Fraction de TVA (uniquement pour la Ville de Paris) -0
Fraction de TVA

0

/3 3Source DGFIP 30
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Conseil Municipal du 26 février 2024 

 

 

 

 

 

 
Extrait de délibération 

 
 
 

Le lundi 26 février 2024 à 20 heures, les membres du Conseil municipal, légalement convoqués le 20 février 2024, se 
sont réunis dans la salle du Conseil municipal en mairie, 12 place Léon Cheminant, sous la présidence de Gilles Mounier, 
Maire de Saint Renan. 
 
 
 
Étaient présents à l’appel nominal :  
Gilles MOUNIER, Jean-Louis COLLOC, Françoise HAOULATI-KÉRÉBEL, Yves L’HÉNAFF, Fabienne DUSSORT, Gaël LARS, 
Suzanne NOLL, Denis BRIANT, Albert LE CORRE, Patrice HÉLARY, Freddy HALL, Marie-Christine LALOUER, Daniel LE 
GLÉAU, Caroline SOLLIEC, Arnaud GUÉNA, Dominique COLIN, Sébastien DÉNIEL, Armelle JAOUEN, Yannig ROUAT, 
Alexandre PRUVOST, Virginie LE RAY et Colette DAVIES. 
 
 
Étaient représentés : 
Conformément à l’article L.2121-20 du code général des collectivités territoriales, 
Claudie ARZUR a donné pouvoir à Jean-Louis COLLOC 
Valérie HERBERT a donné pouvoir à Freddy HALL 
Claire TALARMAIN a donné pouvoir à Denis BRIANT 
Cathy BERGEAULT a donné pouvoir à Marie-Christine LALOUER 
Emmanuelle PETISCA a donné pouvoir à Dominique COLIN 
Julien KERBELLEC a donné pouvoir à Arnaud GUÉNA 
Philippe TARQUIS a donné pouvoir à Virginie LE RAY. 
 
 
A été désigné(e) secrétaire de séance : 
Conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités, Denis BRIANT à l’unanimité du Conseil municipal : 
23 voix pour des membres du groupe « Saint Renan Toujours » et 6 abstentions des membres du groupe « Nouvel Elan 
2020 ». 
 

 

*** 
 

 

DELIBERATION N°CM-20240226-FIN-07-BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE – RAPPORT SUR LE 
DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2024 
Nombre de conseillers en exercice : 29 

Présents : 22 

Absent(e)s représenté(e)s : 07 

Absent(e)s non représenté(e)s : 00 

Ne prenant pas part au vote : 00 

Votants : 29 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 26 février 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 26 février 2024 

 

Madame Suzanne NOLL, rapporteure, informe les membres du Conseil municipal : 

 

Chaque année, dans les deux mois précédant le vote du budget, un débat sur les orientations budgétaires de la ville 
est inscrit à l’ordre du jour du Conseil municipal. Depuis le 1er janvier 2016 et le vote de la loi NOTRe, ce débat s’appuie 
sur un rapport.  
 
Le rapport joint porte sur les orientations budgétaires ainsi que la structure et la gestion de la dette. Il est élaboré sous 
la forme d’annexe à la présente délibération et comprend :  
 
Introduction  
I – Présentation des principales mesures de la loi de finances 2024 pour les collectivités territoriales  
II – Présentation de la rétrospective financière de la commune de Saint Renan  
III – Enjeux et orientations 2024  
IV – Présentation de l’hypothèse de prospective  
 

La présentation du rapport relatif aux orientations budgétaires et le débat qui s’en suit, doivent être actés par la pré-

sente délibération. 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la Commission finances réunie le 15 février 2024, 
 
- de prendre acte de la tenue d’un débat d’orientation budgétaire au sein du Conseil municipal qui a lieu au vu de la 

présentation du rapport d’orientations budgétaires 2024 joint à la présente délibération. 

 
 

 

➢ Les membres du Conseil municipal prennent acte de la tenue d’un débat sur les orientations budgétaires. 
 

 
 
 

Le Maire, 

Gilles MOUNIER 

FAIT et DELIBERE EN MAIRIE à SAINT RENAN, 

le 26 février 2024 

Date de publication 

certifiée exécutoire 

Le Secrétaire de séance, 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 
 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LO-
CALES POUR 2024 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Conformément à la loi n°80-10 du 10 janvier 1680, le Conseil municipal fixe chaque année les taux de fiscalité directe 

locale dont le produit revient à la commune. 

 

Plus aucun ménage ne paye de taxe d’habitation au titre de sa résidence principale. La modulation du taux de taxe 

d’habitation se fera uniquement sur les résidences secondaires et les logements vacants. 

 

Il est rappelé que le taux communal de taxe foncière sur le foncier bâti est issu du transfert de la part départementale 

de taxe foncière sur les propriétés bâties. 

 

Le Conseil municipal doit se prononcer sur la variation des taux. 

 

La Ville entend poursuivre son programme d’équipements auprès de la population sans augmenter la pression fiscale 

(et ce depuis 2012), il est donc proposé d’adopter les taux suivants pour l’année 2024 : 

 

Taxes 
Taux de 

2023 
Taux pour 

2024 

Taxe d’habitation 20,90 % 20,90 % 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 43,63 % 43,63 % 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 60,39 % 60,39 % 

 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général des impôts notamment son article 1639 A, 
Vu la délibération du Conseil municipal n° CM-20240226-FIN-07 du 26 février 2024 relative au rapport pour le débat 
d’orientations budgétaires pour 2024, 
Vu l’avis favorable de la commission finances du 21 mars 2024, 
 
- de fixer le taux de taxe d’habitation pour l’exercice 2024 à 20,90 %, 

- de fixer le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties pour l’exercice 2024 à 43,63 %, 

- de fixer le taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties pour l’exercice 2024 à 60,39 %, 

- de l’autoriser à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE – ADOPTION DU 
BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE 2024 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

La présentation du budget fait suite au débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu au sein du Conseil municipal en 

sa séance du 26 février 2024. A partir de ces orientations, des besoins recensés et des objectifs définis, le projet de 

budget prévisionnel pour l’exercice 2024 a été élaboré. 

 

Ce projet de budget ci-dessous est en équilibre en section de fonctionnement (9 445 000,00 €) et en section d’inves-

tissement (9 911 000,00 €) selon les montants retenus par chapitres suivants : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 66 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 366 000,00 € 

Chapitre 70 : Ventes des services du domaine et ventes diverses 286 000,00 € 

Chapitre 73 : Impôts et taxes 6 091 000,00 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 2 496 000,00 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 138 000,00 € 

Chapitre 77 : Produits spécifiques 2 000,00 € 

TOTAL 9 445 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 1 812 000,00 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 3 065 000,00 € 

Chapitre 014 : Atténuation des produits 3 000,00 € 

Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement 1 740 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 690 000,00 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 880 000,00 € 

Chapitre 66 : Charges financières 233 000,00 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 20 000,00 € 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 2 000,00 € 

TOTAL 9 445 000,00 € 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 1 740 000,00 € 

Chapitre 024 : Produits des cessions d’immobilisations 2 000,00 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 690 000,00 € 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 500 000,00 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 2 479 000,00 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 1 500 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 3 000 000,00 € 

TOTAL 9 911 000,00 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 672 730,92 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 366 000,00 € 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 500 000,00 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 3 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 997 000,00 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 90 000,00 € 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 850 000,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 1 067 000,00 € 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours 5 364 200,00 € 

Chapitre 27 : Dépôts et cautionnements versés 1 069,08 € 

TOTAL 9 911 000,00 € 

 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
Vu la délibération du Conseil municipal N° CM-20240226-FIN-07 du 26 février 2024 relative au rapport pour le débat 
d’orientations budgétaires pour 2024, 
Vu le budget prévisionnel 2024 du budget principal de la Ville détaillé dans les documents énumérés ci-dessous qui 
sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans le recueil de données générales, budgétaires, financières et comptables joint à la présente délibération, 
▪ dans la maquette consolidée, budget primitif par nature, disponible et consultable au Secrétariat général aux 

heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’adopter au niveau du chapitre, le budget principal prévisionnel de la Ville pour l’exercice 2024, tel que décrit dans 

les documents annexés et présenté synthétiquement ci-dessous : 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 66 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 366 000,00 € 

Chapitre 70 : Ventes des services du domaine et ventes diverses 286 000,00 € 

Chapitre 73 : Impôts et taxes 6 091 000,00 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 2 496 000,00 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 138 000,00 € 

Chapitre 77 : Produits spécifiques 2 000,00 € 

TOTAL 9 445 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 1 812 000,00 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 3 065 000,00 € 

Chapitre 014 : Atténuation des produits 3 000,00 € 

Chapitre 023 : Virement à la section d’investissement 1 740 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 690 000,00 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 880 000,00 € 

Chapitre 66 : Charges financières 233 000,00 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 20 000,00 € 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 2 000,00 € 

TOTAL 9 445 000,00 € 

 
▪ Pour la section investissement : 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 1 740 000,00 € 

Chapitre 024 : Produits des cessions d’immobilisations 2 000,00 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 690 000,00 € 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 500 000,00 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 2 479 000,00 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 1 500 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 3 000 000,00 € 

TOTAL 9 911 000,00 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 672 730,92 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 366 000,00 € 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 500 000,00 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 3 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 997 000,00 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 90 000,00 € 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 850 000,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 1 067 000,00 € 

Chapitre 23 : Immobilisations en cours 5 364 200,00 € 

Chapitre 27 : Dépôts et cautionnements versés 1 069,08 € 

TOTAL 9 911 000,00 € 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

- de l’autoriser à solliciter de l’Etat, de la Région, du Département ou de tout autre établissement public ou organisme 

privé, des subventions d’un montant maximum pour la réalisation des projets de la ville. 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

 Nature BP 2023 CA 2023  Nature BP 2024

6042 ACHATS PREST. DE SERVICES (AUT. QUE TERR. AMENAG.) 19 000,00                  15 165,28                  6042 ACHATS PREST. DE SERVICES (AUT. QUE TERR. AMENAG.) 22 000,00                  
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 31 000,00                  37 510,54                  60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 40 000,00                  
60612 ENERGIE - ELECTRICITE 700 000,00                689 486,57                60612 ENERGIE - ELECTRICITE 510 000,00                
60621 COMBUSTIBLES 2 000,00                    3 360,69                    60621 COMBUSTIBLES 3 500,00                    
60622 CARBURANTS 45 000,00                  39 507,20                  60622 CARBURANTS 40 500,00                  
60623 ALIMENTATION 15 210,00                  11 211,25                  60623 ALIMENTATION 10 000,00                  
60624 PRODUITS DE TRAITEMENT 1 200,00                    -                               60624 PRODUITS DE TRAITEMENT 1 000,00                    
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 200,00                        392,16                        60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 200,00                        
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 15 000,00                  6 170,78                    60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 10 000,00                  
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT (dont travaux en régie) 190 000,00                162 789,79                60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT (dont travaux en régie) 185 000,00                
60633 FOURNITURES DE VOIRIE 3 000,00                    68,58                          60633 FOURNITURES DE VOIRIE 2 000,00                    
60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 5 000,00                    5 429,85                    60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 6 000,00                    
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 10 000,00                  8 909,73                    6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 9 500,00                    
6065 LIVRES, DISQUES, CASSETTES (BIBLIO., MEDIATHEQUE) 16 000,00                  15 247,55                  6065 LIVRES, DISQUES, CASSETTES (BIBLIO., MEDIATHEQUE) 16 000,00                  

60668 AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES -                               68,83                          60668 AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES 250,00                        
6067 FOURNITURES SCOLAIRES 21 000,00                  25 348,83                  6067 FOURNITURES SCOLAIRES 26 800,00                  

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 40 000,00                  35 235,10                  6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 40 000,00                  

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 77 000,00                  35 131,32                  611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 35 000,00                  
61351 LOCATIONS MOBILIERES - MATERIEL ROULANT -                               5 830,57                    61351 LOCATIONS MOBILIERES - MATERIEL ROULANT 2 000,00                    
61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 70 000,00                  70 111,84                  61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 70 000,00                  
61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS - TERRAINS 40 000,00                  115 435,32                61521 ENTRETIEN ET REPARATIONS - TERRAINS 100 000,00                

615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS - BATIMENTS PUBLICS 20 000,00                  12 696,34                  615221 ENTRETIEN ET REPARATIONS - BATIMENTS PUBLICS 33 000,00                  

615231 ENTRETIEN ET REPARATIONS - VOIRIES 35 000,00                  24 157,68                  615231 ENTRETIEN ET REPARATIONS - VOIRIES 30 000,00                  

615232 ENTRETIEN ET REPARATIONS - RESEAUX 50 000,00                  54 133,20                  615232 ENTRETIEN ET REPARATIONS - RESEAUX 55 000,00                  
61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS - MATERIEL ROULANT 28 000,00                  26 317,88                  61551 ENTRETIEN ET REPARATIONS - MATERIEL ROULANT 28 000,00                  
61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS - AUTRES BIENS MOBILIERS 28 000,00                  32 045,95                  61558 ENTRETIEN ET REPARATIONS - AUTRES BIENS MOBILIERS 32 000,00                  
6156 MAINTENANCE 65 000,00                  75 344,65                  6156 MAINTENANCE 80 000,00                  
6168 PRIMES ASSURANCES 43 000,00                  41 340,49                  6168 PRIMES ASSURANCES 42 000,00                  
617 ETUDES ET RECHERCHES -                               3 974,80                    617 ETUDES ET RECHERCHES 4 000,00                    

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 5 000,00                    5 252,76                    6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 5 000,00                    
6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 8 000,00                    9 279,33                    6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 8 000,00                    
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 4 900,00                    8 278,62                    6188 AUTRES FRAIS DIVERS 6 600,00                    

62261 HONORAIRES MEDICAUX ET PARAMEDICAUX -                               25,00                          62261 HONORAIRES MEDICAUX ET PARAMEDICAUX 100,00                        
62268 HONORAIRES 3 000,00                    5 214,20                    62268 HONORAIRES 5 500,00                    
6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 12 000,00                  17 448,53                  6227 FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 17 000,00                  
6228 DIVERS 500,00                        736,00                        6228 DIVERS 1 000,00                    
6228 DIVERS 200,00                        
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 2 500,00                    1 237,36                    6231 ANNONCES ET INSERTIONS 2 500,00                    
6232 FETES ET CEREMONIES 6 700,00                    13 758,76                  6232 FETES ET CEREMONIES 25 500,00                  
6234 RECEPTIONS 11 500,00                  18 005,85                  6234 RECEPTIONS 5 500,00                    
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES ET PUBLICATIONS 29 000,00                  26 934,21                  6236 CATALOGUES ET IMPRIMES 29 000,00                  
6236 6237 PUBLICATIONS 1 000,00                    
6238 DIVERS 800,00                        470,82                        6238 DIVERS 500,00                        
6245 TRANSPORTS DE PERSONNES EXT A LA COLLECTIVITE 9 900,00                    9 387,35                    6245 TRANSPORTS DE PERSONNES EXT A LA COLLECTIVITE 13 200,00                  

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 1 000,00                    870,39                        6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 1 000,00                    
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 17 500,00                  12 978,60                  6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 15 350,00                  
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 32 000,00                  22 254,96                  6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 20 000,00                  
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 500,00                        626,07                        627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 700,00                        

6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 6 600,00                    6 705,21                    6281 CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 7 000,00                    
6282 FRAIS DE GARDIENNAGE 2 950,00                    2 884,63                    6282 FRAIS DE GARDIENNAGE -                               
6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 133 000,00                123 446,27                6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 145 000,00                
6284 REDEVANCE POUR SERVICES RENDUS (ORDURES MENAGERES) 18 800,00                  20 015,73                  6284 REDEVANCE POUR SERVICES RENDUS (ORDURES MENAGERES) 22 000,00                  

62876 REMBOURSEMENTS DE FRAIS A LA  CCPI 12 200,00                  13 047,49                  62876 REMBOURSEMENTS DE FRAIS A LA  CCPI 13 500,00                  
6288 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 15 000,00                  22 594,07                  6288 AUTRES SERVICES EXTERIEURS 20 000,00                  

63512 TAXES FONCIERES 12 840,00                  12 712,00                  63512 TAXES FONCIERES 13 000,00                  
637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES -                               292,00                        637 AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 300,00                        

CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 916 000,00             1 906 878,98             CHARGES A CARACTERE GENERAL 1 812 000,00             

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

 Nature  BP 2023  CA 2023  Nature  BP 2024 

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 80 000,00                  123 284,30                6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 125 000,00                
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 9 000,00                    8 440,53                    6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 8 900,00                    
6336 COTISATIONS CNFPT ET  CDG 45 000,00                  41 345,66                  6336 COTISATIONS CNFPT ET  CDG 43 300,00                  

64111 REMUNERATION PRINCIPALE 1 316 000,00             1 077 992,64             64111 REMUNERATION PRINCIPALE 1 128 500,00             
64112 SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 21 000,00                  28 355,67                  64112 SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 29 700,00                  
64113 NBI 21 000,00                  2 883,72                    64113 NBI 3 000,00                    
64118 AUTRES INDEMNITES 213 000,00                171 710,45                64118 AUTRES INDEMNITES 179 900,00                
64131 REMUNERATIONS NON TITULAIRES 380 000,00                531 342,75                64131 REMUNERATIONS NON TITULAIRES 556 600,00                
64132 SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 1 784,32                    64132 SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 1 900,00                    
64138 PRIMES ET AUTRES INDEMNITES 60 000,00                  85 250,31                  64138 PRIMES ET AUTRES INDEMNITES 89 300,00                  
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 355 000,00                362 105,75                6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 389 100,00                
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 410 000,00                359 212,96                6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 376 300,00                
6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 19 000,00                  24 744,67                  6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 25 900,00                  
6455 COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 33 000,00                  44 755,73                  6455 COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 50 800,00                  
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 5 000,00                    4 142,00                    6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 4 300,00                    
6472 PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 13 000,00                  6 268,95                    6472 PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 6 600,00                    

64731 ALLOCATIONS CHOMAGE VERSEES DIRECTEMENT -                               678,30                        64731 ALLOCATIONS CHOMAGE VERSEES DIRECTEMENT 700,00                        
6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 3 000,00                    1 542,42                    6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 1 500,00                    
6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 46 000,00                  43 420,00                  6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 43 700,00                  
6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 1 000,00                    -                               6488 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL

CHARGES DE PERSONNEL 3 030 000,00             2 919 261,13             CHARGES DE PERSONNEL 3 065 000,00             
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

CHAPITRE 014 - ATTENUATION DES PRODUITS CHAPITRE 014 - ATTENUATION DES PRODUITS

 Nature  BP 2023  CA 2023  Nature  BP 2024 

7391111 DEGREV. TAXE FONCIERE SUR LES PROPR. NON BATIES 1 500,00                    769,00                        7391111 DEGREV. TAXE FONCIERE SUR LES PROPR. NON BATIES 900,00                        
7391118 AUTRES RESTITUTIONS AU TITRE DU DEGREVEMENT -                               383,00                        7391118 AUTRES RESTITUTIONS AU TITRE DU DEGREVEMENT 400,00                        

7398 REVERSEMENTS, RESTITUTIONS ET PRELEV. DIVERS 500,00                        1 036,74                    7398 REVERSEMENTS, RESTITUTIONS ET PRELEV. DIVERS 1 700,00                    
ATTENUATION DES PRODUITS 2 000,00                    2 188,74                    ATTENUATION DES PRODUITS 3 000,00                    

CHAPITRE 023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT CHAPITRE 023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT

 Nature  BP 2023  CA 2023  Nature  BP 2024 

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 723 000,00             023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 740 000,00             
VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 723 000,00             -                               VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 1 740 000,00             

CHAPITRE 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS CHAPITRE 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 Nature BP 2023 CA 2023  Nature BP 2024

675 VALEURS COMPTABLES DES IMMOBILISATIONS CEDEES 4 969,60                    675 VALEURS COMPTABLES DES IMMOBILISATIONS CEDEES
6761 DIFFERENCES SUR REALISAT.(POSITIVES) TRANSF.EN INV 2 000,00                    5 466,40                    6761 DIFFERENCES SUR REALISAT.(POSITIVES) TRANSF.EN INV
6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES 440 000,00                615 250,99                6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES 690 000,00                

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 442 000,00                625 686,99                OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 690 000,00                

CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

 Nature  BP 2023  CA 2023  Nature  BP 2024 

65311 INDEMNITES DE FONCTION 141 000,00                127 862,37                65311 INDEMNITES DE FONCTION 130 000,00                
65312 FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT 2 000,00                    2 321,33                    65312 FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT 2 500,00                    
65313 COTISATIONS DE RETRAITE 7 000,00                    6 625,49                    65313 COTISATIONS DE RETRAITE 7 000,00                    
65315 FORMATION 1 000,00                    550,00                        65315 FORMATION 2 800,00                    

653172 COTISATIONS AU FONDS DE FINAN. ALLOC DE FIN MANDAT -                               121,64                        653172 COTISATIONS AU FONDS DE FINAN. ALLOC DE FIN MANDAT 200,00                        
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 500,00                        -                               6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 1 000,00                    
6542 CREANCES ETEINTES 500,00                        -                               6542 CREANCES ETEINTES 1 000,00                    

65568 AUTRES CONTRIBUTIONS 1 350,00                    3 318,00                    65568 AUTRES CONTRIBUTIONS 1 400,00                    
6558 AUTRES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 507 700,00                468 861,50                6558 AUTRES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 506 000,00                

657361 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET CAISSE DES ECOLES 130 000,00                130 000,00                657361 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET CAISSE DES ECOLES 130 000,00                
657362 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET CCAS 375 000,00                375 000,00                657362 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET CCAS 375 000,00                
657363 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET SRA 64 000,00                  64 000,00                  657363 SUBVENTION EQUILIBRE BUDGET SRA 120 000,00                
65731 SUBVENTION ETAT 1 000,00                    3 000,00                    65731 SUBVENTION ETAT 1 000,00                    
65748 SUBVENTIONS ASSOCIATIONS ET AUTRES 171 680,00                172 151,50                65748 SUBVENTIONS ASSOCIATIONS ET AUTRES 155 000,00                
65742 SUBVENTIONS ENTREPRISES 417 000,00                401 268,28                65742 SUBVENTIONS ENTREPRISES 426 000,00                
65811 DROITS D'UTILISATION - INFORMATIQUE EN NUAGE 17 500,00                  16 927,02                  65811 DROITS D'UTILISATION - INFORMATIQUE EN NUAGE 17 000,00                  
65818 AUTRES 5 600,00                    2 843,64                    65818 AUTRES 3 000,00                    
65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 1 170,00                    206,64                        65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 1 100,00                    

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 844 000,00             1 775 057,41             AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 880 000,00             
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIERES CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIERES

 Nature  BP 2023  CA 2023  Nature  BP 2024 

66111 INTERETS REGLES A ECHEANCE 210 000,00                201 481,70                66111 INTERETS REGLES A ECHEANCE 223 000,00                
66112 INTERETS COURUS NON ECHUS 5 000,00                    781,97 -                       66112 INTERETS COURUS NON ECHUS 5 000,00                    
6688 AUTRES CHARGES FINANCIERES 5 000,00                    125,00                        6688 AUTRES CHARGES FINANCIERES 5 000,00                    

CHARGES FINANCIERES 220 000,00                200 824,73                CHARGES FINANCIERES 233 000,00                

CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES

 Nature  BP 2023  CA 2023  Nature  BP 2024 

673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 5 000,00                    673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 20 000,00                  
CHARGES SPECIFIQUES 5 000,00                    -                               CHARGES SPECIFIQUES 20 000,00                  

CHAPITRE 68 - DOTATIONS AUX PROVISIONS CHAPITRE 68 - DOTATIONS AUX PROVISIONS

 Nature  BP 2023  CA 2023  Nature  BP 2024 

6817 DOTATIONS AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS 5 000,00                    84,00                          6817 DOTATIONS AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS 2 000,00                    
DOTATIONS AUX PROVISIONS 5 000,00                    84,00                          DOTATIONS AUX PROVISIONS 2 000,00                    

TOTAL GENERAL 9 187 000,00      7 429 981,98      TOTAL GENERAL 9 445 000,00      
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CHAPITRE 013 - ATTENUATION DES CHARGES

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL 19 000,00                  58 661,10                  45 000,00                  
6459 REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE SECU. SOC ET PREVOYANCE 10 000,00                  25 723,60                  15 000,00                  
6479 REMBOURSEMENTS SUR AUTRES CHARGES SOCIALES 6 000,00                     5 896,78                     6 000,00                     

ATTENUATION DES CHARGES 35 000,00                  90 281,48                  66 000,00                  

CHAPITRE 042 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

722 TRAVAUX EN REGIE 370 000,00                246 507,59                300 800,00                
752 REVENUS DES IMMEUBLES - AMORTISSEMENT LOYER GENDARMERIE 45 200,00                  45 200,00                  45 200,00                  
777 QUOTE PART SUBV D'INVEST TRANSFERT COMPTE DE RESULTAT 20 800,00                  18 922,88                  20 000,00                  

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 436 000,00                310 630,47                366 000,00                

CHAPITRE 70 - VENTES DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

70311 CONCESSION DANS LES CIMETIERES (REGIE) 12 000,00                  11 768,00                  11 000,00                  
70323 REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 29 400,00                  24 342,66                  24 000,00                  
70388 AUTRES REDEVANCES ET RECETTES DIVERSES (REGIE CAMPING) 15 000,00                  31 690,21                  25 000,00                  
7062 REDEVANCES ET DROITS SERVICE CULTUREL (REGIE MEDIATHEQUE) 10 000,00                  11 843,50                  10 000,00                  

70632 REDEVANCES ET DROITS SERVICE SPORTIF (REGIE ALSH & MAISON DE LA JEUNESSE) 20 000,00                  34 090,79                  30 000,00                  
7066 REDEVANCES ET DROITS SERVICE SOCIAL (CAF ENFANCE JEUNESSE) 40 000,00                  56 732,16                  50 000,00                  

70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL - SRA 35 000,00                  33 479,47                  35 000,00                  
70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL - CCAS 36 000,00                  43 121,43                  40 000,00                  
70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL - CDE 40 000,00                  46 187,67                  45 000,00                  
70878 REMBOURSEMENTS DE FRAIS PAR DES TIERS 19 600,00                  16 671,06                  16 000,00                  

VENTES DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 257 000,00                310 007,95                286 000,00                

CHAPITRE 73 - IMPOTS ET TAXES

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

73111 IMPOTS DIRECTS LOCAUX - TAXE FONCIERE ET TAXE HABITATION 4 800 000,00             4 921 064,00             5 015 000,00             
73118 AUTRES CONTRIBUTIONS DIRECTES 5 632,00                     
7318 AUTRES IMPOTS DIRECTS LOCAUX -                               1 147,75                     

73211 ATTRIBUTION DE COMPENSATION 435 000,00                430 103,20                425 000,00                
732221 FONDS DE PEREQUATION DES RESSOURCES COM ET INTERCO 135 000,00                131 956,00                130 000,00                
73154 DROITS DE PLACE (REGIE MARCHE) 45 000,00                  77 126,47                  50 000,00                  
73141 TAXE SUR LA CONCOMMATION FINALE D'ELECTRICITE 140 000,00                165 949,00                160 000,00                
73123 TAXE ADDIT. DROITS MUTATION OU PUB FONCIERE 340 000,00                349 086,43                311 000,00                

IMPOTS ET TAXES 5 895 000,00             6 082 064,85             6 091 000,00             

CHAPITRE 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

74111 DOTATION FORFAITAIRE 930 000,00                939 631,00                940 000,00                
741121 DOTATION DE SOLIDARITE RURALE 985 000,00                1 014 108,00             1 000 000,00             
741127 DOTATION NATIONALE DE PEREQUATION 330 000,00                348 194,00                340 000,00                

744 FCTVA (part fonctionnement) 6 000,00                     6 541,32                     6 000,00                     
74718 PARTICIPATIONS - ETAT -                               250,00                        17 000,00                  
7472 PARTICIPATIONS - REGION 1 000,00                     4 769,46                     -                               
7473 PARTICIPATIONS - DEPARTEMENTS 20 000,00                  28 152,00                  25 000,00                  

74748 PARTICIPATIONS - COMMUNES 12 000,00                  7 620,87                     7 000,00                     
74788 PARTICIPATIONS - AUTRES 76 000,00                  73 878,30                  75 000,00                  
74833 ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXES FONCIERES 71 000,00                  71 000,00                  
74834 ETAT - COMPENSAT. EXONERATIONS TAXE HABITATION -                               75 513,00                  
7485 DOTATION POUR LES TITRES SECURISES 15 000,00                  21 508,50                  15 000,00                  

74888 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS -                               657,50                        
DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 2 446 000,00             2 520 823,95             2 496 000,00             

FONCTIONNEMENT

RECETTES
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FONCTIONNEMENT

RECETTES

CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

752 REVENUS DES LOYERS DES IMMEUBLES 105 750,00                116 345,36                117 000,00                
75813 REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET CONCESSIONNAIRES 1 250,00                     1 622,75                     1 600,00                     
75888 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 9 000,00                     12 254,67                  19 400,00                  

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 116 000,00                130 222,78                138 000,00                

CHAPITRE 76 - PRODUITS FINANCIERS

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

7688 AUTRES PRODUITS FINANCIERS 62,42                          
PRODUITS FINANCIERS -                               62,42                          -                               

CHAPITRE 77 - PRODUITS SPECIFIQUES

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

773 MANDATS ANNULES SUR EXERCICES ANTERIEURS 2 000,00                     3 038,36                     2 000,00                     
775 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS -                               10 436,00                  

PRODUITS SPECIFIQUES 2 000,00                     13 474,36                  2 000,00                     

CHAPITRE 78 - REPRISES SUR AMORTISSEMENTS, DEPRECIATIONS ET PROVI

 Nature BP 2023 Titré BP 2024

7817 REPRISES SUR DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS 84,00                          
84,00                          -                               

TOTAL GENERAL 9 187 000,00      9 457 652,26      9 445 000,00      
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CHAPITRE 001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                               672 730,92                   
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE -                               672 730,92                   

CHAPITRE 040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Travaux en régie 370 000,00                246 507,59                300 800,00                   
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Amortissement Gendarmerie 45 200,00                  45 200,00                  45 200,00                     
040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Quote part de subvention 20 800,00                  18 922,88                  20 000,00                     

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 436 000,00                310 630,47                366 000,00                   

CHAPITRE 041 - OPERATIONS PATRIMONIALES

 Nature BP 2023  CA 2023 BP 2024

041 OPERATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00             283 462,15                500 000,00                   
OPERATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00             283 462,15                500 000,00                   

CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

 Nature BP 2023  CA 2023 BP 2024

10226 TAXE D'AMENAGEMENT 5 000,00                    1 702,00                    3 000,00                        
DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 5 000,00                    1 702,00                    3 000,00                        

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

1641 EMPRUNTS EN EUROS 1 021 000,00             1 007 119,04             995 000,00                   
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 2 000,00                    894,47                        2 000,00                        

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 1 023 000,00             1 008 013,51             997 000,00                   

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2031 FRAIS D'ETUDES 79 900,00                  88 370,00                  85 000,00                     
2033 FRAIS D'INSERTION -                               2 897,29                    -                                  
2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 13 100,00                  26 766,24                  5 000,00                        

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 93 000,00                  118 033,53                90 000,00                     

CHAPITRE 204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

204132 SUBV. AU CONSEIL DEPARTEMENTAL Bâtiments et installations -                               70 000,00                     
20422 SUBV. AUX PERSONNES DE DROIT PRIVE Bâtiments et installations -                               104 826,82                -                                  

2041582 SUBV. AUX GROUPEMENTS Bâtiments et installations 1 249 000,00             654 929,26                780 000,00                   
SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 1 249 000,00             759 756,08                850 000,00                   

INVESTISSEMENT

DEPENSES
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INVESTISSEMENT

DEPENSES

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2111 TERRAINS NUS 30 000,00                  18 590,00                  60 000,00                     
2121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 37 000,00                  26 398,87                  25 000,00                     
2128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 71 000,00                  70 013,27                  70 000,00                     

21316 EQUIPEMENTS DU CIMETIERE -                               10 850,00                  -                                  
21318 CONSTRUCTIONS - Autres bâtiments publics -                               33 433,54                  -                                  
21351 INSTAL. GEN., AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONST. - Bâtiments publics 1 193 000,00             825 028,71                278 000,00                   
2151 RESEAUX DE VOIRIE -                               -                               1 500,00                        
2152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 22 600,00                  1 884,73                    56 000,00                     

21533 RESEAUX CABLES 44 100,00                  44 774,00                  5 000,00                        
21534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 100 000,00                -                               -                                  
21538 AUTRES RESEAUX 31 200,00                  65 157,38                  190 000,00                   
21568 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE D'INCENDIE ET DE DEFENSE -                               14 267,50                  42 000,00                     
21578 AUTRE MATERIEL TECHNIQUE 2 280,00                    
2158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECH. 147 900,00                164 108,31                97 000,00                     

21828 MATERIEL DE TRANSPORT - Autres 45 000,00                  33 960,16                  136 000,00                   
21831  MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 3 300,00                    3 613,20                    20 000,00                     
21838  AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 16 000,00                  11 983,48                  11 000,00                     
21841  MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRES 2 000,00                    2 464,68                    5 000,00                        
21848  AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS 25 000,00                  17 239,54                  2 000,00                        
2185 MATERIEL DE TELEPHONIE 1 500,00                    387,35                        500,00                           
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 110 400,00                32 513,29                  68 000,00                     

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 880 000,00             1 378 948,01             1 067 000,00                

CHAPITRE 23 - IMMOBILISATIONS EN COURS

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2312 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS -                               -                               1 580 200,00                
2313 CONSTRUCTIONS 2 023 000,00             1 468 765,77             2 215 000,00                

2315 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 1 594 000,00             1 479 576,99             1 569 000,00                
IMMOBILISATIONS EN COURS 3 617 000,00             2 948 342,76             5 364 200,00                

CHAPITRE 27 - AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

27638 AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS 1 000,00                    1 069,08                        
AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 1 000,00                    -                               1 069,08                        

TOTAL GENERAL 9 304 000,00      6 808 888,51      9 911 000,00         
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CHAPITRE 001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 1 022 213,74              -                               
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 1 022 213,74              -                               -                                

CHAPITRE 021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

021 VIREMENT DE LA SECTION FONCTIONNEMENT 1 723 000,00              -                               1 740 000,00              
VIREMENT DE LA SECTION FONCTIONNEMENT 1 723 000,00              -                               1 740 000,00              

CHAPITRE 024 - PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

024 PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS 2 000,00                     
PRODUITS DES CESSIONS D'IMMOBILISATIONS -                                -                               2 000,00                     

CHAPITRE 040 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

192 PLUS OU MOINS VALUES SUR CESSIONS D'IMMOBILISATION 2 000,00                     5 466,40                    
215731 MATERIEL ROULANT -                                3 000,00                    
215738 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 1 969,60                    

2802 FRAIS D'ETUDES, D'ELABORATION, DE MODIFICATION ET DE REVISIONS URBA 9 377,00                    10 000,00                   
28031 FRAIS D'ETUDES 16 946,00                  20 000,00                   
28033 FRAIS D'INSERTION 355,00                        1 000,00                     

2804132 BÂTIMENTS ET INSTALLATIONS 16 000,00                   15 877,00                  20 000,00                   
28041582 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 20 000,00                   43 652,00                  55 000,00                   

280422 BATIMENTS ET INSTALLATIONS 1 500,00                     10 915,18                  12 000,00                   
280423 PROJETS D'INFRASTRUCTURES D'INTERET NATIONAL 5 500,00                     5 400,00                    6 000,00                     

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS,LICENCES 5 447,00                    12 000,00                   
28051 CONCESSIONS DROITS SIMILAIRES BREVETS 20 000,00                   38 184,72                  22 000,00                   
28121 PLANTATIONS D'ARBRES ET D'ARBUSTES 1 500,00                     15 051,00                  17 000,00                   
28128 AUTRES AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS 7 000,00                     28 370,00                  35 000,00                   

281311 HOTEL DE VILLE 1 500,00                     -                               
281312 BATIMENTS SCOLAIRES 2 500,00                     11 236,00                  
281318 AUTRES BATIMENTS PUBLICS 19 000,00                   -                               
28132 IMMEUBLES DE RAPPORT 12 000,00                   -                               
28135 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 21 000,00                   -                               
28138 AUTRES CONSTRUCTIONS 500,00                         -                               
28152 INSTALLATIONS DE VOIRIE 17 000,00                   18 023,44                  20 000,00                   

281533 RESEAUX CABLES -                                1 349,00                    50 000,00                   
281534 RESEAUX D'ELECTRIFICATION 8 000,00                     7 732,00                    10 000,00                   
281538 AUTRES RESEAUX 3 000,00                     47 008,00                  50 000,00                   
281568 AUTRE MATER. ET OUTIL. D'INCENDIE, DEFENSE CIVILE 500,00                         1 545,00                    6 000,00                     
281571 MATERIEL ROULANT 500,00                         260,00                        

2815738 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 12 000,00                   2 338,00                    3 000,00                     
281578 AUTRE MATERIEL ET OUTILLAGE DE VOIRIE 129,00                        8 000,00                     
28158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECH. 35 000,00                   41 337,12                  50 000,00                   
28181 INSTAL. GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS 60 000,00                   64 760,83                  70 000,00                   
28182 MATERIEL DE TRANSPORT 45 000,00                   53 543,48                  50 000,00                   

281831 MATERIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE 16 820,90                  20 000,00                   
281838 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 31 000,00                   31 235,88                  40 000,00                   
281841 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER SCOLAIRES 1 853,00                    5 000,00                     
281848 AUTRES MATERIELS DE BUREAU ET MOBILIERS 10 000,00                   14 893,64                  16 000,00                   
28185 MATERIEL DE TELEPHONIE 2 133,37                    8 000,00                     
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 90 000,00                   109 477,43                74 000,00                   

OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 442 000,00                 625 686,99                690 000,00                 

RECETTES

INVESTISSEMENT
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RECETTES

INVESTISSEMENT

CHAPITRE 041 - OPERATIONS PATRIMONIALES

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

2031 CHARGES PATRIMONIALES - FRAIS D'ETUDES 1 000 000,00              270 332,23                
2033 CHARGES PATRIMONIALES - FRAIS D'INSERTION 5 970,84                    
238 CHARGES PATRIMONIALES - AVANCES VERSEES 7 159,08                    500 000,00                 

OPERATIONS PATRIMONIALES 1 000 000,00              283 462,15                500 000,00                 

CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

10222 F.C.T.V.A. 330 000,00                 324 906,71                300 000,00                 
10226 TAXE D'AMENAGEMENT 130 301,77                 204 442,05                151 329,72                 
1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 2 256 394,49              2 256 394,49             2 027 670,28              

DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 716 696,26              2 785 743,25            2 479 000,00              

CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

1311 ETAT -                                13 300,00                  -                                
1313 DEPARTEMENT 20 000,00                   20 000,00                  -                                
1318 AUTRES 20 000,00                   6 562,50                    17 429,00                   

60 801,00                   
1322 REGION 86 000,00                   86 000,00                  20 000,00                   
1323 DEPARTEMENT 214 250,00                 159 250,00                210 000,00                 

13251 PAYS D'IROISE COMMUNAUTE 161 525,00                 78 813,95                  175 559,14                 
1326 AUTRES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX (CCAS) 750 000,00                 375 000,00                425 000,00                 
1328 AUTRES 187 300,00                 264 301,39                110 840,00                 

13361 DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 20 000,00                   8 493,33                    -                                
1345 AMENDES DE POLICE -                                20 000,00                  -                                

13461 DOTATION D'EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 168 600,00                 228 600,00                40 000,00                   
13462 DOTATION DE SOUTIEN A L'INVESTISSEMENT LOCAL 272 415,00                 157 715,29                440 370,86                 

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 900 090,00              1 418 036,46            1 500 000,00              

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

1641 EMPRUNTS EN EUROS 500 000,00                 3 000 000,00              
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 1 015,00                    

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 500 000,00                 1 015,00                    3 000 000,00              

TOTAL GENERAL 9 304 000,00      5 113 943,85     9 911 000,00      
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B1.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS TRESORERIE B1.1

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne de

trésorerie (2)

Montant des tirages

N-1

Encours restant dû

au 01/01/N

Montant maximum

autorisé au 01/01/N
Intérêts (3)

Remboursement du

tirage

Montant des remboursements N-1

5191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

51931 Lignes de trésorerie

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 6618.

519 Crédits de trésorerie (Total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

IV - ANNEXES IV

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements

financiers (Total)
17 092 623,53

1641 Emprunts en euros (total) 17 092 623,53

MON533521EUR (BP-145) FLa Banque Postale EUROFIXE 4,90015/07/2001 15/10/2001 T P O A-115/07/2001 670 775,68 4,990

00 7323653 92 M (BP-157) VCrédit Foncier EUROLIVRETA 2,50025/02/2003 30/01/2005 A P O A-130/01/2004 167 694,00 4,151

06002609843 (BP-159) FCrédit Agricole EUROFIXE 3,50028/05/2004 15/01/2005 T P O A-115/10/2004 1 566 810,27 3,547

MIN226173EUR (BP-162) C
CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL
EUROStructure 3,86006/12/2004 01/07/2006 A P O B-101/07/2005 914 694,00 3,916

20500247 (BP-169) CCaisse d'Epargne EUROStructure 3,04021/12/2005 15/01/2007 A C O B-115/01/2006 500 000,00 3,273

06002609845 (BP-172) FCrédit Agricole EUROFIXE 3,95020/09/2006 01/03/2007 T P O A-104/10/2006 500 000,00 4,009

MON251337EUR (BP-175) F
CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL
EUROFIXE 4,48018/09/2007 01/02/2008 T P O A-109/11/2007 550 000,00 4,623

MON262626EUR (BP-179) F
CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL
EUROFIXE 4,93030/09/2008 01/04/2009 T P O A-103/12/2008 450 000,00 5,096

7621097 (BP-182) VCaisse d'Epargne EURO
EURIBO

R03M
1,21521/12/2009 25/03/2010 T P O A-128/12/2009 150 000,00 1,158

0421 0160639 24 (BP-186) F
ARKEA Banque Entrprises et

Intitutionnels
EUROFIXE 3,50024/12/2010 30/03/2011 A C O A-127/12/2010 500 000,00 3,502

0717 1105279 04 (BP-190) F
ARKEA Banque Entrprises et

Intitutionnels
EUROFIXE 3,97010/11/2011 30/03/2012 T C O A-119/12/2011 500 000,00 4,031

0717 1105279 01 (BP-193) F
ARKEA Banque Entrprises et

Intitutionnels
EUROFIXE 5,35007/03/2012 30/04/2013 A C O A-128/03/2012 500 000,00 5,351

87120212 (BP-194) FCaisse d'Epargne EUROFIXE 4,65013/06/2012 25/10/2013 A C O A-103/07/2012 250 000,00 4,721

10000018297 (BP-195) VCrédit Agricole EURO
MOYEUR

IBOR12M
2,68015/02/2013 15/02/2014 A P O A-114/02/2013 300 000,00 2,973

0717 11052790 06 (BP-198) FCrédit Mutuel de Bretagne EUROFIXE 3,93012/12/2013 30/11/2014 A P O A-130/11/2013 250 000,00 3,930

4929172 (BP-199) FCaisse d'Epargne EUROFIXE 1,25030/05/2017 25/11/2017 T C O A-130/05/2017 1 660 000,00 1,225
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

DD05610393 (BP-204) FCrédit Mutuel de Bretagne EUROFIXE 2,71010/08/2015 30/04/2017 A P O A-130/04/2016 329 852,50 2,725

DD13132552 (BP-205) FCrédit Mutuel de Bretagne EUROFIXE 1,59007/12/2018 28/02/2019 T C O A-115/12/2018 3 000 000,00 1,611

DD15172090 (BP-207) FCrédit Mutuel de Bretagne EUROFIXE 0,27028/11/2019 29/02/2020 T C O A-116/12/2019 1 000 000,00 0,271

DD19621845 (BP-208) F
ARKEA Banque Entrprises et

Intitutionnels
EUROFIXE 1,16021/04/2022 30/09/2022 T C O A-101/07/2022 3 000 000,00 1,166

0717 1105279 02 (CAM-188) FCrédit Mutuel de Bretagne EUROFIXE 3,97010/11/2011 30/03/2012 T C O A-121/11/2011 100 000,00 4,030

4928707 (CAM-200) FCaisse d'Epargne EUROFIXE 1,25020/06/2017 25/11/2017 T C O A-125/08/2017 90 000,00 1,334

DD05610382 (CAM-203) FCrédit Mutuel de Bretagne EUROFIXE 2,42010/08/2015 30/03/2017 A P O A-130/03/2016 142 797,08 2,441

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total général 17 092 623,53
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

IV - ANNEXES IV

 
B1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements financiers

(Total)
931 110,59 185 731,439 167 918,40 41 848,42

1641 Emprunts en euros (total) 931 110,59 185 731,439 167 918,40 41 848,42

MON533521EUR (BP-145) 7,54281 213,77 30 226,09 14 175,11 2 792,92FA-1 5,250FIXEN

00 7323653 92 M (BP-157) 10,0868 296,03 4 864,19 3 357,89 2 911,62VA-1 5,000
LIVRETA

+ 2,00000
N

06002609843 (BP-159) 0,0427 808,85 27 808,85 243,33 0,00FA-1 3,500FIXEN

MIN226173EUR (BP-162) 1,50125 626,27 61 623,90 4 929,99 1 262,69CB-1 3,860

Si

EURIBOR

12M

compris

entre -100

et 5,5

alors 3.86

Si

EURIBOR

12M

compris

entre 5,5

et 100

alors

EURIBOR

12M+0.05

N

20500247 (BP-169) 2,0475 000,00 25 000,00 3 535,94 2 273,33FA-1 4,650FIXEN

06002609845 (BP-172) 2,92102 161,50 32 724,30 3 554,62 236,18FA-1 3,950FIXEN

MON251337EUR (BP-175) 3,84152 223,20 35 551,60 6 330,56 885,67FA-1 4,480FIXEN

MON262626EUR (BP-179) 15,00307 564,91 13 900,74 15 157,05 3 699,84FA-1 4,930FIXEN

7621097 (BP-182) 5,9948 879,23 7 901,47 2 074,14 35,47VA-1 4,416

EURIBOR

03M +

0,500

N

0421 0160639 24 (BP-186) 6,25170 142,35 24 306,06 5 954,98 3 873,65FA-1 3,500FIXEN
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

0717 1105279 04 (BP-190) 8,00200 000,00 25 000,00 7 567,82 38,60FA-1 3,970FIXEN

0717 1105279 01 (BP-193) 8,33225 000,00 25 000,00 12 037,50 7 211,51FA-1 5,350FIXEN

87120212 (BP-194) 8,82112 500,00 12 500,00 5 318,44 878,33FA-1 4,650FIXEN

10000018297 (BP-195) 9,13165 544,77 12 881,60 9 038,74 7 698,85VA-1 5,460

MOYEURI

BOR12M

+ 2,14

N

0717 11052790 06 (BP-198) 9,92148 798,12 12 433,83 5 847,77 469,84FA-1 3,930FIXEN

4929172 (BP-199) 8,65968 333,25 110 666,68 11 585,41 1 077,91FA-1 1,250FIXEN

DD05610393 (BP-204) 5,33166 515,05 25 930,91 4 512,56 2 567,72FA-1 2,710FIXEN

DD13132552 (BP-205) 14,922 250 000,00 150 000,00 34 880,63 2 968,00FA-1 1,590FIXEN

DD15172090 (BP-207) 10,91733 333,28 66 666,68 1 912,50 163,19FA-1 0,270FIXEN

DD19621845 (BP-208) 13,502 700 000,00 200 000,00 30 450,00 161,11FA-1 1,160FIXEN

0717 1105279 02 (CAM-188) 8,0040 000,00 5 000,00 1 513,56 7,72FA-1 3,970FIXEN

4928707 (CAM-200) 8,6552 500,00 6 000,00 628,13 58,44FA-1 1,250FIXEN

DD05610382 (CAM-203) 2,2546 477,82 15 123,69 1 124,76 575,83FA-1 2,420FIXEN

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.

Total général 931 110,59 185 731,43 41 848,429 167 918,400,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

IV - ANNEXES IV

Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

Echange de taux, taux

variable simple plafonné

(cap) ou encadré (tunnel) (A)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (A) 0,00

Barrière simple (B)

MIN226173EUR (BP-162) 914 694,00 125 626,27 4 929,99 0,00 1,37
CAISSE FRANCAISE DE

FINANCEMENT LOCAL
20,001 : Indice en euro 3.86

EURIBOR12

M+0.05
0,00 3,860

914 694,00 125 626,27 4 929,99 0,00 1,37TOTAL (B) 0,00

Option d'échange (C)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (C) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (D) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (E) 0,00

Autres types de structures

(F)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (F) 0,00
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Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 :

Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.

914 694,00 125 626,27 4 929,99 0,00 1,37TOTAL GENERAL 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS B1.4

IV - ANNEXES IV

 
B1.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple.

Echange de taux fixe contre taux variable ou

inversement. Echange de taux structuré contre

taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux

variable simple plafonné (cap) ou encadré

(tunnel)

Indices sous-jacents

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation

française ou zone euro

ou écart entre ces

indices

(3)

Ecarts d’indices zone

euro

22

98,63 %

9 042 292,13

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

1

1,37 %

125 626,27

(C) Option d’échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu’à 3   ; multiplicateur

jusqu’à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

(4)

Indices hors zone euro

et écarts d’indices dont

l’un est un indice hors

zone euro

(5)

Ecarts d’indices hors

zone euro

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

(6)

Autres indices

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits

% de l’encours

Structure

Montant en

euros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

IV - ANNEXES IV

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Emprunt couvert

Organisme

co-contractant

Capital restant dû

au 01/01/N

Type de

couverture

(3)

Référence de

l'emprunt couvert

Notionnel de

l'instrument de

couverture

Date de

fin du

contrat

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Instrument de couverture

Date de

début du

contrat

Date de

fin du

contrat

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes reçues

pour la vente

d'option

Périodicité de

règlement des

intérêts (4)

Taux fixe (total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap, d'une option (cap, floor, tunnel, swaption).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.

0,00 0,00 0,00 0,000,00Total
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

IV - ANNEXES IV

Taux payé

Index

(5)

Effet de l'instrument de couverture

Catégorie d’emprunt (8)

Avant opération de

couverture

Après opération de

couverture

Niveau de taux

(6)
Charges c/668 Produits c/768

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Référence de

l'emprunt couvert

Taux reçu (7)

Index Niveau de taux

Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat

Taux fixe (total) 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,000,00

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un swap.

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total 0,00 0,00
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IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETTE POUR FINANCER
L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME

 
B1.6

 
B1.6 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION PAR PRÊTEUR
Dette en capital

à l'origine (2)

Dette en capital
au 01/01 de
l'exercice

Annuité à payer
au cours de
l'exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d'émissions obligataires

(ex : émissions publiques ou privées)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.

(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.

(3) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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B1.7 - AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES B1.7

LIBELLES
Montant initial de la

dette
Dépenses de l'exercice Dette restante
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Etat des emprunts garantis 

1er janvier 2024 

Ville 
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IV

B7.1

Année Profil Taux (3) Index (4)

Taux 

actuariel 

(5)

Taux (3) Index (4)
Niveau 

de taux
En intérêts (8) En capital

50 000,00 20 096,47 754,38 3 703,62

CCAS SAINT 

RENAN
2013 P

Financement de 

travaux et 

acquisition de 

matériel

Crédit Agricole 50 000,00 20 096,47 4,96 T F FIXE 4,199 F FIXE 4,030 A-1 754,38 3 703,62

3 106 460,81 1 192 235,62 12 594,47 213 410,59

AEP SKOL 

DIWAN 

LOKOURNAN

2018 P

Construction d'une 

cantine scolaire 

pour l'école privée 

Skol Diwan

Crédit Mutuel 25 000,00 7 148,52 1,48 M F FIXE 1,262 F FIXE 1,350 A-1 56,07 3 963,57

OGEC de l'école 

Notre Dame de 

Liesse

2021 P

Ecole maternelle 

et primaire Notre 

Dame de Liesse

Crédit Mutuel 1 100 000,00 1 047 465,97 12,75 M F FIXE 0,954 F FIXE 0,950 A-1 9 613,41 77 649,15

OGEC de l'école 

Notre Dame de 

Liesse

2011 P

TE50474408 

Agencement et 

aménagement 

batiments

Crédit Mutuel 50 000,00 9 682,36 2,50 M V

EURIBOR

12M + 

2,10700

2,655 V

EURIBOR

12M + 

2,10700

2,699 A-1 218,27 3 859,09

OGEC de l'école 

Notre Dame de 

Liesse

2014 P
TE50474406 

Achat de matériel
Crédit Mutuel 24 860,81 2 792,34 1,00 M V

EURIBOR

12M + 

2,10700

2,387 V

EURIBOR

12M + 

2,10700

2,442 A-1 37,28 2 792,34

OGEC de l'école 

Notre Dame de 

Liesse

2014 P

DC01408254 

Travaux - OGEC 

Notre Dame de 

Liesse

Crédit Mutuel 200 000,00 3 723,18 0,16 M F FIXE 2,343 F FIXE 2,300 A-1 10,71 3 723,18

PISCINE 

SPADIUM
2003 P

TE26992145 

Construction 

agencement d'une 

piscine

Crédit Mutuel 1 706 600,00 121 423,25 0,83 M F FIXE 3,661 F FIXE 4,950 A-1 2 658,73 121 423,26

10 074 080,98 6 971 470,73 202 680,70 212 857,17

CAISSE DES 

ECOLES
2009 P

Travaux 

d'infrastructure
Crédit Agricole 72 000,00 27 674,24 5,78 T F FIXE 3,939 F FIXE 3,880 A-1 1 013,45 4 178,79

CCAS SAINT 

RENAN
1996 P

Réhabilitation de 3 

Logements (70) 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

69 912,74 11 161,48 4,84 A V
LIVRETA 

+ 0,8000
3,248 V

LIVRETA 

+ 0,8000
3,800 A-1 424,14 2 115,18

CCAS SAINT 

RENAN
2011 P

Travaux et 

acquisition de 

matériel

Crédit Agricole 100 000,00 25 826,67 2,96 T F FIXE 4,681 F FIXE 4,600 A-1 1 047,61 8 218,27

IV - ANNEXES

ANNEXES PATRIMONIALES - EMPRUNTS GARANTIS

B7.1 - ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS

Désignation du 

bénéficiaire

Année de mobilisation et 

profil d'amortissement de 

l'emprunt (1) Objet de 

l'emprunt garanti

Organisme 

prêteur ou chef 

de file

Montant initial
Capital restant 

dû au 01/01/N

Durée 

résiduelle

Total des emprunts contractés par des collectivités ou des EP (hors logements 

sociaux)

Total des emprunts autres que ceux contractés par des collectivités ou des EP 

(hors logements sociaux)

Total des emprunts contractés pour des opérations de logement social

Périodicité 

des rembour- 

sements (2)

Taux initial
Taux à la date du vote du 

budget (6) Catégorie 

d'emprunt 

(7)

Indices ou 

devises 

pouvant 

modifier 

l'emprunt

Annuité garantie au 

cours de l'exercice
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CCAS SAINT 

RENAN
2004 P

Financement 

d'infrastructure 

Publiques

Crédit Agricole 450 000,00 19 435,58 0,96 T F FIXE 3,500 F FIXE 3,050 A-1 371,90 19 435,58

FINISTERE 

HABITAT
2000 P

Construction 6 

Logements HLM 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

358 868,65 127 654,52 8,00 A V
LIVRETA 

+ 0,9000
3,196 V

LIVRETA 

+ 0,9000
2,900 A-1 3 701,98 13 010,82

HLM 

D'HARMORIQUE 

HABITAT

2000 P

 Construction SA 

HLM 

D'ARMORIQUE 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

157 873,69 21 730,08 1,34 A F FIXE 5,167 F FIXE 5,500 A-1 1 195,16 10 574,23

HLM 

D'HARMORIQUE 

HABITAT

2018 P

Construction de 9 

logeùments - 

Lotissement de 

Trévisquin

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

279 631,00 252 403,28 34,50 A V
LIVRETA 

+ 0,60000
1,457 V

LIVRETA 

+ 0,60000
3,600 A-1 9 086,52 212,03

HLM 

D'HARMORIQUE 

HABITAT

2018 P

Construction de 9 

logeùments - 

Lotissement de 

Trévisquin

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

146 654,50 130 049,42 34,50 A V
LIVRETA - 

0,20000
0,701 V

LIVRETA - 

0,20000
2,800 A-1 3 641,39 545,23

HLM 

D'HARMORIQUE 

HABITAT

2007 P

Acquistion 

ARMORIQUE 

HABITAT 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

73 186,00 44 521,84 18,67 A V LIVRETA 1,186 V LIVRETA 3,000 A-1 1 335,66 1 711,60

HLM 

D'HARMORIQUE 

HABITAT

2014 P

Construction de 2 

logements Allé 

Louis Pasteur

Banque 

Commerciale 

pour le Marché 

de l'Entreprise

265 077,00 206 740,35 20,75 A V
LIVRETA 

+ 1,00000
1,767 V

LIVRETA 

+ 1,00000
4,000 A-1 8 269,61 7 405,31

HLM LE LOGIS 

BRETON
2012 P

Construction du 

foyer de vie 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

2 126 464,00 1 690 875,50 28,00 A V
LIVRETA 

+ 0,6000
1,400 V

LIVRETA 

+ 0,6000
2,600 A-1 43 962,77 32 459,48

HLM LE LOGIS 

BRETON
2012 P

Achat terrain pour 

foyer de vie 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

173 322,50 147 984,19 38,00 A V
LIVRETA 

+ 0,6000
1,349 V

LIVRETA 

+ 0,6000
2,600 A-1 3 847,59 1 551,92

OPH BMH 

BREST
2023 C

Construction de 5 

logements Rue 

Picardie

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

25 000,00 25 000,00 39,17 A V
MULTIPE

RIODES
1,094 V

MULTIPE

RIODES
0,000 A-1 0,00 0,00

OPH BMH 

BREST
2023 P

Construction de 5 

logements Rue 

Picardie

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

115 935,00 115 935,00 49,17 A V
LIVRETA - 

0,200
2,800 V

LIVRETA - 

0,200
2,800 A-1 3 246,18 324,58

OPH BMH 

BREST
2023 P

Construction de 5 

logements Rue 

Picardie

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

233 471,00 233 471,00 39,17 A V
LIVRETA - 

0,200
2,674 V

LIVRETA - 

0,200
2,800 A-1 1 113,02 1 781,93

OPH BMH 

BREST
2023 P

Construction de 5 

logements Rue 

Picardie

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

91 882,00 91 882,00 49,17 A V
LIVRETA 

+ 0,600
3,456 V

LIVRETA 

+ 0,600
3,600 A-1 561,36 29,10

OPH BMH 

BREST
2023 P

Construction de 5 

logements Rue 

Picardie

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

221 008,00 221 008,00 39,17 A V
LIVRETA 

+ 0,600
3,429 V

LIVRETA 

+ 0,600
3,600 A-1 1 350,27 1 084,01

OPH BMH 

BREST
1996 P

Logements place 

QM LANNUZEL 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

30 794,70 5 858,57 4,25 A V
LIVRETA 

+ 0,8000
3,118 V

LIVRETA 

+ 0,8000
3,800 A-1 222,63 1 085,07

OPH BMH 

BREST
1996 P

Construction 2 

logements ST 

HERBOT

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

72 875,51 13 864,28 4,25 A V
LIVRETA 

+ 0,8000
3,303 V

LIVRETA 

+ 0,8000
3,800 A-1 526,84 2 567,82
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OPH BMH 

BREST
2016 P

Construction 

logements HLM 

KERAGUEN 

(ancien code 

0454623 et 

1274857)

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

600 047,39 225 840,18 4,17 A V
LIVRETA 

+ 0,9000
1,665 V

LIVRETA 

+ 0,9000
3,900 A-1 8 807,77 41 663,83

OPH BMH 

BREST
2015 P

Conbstruction 

logements HLM 

KERAGUEN 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

188 239,30 33 852,27 1,59 A V
LIVRETA 

+ 0,5200
1,170 V

LIVRETA 

+ 0,5200
3,520 A-1 1 191,60 16 583,90

OPH BMH 

BREST
2012 P

Construction 10 

logements vizac 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

762 695,00 571 699,25 28,25 A V
LIVRETA - 

0,4000
0,349 V

LIVRETA - 

0,4000
2,600 A-1 14 864,18 10 174,17

OPH BMH 

BREST
2012 P

Acquistion terrain 

10 logements 

vizac 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

114 880,00 93 505,11 38,25 A V
LIVRETA - 

0,2000
0,506 V

LIVRETA - 

0,2000
2,800 A-1 2 618,14 772,27

OPH BMH 

BREST
2012 P

Construction 40 

logements 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

2 904 463,00 2 262 493,90 28,25 A V
LIVRETA 

+ 0,4000
1,162 V

LIVRETA 

+ 0,4000
3,400 A-1 76 924,79 33 328,88

OPH BMH 

BREST
2012 P

Acquisition terrain 

construction 40 

logements 

Caisse des 

Dépôts et 

Consignation

439 800,00 371 004,02 38,25 A V
LIVRETA 

+ 0,6000
1,320 V

LIVRETA 

+ 0,6000
3,600 A-1 13 356,14 2 043,17

TOTAL 

GENERAL
13 230 541,79 8 183 802,82 216 029,55 429 971,38

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV

B7.2

Calcul du ratio (1)

Total des annuités déjà garanties à échoir dans l'exercice

Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l'exercice

Annuité nette de la dette de l'exercice

Provisions pour garanties d'emprunts

Total des annuités d'emprunts garantis de l'exercice

Recettes réelles de fonctionnement

Part des garanties d'emprunt accordées au titre de l'exercice en % (4)

IV - ANNEXES

ANNEXES PATRIMONIALES - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT RELATIF AUX 

GARANTIES D'EMPRUNT

B7.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT

Valeur en euros

230 463,06

1 119 838,93

1 350 301,99

7 998 000,00

0,17

(1) Ratio défini aux articles L. 4253-1 ou L. 3231-4 ou L. 2252-1 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(2) Hors opérations visées par l’article L. 4253-2 ou L. 3231-4-4 ou L. 2252-2 du CGCT, conformément aux dispositions législatives applicables à la collectivité.

(3) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(4) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV

B10

La nature de

l’engagement (2)
Nom de l’organisme

Raison sociale de

l’organisme

Nature juridique de

l’organisme

Délégation de service public (3)

Détention d'une part du capital

Garantie ou cautionnement d'un emprunt

01/01/2000 FINISTERE HABITAT FINISTERE HABITAT SA

01/01/2012 HLM LE LOGIS BRETON HLM LE LOGIS BRETON SA

01/01/2012 HLM LE LOGIS BRETON HLM LE LOGIS BRETON SA

01/03/1996 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

01/04/1996 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

01/04/1996 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

01/04/2012 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

01/04/2012 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

01/04/2012 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

01/04/2012 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

01/05/2000
HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT

HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT
SA

01/08/1988 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

01/09/2007
HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT

HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT
SA

01/11/1996 CCAS SAINT RENAN CCAS SAINT RENAN CCAS

02/07/2018
AEP SKOL DIWAN 

LOKOURNAN

AEP SKOL DIWAN 

LOKOURNAN
ASSOCIATION

04/12/2017
HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT

HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT
SA

04/12/2017
HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT

HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT
SA

07/12/2011 CCAS SAINT RENAN CCAS SAINT RENAN CCAS

14/11/2013 CCAS SAINT RENAN CCAS SAINT RENAN CCAS

15/07/2021
OGEC de l'école Notre Dame 

de Liesse

OGEC de l'école Notre Dame 

de Liesse
Organisme de Gestion

15/12/2004 CCAS SAINT RENAN CCAS SAINT RENAN CCAS

17/12/2012
HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT

HLM D'HARMORIQUE 

HABITAT
SA

18/11/2009 CAISSE DES ECOLES CAISSE DES ECOLES Caisse des Ecoles

22/07/2004 PISCINE SPADIUM PISCINE SPADIUM Piscine

24/02/2014
OGEC de l'école Notre Dame 

de Liesse

OGEC de l'école Notre Dame 

de Liesse
Organisme de Gestion

27/02/2023 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

27/02/2023 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

27/02/2023 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

27/02/2023 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

27/02/2023 OPH BMH BREST OPH BMH BREST Office Public

30/06/2011
OGEC de l'école Notre Dame 

de Liesse

OGEC de l'école Notre Dame 

de Liesse
Organisme de Gestion

30/12/2014
OGEC de l'école Notre Dame 

de Liesse

OGEC de l'école Notre Dame 

de Liesse
Organisme de Gestion

Subventions supérieures à 75 000 € ou 

représentant plus de 50 % du produit 

figurant au compte de résultat de 

l'organisme

Autres

IV - ANNEXES
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN 

ENGAGEMENT FINANCIER

B10 – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT 

FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à (1).

Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

Montant de

l’engagement

358 868,65

2 126 464,00

173 322,50

600 047,39

30 794,70

72 875,51

762 695,00

114 880,00

2 904 463,00

439 800,00

157 873,69

188 239,30

73 186,00

69 912,74

25 000,00

279 631,00

146 654,50

100 000,00

50 000,00

1 100 000,00

24 860,81

450 000,00

265 077,00

72 000,00

1 706 600,00

200 000,00

25 000,00

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

115 935,00

233 471,00

91 882,00

221 008,00

50 000,00
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Etat de l’actif 

1er janvier 2024 

Ville 
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Conseil Municipal du 28 novembre 2022 

 

 

 

 

 

 
Extrait du registre des délibérations 

 
 
 

Le lundi 28 novembre 2022 à 20 heures, les membres du Conseil municipal, légalement convoqués le 21 novembre 
2022, se sont réunis dans la salle du Conseil municipal en mairie, 12 place Léon Cheminant, sous la présidence de Gilles 
Mounier, Maire de Saint Renan. 
 
 
Étaient présents à l’appel nominal :  
Gilles MOUNIER, Claudie ARZUR, Jean-Louis COLLOC, Françoise HAOULATI-KÉRÉBEL, Yves L’HÉNAFF, Fabienne 
DUSSORT, Gaël LARS, Suzanne NOLL, Denis BRIANT, Albert LE CORRE, Patrice HÉLARY, Cathy BERGEAULT, Freddy HALL, 
Marie-Christine LALOUER, Daniel LE GLÉAU, Caroline SOLLIEC, Arnaud GUÉNA, Emmanuelle PETISCA, Julien KERBELLEC, 
Dominique COLIN, Armelle JAOUEN, Philippe TARQUIS, Alexandre PRUVOST, Virginie LE RAY et Colette DAVIES. 
 
 
Étaient représentés : 
Conformément à l’article L.2121-20 du code général des collectivités territoriales, 
Valérie HERBERT a donné pouvoir à Freddy HALL 
Claire TALARMAIN a donné pouvoir à Claudie ARZUR 
Sébastien DÉNIEL a donné pouvoir à Caroline SOLLIEC 
 
Etait absente : 
Céline GAILLARD  
 
 
 
A été désigné secrétaire de séance : 
Conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités, Denis BRIANT à la majorité absolue du Conseil 
Municipal. 
 
 

*** 
 

 

DELIBERATION N° CM-20221128-FIN-12 - FIXATION DU MODE DE GESTION DES 
AMORTISSEMENTS DANS LE CADRE DU PASSAGE A LA NORME M57 
 
Nombre de conseillers en exercice : 29 
Présents : 25 
Absent(e)s représenté(e)s : 03 
Absent(e)s non représenté(e)s : 01 
Ne prenant pas part au vote : 00 
Votants : 28 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 novembre 2022 

 

*** 
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Conseil Municipal du 28 novembre 2022 

 
 
 
Madame Suzanne NOLL, rapporteure, informe les membres du Conseil municipal : 
 
Lors de la séance du 16 mai 2022, le Conseil Municipal a adopté le passage à la nomenclature comptable et budgétaire 
M57 à compter du 1er janvier 2023. 

Dans ce cadre, la commune de Saint Renan est appelée à définir les modalités de gestion de ses amortissements. 

L’annexe ci-jointe présente les durées d’amortissements qui sont proposées pour adoption au Conseil municipal. 
 
 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la Commission Finances réunie le 17 novembre 2022, 
 
- d’abroger la délibération DCM 2017-02-27 relative aux durées d’amortissement en M14 à compter du 1er janvier 
2023, sauf pour les biens acquis avant le 1er janvier 2023 dont l’amortissement suivra les règles de la nomenclature 
M14. 

- d’adopter les nouvelles durées d’amortissement en M57 telle que présentées dans l’annexe pour les biens acquis à 
compter du 1er janvier 2023. 

- de fixer un seuil de biens à faible valeur à amortir sur un an à 500 € TTC. 

- d’approuver la sortie de l’inventaire comptable, de l’état de l’actif et du bilan, des biens de faible valeur dès qu’ils ont 
été intégralement amortis. 

- de l’autoriser à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 
 

➢ Cette délibération est adoptée à l’unanimité du Conseil Municipal. 

 
 

Le Maire, 

Gilles MOUNIER 

FAIT et DELIBERE EN MAIRIE à SAINT RENAN, 

le 28 novembre 2022 

Date de publication 

certifiée exécutoire 

Le Secrétaire de séance, 
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de la Ville, du Centre Communal 
d’Action Sociale et de la Caisse 
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 Durées d’amortissement – Ville, Centre Communal d’Action Sociale et Caisse des Ecoles de Saint Renan      2 

Conformément aux dispositions de l’article L.2321-2-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
les dépenses obligatoires comprennent, pour les communes ou les groupements de communes dont 
la population est égale ou supérieure à 3 500 habitants et pour leurs établissements publics, les 
dotations aux amortissements des immobilisations 
 
L’ensemble de l’actif immobilisé doit faire l’objet d’amortissement sauf : 

✓ Les œuvres d’art, 
✓ Les terrains (autres que les terrains de gisement), 
✓ Les frais d’études et d’insertion suivis de réalisation, 
✓ Les immobilisations remises en affectation ou à disposition, 
✓ Les agencements et aménagements de terrains (hors plantation d’arbres et d’arbustes), 
✓ Immeubles non productifs de revenu. 

 
Les durées d’amortissement des immobilisations sont fixées librement pour chaque catégorie de biens 
par l’assemblée délibérante à l’exception : 
 

➢ Des frais relatifs aux documents d'urbanisme mentionnés à l'article L. 132-15 qui sont amortis 
sur une durée maximale de 10 ans, 

➢ Des frais d'étude et des frais d'insertion non suivis de réalisation qui sont amortis sur une durée 
maximale de 5 ans, 

➢ Des frais de recherche et de développement qui sont amortis sur une durée maximale de 5 
ans, 

➢ Des brevets qui sont amortis sur la durée du privilège dont ils bénéficient ou sur leur durée 
effective d'utilisation si elle est plus brève, 

➢ Des subventions d'équipement versées qui sont amorties : 
o Sur une durée maximale de 5 ans lorsque la subvention finance des biens mobiliers, 

du matériel ou des études, 
o Sur une durée maximale de 30 ans lorsque la subvention finance des biens immobiliers 

ou des installations, 
o Sur une durée maximale de 40 ans lorsque la subvention finance des projets 

d'infrastructure d'intérêt national, 
o Les aides à l'investissement des entreprises ne relevant d'aucune de ces catégories 

sont amorties sur une durée maximale de 5 ans. 
 
Pour les autres catégories de dépenses, la durée d’amortissement doit correspondre à la durée 
probable d’utilisation. Il est proposé de fixer les durées d’amortissement par catégorie de bien et par 
nature comptable de la façon suivante : 
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Durées d’amortissement – Ville, Centre Communal d’Action Sociale et Caisse des Ecoles de Saint Renan   3 

Compte Libellé 
Durée 

d’amortissement 

 Immobilisations de faible valeur (=< 500 € TTC) 1 an 

Immobilisations incorporelles 

202 Frais relatifs aux documents d'urbanisme  

202 Frais relatifs aux documents d'urbanisme 10 ans 

203 Frais d’études, de recherche et de développement et frais d’insertion  

2031 Frais d'étude non suivis de réalisation 5 ans 

2032 Frais de recherche et de développement 5 ans 

2033 Frais d’insertion non suivis de réalisation 5 ans 

204 Subventions d’équipement versés  

204xx1 Subventions d’équipement versées pour le financement de biens mobiliers, du matériel ou des études 5 ans 

204xx2 Subventions d’équipement versées pour le financement de biens immobiliers ou des installations 30 ans 

204xx3 Subventions d’équipement versées pour le financement des projets d’infrastructures d’intérêt national 40 ans 

205 Concessions et droits similaires, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires  

2051 Concessions et droits similaires : licence, logiciel de gestion 2 ans 

2051 Concessions et droits similaires : application métier 5 ans 

2088 Autres immobilisations incorporelles  

2088 Autres immobilisations incorporelles 5 ans 

Immobilisations corporelles 

211 Terrains  

211 Terrains - 

212 Agencements et aménagements de terrains  

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes 15 ans 

2128 Autres agencements et aménagements 15 ans 

213 Constructions  

2131 Constructions – Bâtiments publics - 

2132 Constructions – Bâtiments privés 30 ans 

21351 Installations générales, agencements, aménagements des constructions – Bâtiments publics - 

21352 Installations générales, agencements, aménagements des constructions – Bâtiments privés 30 ans 

2138 Autres constructions - 

214 Constructions sur sol d’autrui  

214 Constructions sur sol d’autrui 
Durée du bail à 

construction 

215 Installations, matériel et outillage techniques  

2151 Réseaux de voiries - 

2152 Installations de voirie 20 ans 

2153 Réseaux divers 20 ans 

21568 Aure matériel et outillage d’incendie et de défense civile : extincteurs 3 ans 

21572 Matériel technique scolaire 5 ans 

215731 Matériel et outillage de voirie – Matériel roulant : Balayeuse, laveuses … 5 ans 

215731 Matériel et outillage de voirie – Matériel roulant : Véhicule léger < 3,5 tonnes 7 ans 

215731 Matériel et outillage de voirie – Matériel roulant : Véhicule lourd > 3,5 tonnes 10 ans 

215738 Matériel et outillage de voirie – Autre matériel et outillage de voirie 5 ans 

215741 Installations, matériel et outillage des cantines scolaires 10 ans 

21578 Autre matériel technique 10 ans 

2158 Autres installations, matériel et outillages techniques 15 ans 
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 Durées d’amortissement – Ville, Centre Communal d’Action Sociale et Caisse des Ecoles de Saint Renan      4 

Compte Libellé 
Durée 

d’amortissement 

216 Biens historiques et culturels  

216 Biens historiques et culturels - 

217 Immobilisations reçues au titre d’une mise à disposition  

217 Immobilisations reçues au titre d’une mise à disposition - 

218 Autres immobilisations corporelles  

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 15 ans 

21828 Matériel de transport – Autres matériels de transport : Véhicule léger < 3,5 tonnes 7 ans 

21828 Matériel de transport – Autres matériels de transport : Véhicule lourd > 3,5 tonnes 10 ans 

2183x Matériel informatique : ordinateur, imprimantes, tablettes, périphériques et accessoires 3 ans 

2183x Matériel informatique : serveurs et équipements réseaux 5 ans 

2184x Matériel de bureau et mobilier : chaise et fauteuil 5 ans 

2184x Matériel de bureau et mobilier : bureau, vestiaire, table de réunion, armoire … 10 ans 

2184x Matériel de bureau et mobilier : mobilier sécurisé (coffre-fort) 20 ans 

2185 Matériel de téléphonie 5 ans 

2186 Cheptel 5 ans 

2188 Autres : petit électroménager 1 an 

2188 Autres  10 ans 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

75



76



77



78



79



80



81



82



83



84



85



86



87



88



89



90



91



92



93



94



95



96



97



98



99



100



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau des effectifs 

1er janvier 2024 

Ville 

101



Nombre dont TNC durée TNC Nombre dont TNC durée TNC Nombre dont TNC durée TNC

Total général 67 9 6,75 61 8 5,95 6 1 0,8

Filière administrative

           Directeur Général des services 2 000 à 10 000 habitants 1 1

           Attaché 1 1

Cadre d'emploi des attachés territoriaux

           Attaché 2 2

        Agent contractuel de droit public 1 1

Cadre d'emploi des rédacteurs

Rédacteur 2 2

Agent contractuel de droit public 2 2

Cadre d'emploi des adjoints administratifs territoriaux

            Adjoint administratif territorial principal de 1ère classe 2 2

            Adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 2 2

            Adjoint administratif territorial 2 2

Agent contractuel de droit public 5 1 0,8 5 1 0,8

Filière Technique

Cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux

Agent contractuel de droit public 1 1

Catégorie B Cadre d'emploi des techniciens territoriaux

Technicien 1 1

Agent contractuel de droit public 1 1

Cadre d'emploi des agents de maîtrise territoriaux
            Agent de maîtrise principal 2 2

Cadre d'emploi des adjoints techniques territoriaux

0,83 0,83

0,7 0,7

0,92 0,92

0,7 0,7

0,7 0,7

Agent contractuel de droit public 8 8

Filière médico-sociale

Cadre d'emplois des agents spécialisés des écoles maternelles

            Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 3 3

            Agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles maternelles 3 1 0,5 3 1 0,5

Filière culturelle 

Cadre d'emploi des bibliothécaires territoriaux

           Bibliothécaire principal territorial 1 1

Cadre d'emploi des assistants de conservation du patrimoine

            Assistant de conservation principal de 1ère classe 1 1

Cadre d'emploi des adjoint territoriaux du patrimoine

            Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 2 1 0,8 2 1 0,8

Filière animation

Catégorie C Cadre d'emploi des adjoints territoriaux d'animation

            Adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 3 2 1

Filière police municipale

Cadre d'emploi des gardiens de police

            Brigadier-chef principal 1 1

     Gardien-brigadier 2 2

Nombre ETP* vacant 5,8

*Equivalent Temps Plein

Pour information : agents non titulaires occupant un emploi permanent : 

Directeur du Centre Technique Municipal 1 1
Responsable urbanisme et affaires juridiques 1 1

Responsable des systèmes d'information 1 1
Agent polyvalent du pôle affaires générales - spécialité animation locale / communication 1 1
Agent polyvalent du pôle affaires générales - spécialité communication / animation locale 1 1

Agent de gestion financière et comptable 2 2
Assistant urbanisme et assurances 1 1

Agent polyvalent du pôle affaires générales - spécialité secrétariat général 2 2
Agent des services techniques - spécialité espaces verts 3 3

Agent des services techniques - spécialité électricité plomberie chauffage 1 1
Agent des services techniques - spécialité plomberie chauffage 1 1

Agent des services techniques - spécialité peinture 1 1
Agent des services techniques - spécialité métallerie 1 1
Agent des services techniques - spécialité menuiserie 1 1

1

Tableau des effectifs de la Ville de SAINT RENAN au 01/01/2024

Filière/Catégorie
Cadre d'emploi/grade

Postes Budgétés Postes Pourvus Postes Vacants

Direction Générale des Services

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Catégorie A

Catégorie C

0,8 1

            Adjoint technique territorial 3 2 3

            Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 8 1 0,8 7 1

Nombre ETP* pourvu 58,95

Catégorie A

2

Catégorie C

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie C

3637            Adjoint technique territorial principal de 2ème classe

TOTAL

Nombre ETP* budgété 64,75
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Bilan de services 2023 

Ville 
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60611      EAU ET ASSAINISSEMENT 3 181,13
60612      ENERGIE - ELECTRICITE 93 111,79
60632      FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 23 577,37
611        CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 274,57
61358      AUTRES 3 384,45
61558      AUTRES BIENS MOBILIERS 2 360,53
6156       MAINTENANCE 5 871,26
6168       AUTRES 2 525,04
6184       VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 100,00
6228       DIVERS 11,90
6262       FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 2 044,34
6283       FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 23 358,44
62848      REDEVANCES DES ORDURES MENAGERES 3 477,76
6288       AUTRES SERVICES EXTERIEURS 1 836,03
CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 165 114,61
6218       AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 4 200,89
6332       COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 258,68
6336       COTISATIONS CENTRE NATIONAL ET  DE GESTION 1 293,27
64111      REMUNERATION PRINCIPALE 11 507,51
64112      NBI, SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 237,46
64118      AUTRES INDEMNITES 2 201,38
64131      REMUNERATIONS NON TITULAIRES 27 723,99
64132      SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE RESIDENCE 115,82
64138      AUTRES INDEMNITES 11 993,01
6451       COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 14 422,42
6453       COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 4 627,45
6454       COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 1 608,49
6455       COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 664,26
6458       COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 35,17
6472       PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 166,18
6478       AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 1 190,00
CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL 82 245,98

TOTAL Dépenses 247 360,59

752        REVENUS DES IMMEUBLES 45 719,80
CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 45 719,80

TOTAL Recettes 45 719,80

ESPACE CULTUREL - BILAN 2023

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement
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60611      EAU ET ASSAINISSEMENT 488,33
60612      ENERGIE - ELECTRICITE 23 897,56
60623      ALIMENTATION 224,31
60632      FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 7 294,63
6064       FOURNITURES ADMINISTRATIVES 79,25
6065       LIVRES, DISQUES, CASSETTES (BIBLIO., MEDIATHEQUE) 15 247,55
61358      AUTRES 1 302,05
615221     BATIMENTS PUBLICS 1 098,10
61558      AUTRES BIENS MOBILIERS 401,21
6156       MAINTENANCE 5 178,44
6168       AUTRES 948,58
6182       DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 2 444,90
6184       VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 120,00
6188       AUTRES FRAIS DIVERS 7 803,62
6228       DIVERS 20,47
6236       CATALOGUES ET IMPRIMES 210,60
6261       FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 226,56
6262       FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 736,04
627        SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 24,99
6283       FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 5 616,00
6284       REDEVANCES POUR SERVICES RENDUS 238,96
6288       AUTRES SERVICES EXTERIEURS 1 021,45
CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 75 623,60
6332       COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 549,73
6336       COTISATIONS CENTRE NATIONAL ET  DE GESTION 2 748,75
64111      REMUNERATION PRINCIPALE 107 857,46
64112      SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE RESIDENCE 350,30
64113      NBI 118,13
64118      AUTRES INDEMNITES 15 263,48
64131      REMUNERATIONS NON TITULAIRES 1 455,68
64138      AUTRES INDEMNITES 194,98
6451       COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 17 212,99
6453       COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 34 068,29
6454       COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 66,63
6455       COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 3 018,70
6458       COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 431,34
6475       MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 25,00
6478       AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 2 047,20
CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL 185 408,66
65818      Autres 432,72
CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 432,72

TOTAL Dépenses 261 464,98

7062       REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARAC. CULTURE 11 843,50
CHAPITRE 70 - VENTES PROD.FABRIQUES,PRESTATIONS SERV,MARCHANDISE 11 843,50
75888      AUTRES 501,50
CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 501,50

TOTAL Recettes 12 345,00

MEDIATHEQUE - BILAN 2023

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement
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60611      EAU ET ASSAINISSEMENT 278,31
60612      ENERGIE - ELECTRICITE 19 738,32
60632      FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 3 069,58
615221     BÂTIMENTS PUBLICS 598,80
6156       MAINTENANCE 210,79
6168       AUTRES 283,34
6283       FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 5 850,00
6284       REDEVANCES POUR SERVICES RENDUS 291,32
CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 30 320,46
6332       COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 8,28
6336       COTISATIONS CENTRE NATIONAL ET  DE GESTION 41,51
64111      REMUNERATION PRINCIPALE 837,41
64118      AUTRES INDEMNITES 113,59
64131      REMUNERATIONS NON TITULAIRES 727,63
64138      AUTRES INDEMNITES 97,49
6451       COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 380,22
6453       COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 297,00
6454       COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 33,32
6458       COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 3,33
6478       AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 38,40
CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL 2 578,18

TOTAL Dépenses 32 898,64

752        REVENUS DES IMMEUBLES 4 680,00
CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 4 680,00

TOTAL Recettes 4 680,00

CINEMA "LE BRETAGNE" - BILAN 2023

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement
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65742      ENTREPRISES 392 095,15
65748      AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE 10 280,00
CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 402 375,15

TOTAL Dépenses 402 375,15

747888     AUTRES 73 307,50
CHAPITRE 74 - SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 73 307,50

TOTAL Recettes 73 307,50

PISCINE "SPADIUM" - Bilan 2023

Délégation de Service Public

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement
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6042       ACHATS PREST. DE SERVICES (AUT. QUE TERR. AMENAG.) 15 165,28
60612      ENERGIE - ELECTRICITE 2 786,57
60622      CARBURANTS 303,86
60623      ALIMENTATION 8 492,61
60628      AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 37,18
60632      FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 618,15
61351      MATERIEL ROULANT 515,50
61358      AUTRES 1 729,28
6156       MAINTENANCE 24,00
6168       AUTRES 743,52
6184       VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 40,00
62261      HONORAIRES MEDICAUX ET PARAMEDICAUX 25,00
6228       DIVERS 12,32
6234       RECEPTIONS 1 493,80
6245       TRANSPORTS DE PERSONNES EXTERIEURES A LA COLLECTIVITE 6 773,15
6251       VOYAGES ET DEPLACEMENTS 210,00
6261       FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 2,36
627        SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 220,05
6283       FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 1 944,00
CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 41 136,63
6332       COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 376,51
6336       COTISATIONS CENTRE NATIONAL ET  DE GESTION 1 882,84
64111      REMUNERATION PRINCIPALE 53 690,23
64112      NBI, SUPPLEMENT FAMILIAL ET INDEMNITE DE RESIDENCE 2 633,60
64113      NBI 369,21
64118      AUTRES INDEMNITES 12 392,80
64131      REMUNERATIONS NON TITULAIRES 17 989,76
64138      AUTRES INDEMNITES 3 613,84
6451       COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 14 660,16
6453       COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 18 289,39
6454       COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 831,23
6455       COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 2 194,00
6458       COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 214,79
6472       PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 100,64
6475       MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 75,00
6478       AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 1 232,33
CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL 130 546,33
65818      Autres 187,17
CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 187,17

TOTAL Dépenses 171 870,13

70632     REDEVANCES A CARACTERE DE LOISIRS 34 090,79
7066       REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACT. SOCIAL (CAF) 56 732,16
CHAPITRE 70 - VENTES PROD.FABRIQUES, PRESTATIONS SERV 90 822,95

TOTAL Recettes 90 822,95

MAISON DE LA JEUNESSE - Bilan 2023

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement
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60611      EAU ET ASSAINISSEMENT 2 622,63
60612      ENERGIE - ELECTRICITE 15 598,93
60632      FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1 328,95
6156       MAINTENANCE 48,00
6168       AUTRES 269,04
6262       FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 608,98
6283       FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 4 753,20
6288       AUTRES 570,80
CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 25 800,53
6332       COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 25,63
6336       COTISATIONS CENTRE NATIONAL ET  DE GESTION 128,12
64131      REMUNERATIONS NON TITULAIRES 4 900,62
64138      AUTRES INDEMNITES 239,09
6451       COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 1 563,43
6453       COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 215,22
6454       COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 207,54
CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL 7 279,65
7398       REVERSEMENTS, RESTITUTIONS ET PRELEV. DIVERS 1 036,74
CHAPITRE 014 - ATTENUATION DE PRODUITS 1 036,74

TOTAL Dépenses 34 116,92

70388      AUTRES REDEVANCES ET RECETTES DIVERSES 31 690,21
CHAPITRE 70 - VENTES PROD.FABRIQUES,PRESTATIONS SERV 31 690,21

TOTAL Recettes 31 690,21

CAMPING DE LOKOURNAN - BILAN 2023

Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement
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Budget annexe 

SAINT RENAN ANIMATIONS 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE SAINT RENAN ANIMATIONS – 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue 

à celle du compte administratif. 

Il comporte : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et compte de tiers no-

tamment correspondant aux créanciers et débiteurs), 

• Le bilan comptable, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif. 

 

Le compte de gestion est dressé par le comptable après s’être fait présenter : 

• Le budget primitif de l’exercice 2023 et les éventuelles décisions modificatives qui s’y rattachent, 

• Les titres définitifs des créances à recouvrer, 

• Le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 

• Les bordereaux de titres de recettes et de mandats. 

 

La présente délibération a pour objet d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2023 en s’assurant au préalable 

que le receveur a repris dans ces écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui 

de tous les titres émis et tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 
 

Le compte de gestion doit être voté préalablement au compte administratif. 

Le compte de gestion est disponible et consultable au secrétariat général aux heures d’ouverture de la mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
- d’approuver le compte de gestion du comptable public pour l’exercice 2023. Ce compte de gestion, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes ; 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE SAINT RENAN ANIMATIONS – 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Les résultats du compte administratif 2023 sont conformes au compte de gestion du comptable et ont été présentés 

en séance. Ils s’établissent comme suit : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 15 147,94 € - € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 13 000,00 € 18 671,25 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 64 000,00 € 64 000,00 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 852,06 € - € 

TOTAL 93 000,00 € 82 671,25 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 54 000,00 € 40 551,05 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 36 000,00 € 33 479,47 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 2 800,00 € 1 908,30 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 200,00  - € 

TOTAL 93 000,00 € 75 938,82 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 75 938,82 € 82 671,25 € 

Résultat 2023  6 732,43 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  15 147,94 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  21 880,37 € 

 

En section de fonctionnement, l’exercice 2023 dégage un résultat de 6 732,43 € auquel est ajouté le résultat 2022 de 

15 147,94 € soit un résultat de clôture de 21 880,37 €. 

  

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
Vu le compte administratif de l’année 2023 du budget annexe Saint Renan Animations détaillé dans les documents 
énumérés ci-dessous qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans le recueil de données générales, budgétaires, financières et comptables joint à la présente délibération, 
▪ dans la maquette consolidée, compte administratif par nature, disponible et consultable au Secrétariat géné-

ral aux heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’approuver le compte administratif de l’année 2023 du budget annexe Saint Renan Animations s’établissant ainsi : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 15 147,94 € - € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 13 000,00 € 18 671,25 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 64 000,00 € 64 000,00 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 852,06 € - € 

TOTAL 93 000,00 € 82 671,25 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 54 000,00 € 40 551,05 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 36 000,00 € 33 479,47 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 2 800,00 € 1 908,30 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 200,00  - € 

TOTAL 93 000,00 € 75 938,82 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 75 938,82 € 82 671,25 € 

Résultat 2023  6 732,43 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  15 147,94 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  21 880,37 € 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Nature BP 2023 CA 2023

60623 ALIMENTATION 5 700,00             5 177,17             

60632 FOURITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1 000,00             107,11                 

60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 500,00                 336,00                 

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 100,00                 65,40                   

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 500,00             1 498,94             

61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 4 900,00             4 812,00             

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 1 200,00             1 249,99             

6185 FRAIS DE COLLOQUE ET SEMINAIRES 100,00                 -                        

6188 AUTRES FRAIS DIVERS 10 400,00           7 220,52             

6231 ANNONCES ET INSERTIONS 3 000,00             2 340,00             

6236 CATALOGUES ET IMPRIMES ET PUBLICATIONS 3 700,00             1 334,39             

6234 RECEPTIONS 2 300,00             1 955,38             

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 50,00                   39,71                   

6282 FRAIS DE GARDIENNAGE 400,00                 -                        

62878 REMBOURSEMENTS DE FRAIS - A DES TIERS 17 600,00           13 614,64           

6288 AUTRES 1 550,00             799,80                 

TOTAL CHARGES A CARACTERE GENERAL 54 000,00           40 551,05           

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6215 PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT 35 000,00           33 479,47           

6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 1 000,00             -                        

TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 36 000,00           33 479,47           

 Nature  BP 2023  CA 2023 

65811 DROITS D'UTILISATION - INFORMATIQUE EN NUAGE 2 500,00             1 908,30             

65312 FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT 200,00                 

6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 100,00                 

TOTAL AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 800,00             1 908,30             

 Nature  BP 2023  CA 2023 

673 TITRES ANNULES (sur exercices antérieurs) 200,00                 

TOTAL CHARGES SPECIFIQUES 200,00                 -                        

93 000,00     75 938,82     

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

TOTAL GENERAL

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES

Saint Renan Animations - SAINT RENAN 1 / 2
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 Nature  BP 2023  CA 2023 

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 15 147,94          

TOTAL EXCEDENT EXPLOITATION REPORTE 15 147,94          -                       

 Nature  BP 2023  CA 2023 

70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 13 000,00          18 331,25          

7088 AUTRES PRODUITS D'ACTIVITES ANNEXES -                       340,00               

TOTAL PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 13 000,00          18 671,25          

 Nature  BP 2023  CA 2023 

74741 PARTICIPATIONS - COMMUNE 64 000,00          64 000,00          

TOTAL DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 64 000,00          64 000,00          

 Nature  BP 2023  CA 2023 

75888 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 852,06               -                       

TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 852,06               -                       

93 000,00    82 671,25    TOTAL GENERAL

FONCTIONNEMENT

RECETTES

CHAPITRE 70 - PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

CHAPITRE 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

Saint Renan Animations - SAINT RENAN 2 / 2
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE SAINT RENAN ANIMATIONS – 
AFFECTATION DU RESULTAT 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Afin de décider de l’affectation du résultat de l’exercice 2023, il convient au préalable de présenter la situation à la 

clôture de l’exercice. 

 
 Opérations de l’exercice 2023 Résultat de 

l’exercice 2022 
Résultat de 

clôture à affecter Dépenses Recettes Résultat 

Fonctionnement 75 938,82 € 82 671,25 € 6 732,43 € 15 147,94 € 21 880,37 € 

 

Affectation du résultat 

 

 
Résultat de 

clôture à affecter 

Compte 001 
Excédent / déficit d’inves-

tissement reporté 

Compte 002 
Excédent / déficit de 

fonctionnement reporté 

Compte 1068 
Excédent de fonctionne-

ment capitalisé 

Fonctionnement 21 880,37 €  21 880,37 €  

 

 

 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
 
- d’affecter : 

 

o Au compte 002, excédent de fonctionnement reporté, la somme de 21 880,37 €, 

 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE SAINT RENAN ANIMATIONS – 
ADOPTION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE 2024 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

La présentation du budget fait suite au débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu au sein du Conseil municipal en 

sa séance du 26 février 2024. A partir de ces orientations, des besoins recensés et des objectifs définis, le projet de 

budget prévisionnel pour l’exercice 2024 a été élaboré. 

 

Ce projet de budget ci-dessous est en équilibre en section de fonctionnement (207 000,00 €) selon les montants rete-

nus par chapitres suivants : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 21 880,37 € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 65 000,00 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 120 000,00 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 119,63 € 

TOTAL 207 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 167 000,00 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 36 000,00 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 3 800,00 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 200,00 € 

TOTAL 207 000,00 € 

 
 

 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
Vu la délibération du Conseil municipal N° CM-20240226-FIN-07 du 26 février 2024 relative au rapport pour le débat 
d’orientations budgétaires pour 2024, 
Vu le budget prévisionnel 2024 du budget annexe de Saint Renan Animations détaillé dans les documents énumérés 
ci-dessous qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans le recueil de données générales, budgétaires, financières et comptables joint à la présente délibération, 
▪ dans la maquette consolidée, budget primitif par nature, disponible et consultable au Secrétariat général aux 

heures d’ouvertures de la Mairie, 
 
- d’adopter au niveau du chapitre, le budget annexe prévisionnel de Saint Renan Animations pour l’exercice 2024, tel 

que décrit dans les documents annexés et présentés synthétiquement ci-dessous : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 21 880,37 € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 65 000,00 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 120 000,00 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 119,63 € 

TOTAL 207 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 167 000,00 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 36 000,00 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 3 800,00 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 200,00 € 

TOTAL 207 000,00 € 

 
 
 
- de l’autoriser à solliciter de l’Etat, de la Région, du Département ou de tout autre établissement public ou organisme 

privé, des subventions d’un montant maximum pour la réalisation des projets de Saint Renan Animations. 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

120



Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

60623 ALIMENTATION 5 700,00             5 177,17             36 500,00              
60632 FOURITURES DE PETIT EQUIPEMENT 1 000,00             107,11                1 000,00                
60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 500,00                336,00                3 500,00                

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 100,00                65,40                   100,00                    
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 500,00             1 498,94             7 200,00                

61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 4 900,00             4 812,00             12 200,00              
6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 1 200,00             1 249,99             1 300,00                
6185 FRAIS DE COLLOQUE ET SEMINAIRES 100,00                100,00                    
6188 AUTRES FRAIS DIVERS 10 400,00           7 220,52             65 000,00              
6231 ANNONCES ET INSERTIONS 3 000,00             2 340,00             7 450,00                
6236 CATALOGUES ET IMPRIMES ET PUBLICATIONS 3 700,00             1 334,39             8 800,00                
6234 RECEPTIONS 2 300,00             1 955,38             3 000,00                
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT -                        -                        50,00                      
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 50,00                   39,71                   -                           

6282 FRAIS DE GARDIENNAGE 400,00                -                        3 200,00                
62878 REMBOURSEMENTS DE FRAIS - A DES TIERS 17 600,00           13 614,64           17 000,00              

6288 AUTRES 1 550,00             799,80                600,00                    

TOTAL CHARGES A CARACTERE GENERAL 54 000,00           40 551,05           167 000,00            

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6215 PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT 35 000,00           33 479,47           35 000,00              
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 1 000,00             -                        1 000,00                

TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 36 000,00           33 479,47           36 000,00              

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

65811 DROITS D'UTILISATION - INFORMATIQUE EN NUAGE 2 500,00             1 908,30             3 700,00                

65312 FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT 200,00                -                        -                           
6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 100,00                -                        100,00                    

TOTAL AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2 800,00             1 908,30             3 800,00                

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

673 TITRES ANNULES (sur exercices antérieurs) 200,00                -                        200,00                    
TOTAL CHARGES SPECIFIQUES 200,00                -                        200,00                    

93 000,00     75 938,82     207 000,00     

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

TOTAL GENERAL

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES

Saint Renan Animations - SAINT RENAN 1 / 2
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 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 15 147,94          -                      21 880,37             
TOTAL EXCEDENT EXPLOITATION REPORTE 15 147,94          -                      21 880,37             

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

70688 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 13 000,00          18 331,25          65 000,00             
7088 AUTRES PRODUITS D'ACTIVITES ANNEXES -                      340,00               -                         

TOTAL PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 13 000,00          18 671,25          65 000,00             

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

74741 PARTICIPATIONS - COMMUNE 64 000,00          64 000,00          120 000,00          
TOTAL DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 64 000,00          64 000,00          120 000,00          

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

75888 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 852,06               -                      119,63                  
TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 852,06               -                      119,63                  

93 000,00    82 671,25    207 000,00     TOTAL GENERAL

FONCTIONNEMENT

RECETTES

CHAPITRE 70 - PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

CHAPITRE 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

Saint Renan Animations - SAINT RENAN 2 / 2
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Budget annexe 

ZAC DE PEN AR C’HOAT 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE ZAC DE PEN AR C’HOAT – AP-
PROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue 

à celle du compte administratif. 

Il comporte : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et compte de tiers no-

tamment correspondant aux créanciers et débiteurs), 

• Le bilan comptable, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif. 

 

Le compte de gestion est dressé par le comptable après s’être fait présenter : 

• Le budget primitif de l’exercice 2023 et les éventuelles décisions modificatives qui s’y rattachent, 

• Les titres définitifs des créances à recouvrer, 

• Le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 

• Les bordereaux de titres de recettes et de mandats. 

 

La présente délibération a pour objet d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2023 en s’assurant au préalable 

que le receveur a repris dans ces écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui 

de tous les titres émis et tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 
 

Le compte de gestion doit être voté préalablement au compte administratif. 

Le compte de gestion est disponible et consultable au secrétariat général aux heures d’ouverture de la mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
- d’approuver le compte de gestion du comptable public pour l’exercice 2023. Ce compte de gestion, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes ; 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE ZAC DE PEN AR C’HOAT – AP-
PROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Les résultats du compte administratif 2023 sont conformes au compte de gestion du comptable et ont été présentés 

en séance. Ils s’établissent comme suit : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 828 000,00 € 781 794,71 € 

Chapitre 043 : Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 4 000,00 € 3 120,80 € 

TOTAL 832 000,00 € 784 915,51 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 733,98 € - € 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 50 000,00 € 5 300,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 773 373,91 € 773 373,71 € 

Chapitre 043 : Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 4 000,00 € 3 120,80 € 

Chapitre 66 : Charges financières 3 892,11 € 3 120,80 € 

TOTAL 832 000,00 € 784 915,51 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 784 915,51 € 784 915,51 € 

Résultat 2023  0,00 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022 733,98 €  

RESULTAT DE CLOTURE 2023 733,98 €  

 

En section de fonctionnement, l’exercice 2023 dégage un résultat nul auquel est ajouté le résultat 2022 de – 733,98 € 

soit un résultat de clôture de – 733,98 €. 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 773 373,91 € 773 373,71 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 362 670,65 € - € 

TOTAL 1 136 044,56 € 773 373,91 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 228 044,56 € - € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 828 000,00 € 781 794,71 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 80 000,00 € 79 380,61 € 

TOTAL 1 136 044,56 € 861 175,32 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 861 175,32 € 773 373,91 € 

Résultat 2023 87 801,41 €  

Reprise de l’excédent ou déficit 2022 228 044,56 €  

RESULTAT DE CLOTURE 2023 315 845,97 €  

 

En section d’investissement, l’exercice 2023 dégage un résultat de – 87 801,41 € auquel est ajouté le résultat 2022 de 

– 228 044,56 € soit un résultat de clôture de – 315 845,97 €. 
 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
Vu le compte administratif de l’année 2023 du budget annexe ZAC de Pen Ar C’Hoat détaillé dans les documents énu-
mérés ci-dessous qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans le recueil de données générales, budgétaires, financières et comptables joint à la présente délibération, 
▪ dans la maquette consolidée, compte administratif par nature, disponible et consultable au Secrétariat géné-

ral aux heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’approuver le compte administratif de l’année 2023 du budget annexe ZAC de Pen Ar C’Hoat s’établissant ainsi : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 828 000,00 € 781 794,71 € 

Chapitre 043 : Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 4 000,00 € 3 120,80 € 

TOTAL 832 000,00 € 784 915,51 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 733,98 € - € 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 50 000,00 € 5 300,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 773 373,91 € 773 373,71 € 

Chapitre 043 : Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 4 000,00 € 3 120,80 € 

Chapitre 66 : Charges financières 3 892,11 € 3 120,80 € 

TOTAL 832 000,00 € 784 915,51 € 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 784 915,51 € 784 915,51 € 

Résultat 2023  0,00 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022 733,98 €  

RESULTAT DE CLOTURE 2023 733,98 €  

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 773 373,91 € 773 373,71 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 362 670,65 € - € 

TOTAL 1 136 044,56 € 773 373,91 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 228 044,56 € - € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 828 000,00 € 781 794,71 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 80 000,00 € 79 380,61 € 

TOTAL 1 136 044,56 € 861 175,32 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 861 175,32 € 773 373,91 € 

Résultat 2023 87 801,41 €  

Reprise de l’excédent ou déficit 2022 228 044,56 €  

RESULTAT DE CLOTURE 2023 315 845,97 €  

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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BA DE LA ZAC DE PEN AR C'HOAT
FONCTIONNEMENT
DEPENSES

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 733,98 0,00

Total Chapitre

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

6045   ACHATS D'ETUDES, PRESTATIONS DE SERVICES /TERRAIN 50 000,00 5 300,00

Total Chapitre

CHARGES A CARACTERE GENERAL

7131 ANNULATION DU STOCK INITIAL 773 373,91 773 373,91

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

608   FRAIS ACCESSOIRES SUR TERRAIN EN COURS D'AMENAGEMENT 4 000,00 3 120,80

Chapitre

OP° D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

65888 AUTRES CHARGES DIVERSE DE GESTION COURANTE 0,00 0,00

Chapitre

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

66111 - INTERETS REGLES A ECHEANCE 3 500,00 3 145,15

66112 - INTERETS COURUS NON ECHUS 392,11 -24,35

Total Chapitre

CHARGES FINANCIERES

TOTAL GENERAL 832 000,00 784 915,51

BP 2023

733,98

Chapitre 002

BP 2023

BP 2023

50 000,00

Chapitre 011

Chapitre 042

773 373,91

BP 2023

BP 2023

4 000,00

Chapitre 043

Chapitre 65

0,00

BP 2023

3 892,11

Chapitre 66

CA 2023

0,00

CA 2023

5 300,00

CA 2023

CA 2023

3 120,80

773 373,91

CA 2023

3 120,80

CA 2023

0,00
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BA DE LA ZAC DE PEN AR C'HOAT
FONCTIONNEMENT
RECETTES

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00 0,00

Total Chapitre

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

7133   VARIATION DES ENCOURS DE PRODUCTION DE BIENS 828 000,00 781 794,71

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

796    TRANSFERT DE CHARGES FINANCIERES 4 000,00 3 120,80

Total Chapitre

OP° D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

7015   VENTE DE TERRAINS AMENAGES 0,00 0,00

Total Chapitre

PRODUITS DES SERVICES DU DOMANE ET VENTES DIVERSES

TOTAL GENERAL 832 000,00 784 915,51

Chapitre 043

Chapitre 70

BP 2023Chapitre 002

0,00

BP 2023

828 000,00

BP 2023Chapitre 042

4 000,00

BP 2023

0,00

3 120,80

CA 2023

0,00

CA 2023

0,00

CA 2023

781 794,71

CA 2023
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BA DE LA ZAC DE PEN AR C'HOAT
INVESTISSEMENT
DEPENSES

001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 228 044,56 0,00

Total Chapitre

RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE

3355   TRAVAUX 828 000,00 781 794,71

Total Chapitre

OP D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

1641 - EMPRUNTS EN EUROS 80 000,00 79 380,61

Total Chapitre

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

TOTAL GENERAL 1 136 044,56 861 175,32

BP 2023Chapitre 001

228 044,56

BP 2023

BP 2023

828 000,00

Chapitre 040

Chapitre 16

80 000,00 79 380,61

CA 2023

0,00

CA 2023

781 794,71

CA 2023
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BA DE LA ZAC DE PEN AR C'HOAT
INVESTISSEMENT
RECETTES

3351 TERRAINS 773 373,91 773 373,91

Total Chapitre

OP D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

1641 - EMPRUNTS EN EUROS 362 670,65 0,00

Total Chapitre

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

TOTAL GENERAL 1 136 044,56 773 373,91

773 373,91

Chapitre 040 CA 2023

773 373,91

CA 2023

BP 2023

BP 2023Chapitre 16

362 670,65 0,00
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE ZAC DE PEN AR C’HOAT – AFFEC-
TATION DU RESULTAT 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Afin de décider de l’affectation du résultat de l’exercice 2023, il convient au préalable de présenter la situation à la 

clôture de l’exercice. 

 

 Opérations de l’exercice 2023 Résultat de 
l’exercice 2022 

Résultat de 
clôture à affecter Dépenses Recettes Résultat 

Investissement 861 175,32 € 773 373,91 € - 87 801,41 € - 228 044,56 € - 315 845,97 € 

Fonctionnement 784 915,51 € 784 915,51 € 0,00 € - 733,98 € - 733,98 € 

 

Affectation du résultat 

 

 
Résultat de 

clôture à affecter 

Compte 001 
Excédent / déficit d’inves-

tissement reporté 

Compte 002 
Excédent / déficit de 

fonctionnement reporté 

Compte 1068 
Excédent de fonctionne-

ment capitalisé 

Investissement - 315 845,97 € - 315 845,97 €   

Fonctionnement - 733,98 €  - 733,98 €  

 

 

 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
 
- d’affecter : 

 

o Au compte 001, déficit d’investissement reporté, la somme de 315 845,97 €, 

o Au compte 002, déficit de fonctionnement reporté, la somme de 733,98 €. 

 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE ZAC DE PEN AR C’HOAT – ADOP-
TION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE 2024 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

La présentation du budget fait suite au débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu au sein du Conseil municipal en 

sa séance du 26 février 2024. A partir de ces orientations, des besoins recensés et des objectifs définis, le projet de 

budget prévisionnel pour l’exercice 2024 a été élaboré. 

 

Ce projet de budget ci-dessous est en équilibre en section de fonctionnement (1 190 000,00 €) et en section d’inves-

tissement (1 582 000,00 €) selon les montants retenus par chapitres suivants : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 186 000,00 € 

Chapitre 043 : Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 4 000,00 € 

TOTAL 1 190 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 000 : Résultat de fonctionnement reporté 733,98 € 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 400 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 781 794,71 € 

Chapitre 043 : Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 4 000,00 € 

Chapitre 66 : Charges financières 3 471,31 € 

TOTAL 1 190 000,00 € 

 
▪ Pour la section investissement : 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 781 843,41 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 800 156,59 € 

TOTAL 1 582 000,00 € 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 315 845,97 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 186 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 80 154,03 € 

TOTAL 1 582 000,00 € 

 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
Vu la délibération du Conseil municipal N° CM-20240226-FIN-07 du 26 février 2024 relative au rapport pour le débat 
d’orientations budgétaires pour 2024, 
Vu le budget prévisionnel 2024 du budget annexe de la ZAC de Pen Ar C’Hoat détaillé dans les documents énumérés 
ci-dessous qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans le recueil de données générales, budgétaires, financières et comptables joint à la présente délibération, 
▪ dans la maquette consolidée, budget primitif par nature, disponible et consultable au Secrétariat général aux 

heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’adopter au niveau du chapitre, le budget annexe prévisionnel de la ZAC de Pen Ar C’Hoat pour l’exercice 2024, tel 

que décrit dans les documents annexés et présentés synthétiquement ci-dessous : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 186 000,00 € 

Chapitre 043 : Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 4 000,00 € 

TOTAL 1 190 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 000 : Résultat de fonctionnement reporté 733,98 € 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 400 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 781 794,71 € 

Chapitre 043 : Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 4 000,00 € 

Chapitre 66 : Charges financières 3 471,31 € 

TOTAL 1 190 000,00 € 

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 781 843,41 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 800 156,59 € 

TOTAL 1 582 000,00 € 

 
 
 
 
 
 

135



 
 

Conseil Municipal du 29 mars 2024 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 315 845,97 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 186 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 80 154,03 € 

TOTAL 1 582 000,00 € 

 
 
- de l’autoriser à solliciter de l’Etat, de la Région, du Département ou de tout autre établissement public ou organisme 

privé, des subventions d’un montant maximum pour la réalisation des projets de la ZAC de Pen Ar C’Hoat. 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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BA DE LA ZAC DE PEN AR C'HOAT
FONCTIONNEMENT
DEPENSES

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 733,98 0,00 733,98

Total Chapitre

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

6045   ACHATS D'ETUDES, PRESTATIONS DE SERVICES /TERRAIN 50 000,00 5 300,00 400 000,00

Total Chapitre

CHARGES A CARACTERE GENERAL

7131 ANNULATION DU STOCK INITIAL 773 373,91 773 373,91 781 794,71

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

608   FRAIS ACCESSOIRES SUR TERRAIN EN COURS D'AMENAGEMENT 4 000,00 3 120,80 4 000,00

Chapitre

OP° D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

65888 AUTRES CHARGES DIVERSE DE GESTION COURANTE 0,00 0,00 0,00

Chapitre

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

66111 - INTERETS REGLES A ECHEANCE 3 500,00 3 145,15 3 000,00

66112 - INTERETS COURUS NON ECHUS 392,11 -24,35 471,31

Total Chapitre

CHARGES FINANCIERES

TOTAL GENERAL 832 000,00 784 915,51 1 190 000,00

BP 2023

733,98

Chapitre 002

BP 2023

BP 2023

50 000,00

Chapitre 011

Chapitre 042

773 373,91

BP 2023

BP 2023

4 000,00

Chapitre 043

Chapitre 65

0,00

BP 2023

3 892,11

Chapitre 66

CA 2023

0,00

CA 2023

5 300,00

CA 2023

CA 2023

3 120,80

773 373,91

CA 2023

3 120,80

CA 2023

0,00

BP 2024

733,98

BP 2024

400 000,00

BP 2024

BP 2024

3 471,31

781 794,71

BP 2024

4 000,00

BP 2024

0,00
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BA DE LA ZAC DE PEN AR C'HOAT
FONCTIONNEMENT
RECETTES

002 - RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 0,00 0,00 0,00

Total Chapitre

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

7133   VARIATION DES ENCOURS DE PRODUCTION DE BIENS 828 000,00 781 794,71 1 186 000,00

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

796    TRANSFERT DE CHARGES FINANCIERES 4 000,00 3 120,80 4 000,00

Total Chapitre

OP° D'ORDRE A L'INTERIEUR DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

7015   VENTE DE TERRAINS AMENAGES 0,00 0,00 0,00

Total Chapitre

PRODUITS DES SERVICES DU DOMANE ET VENTES DIVERSES

TOTAL GENERAL 832 000,00 784 915,51 1 190 000,00

Chapitre 043

Chapitre 70

BP 2023Chapitre 002

0,00

BP 2023

828 000,00

BP 2023Chapitre 042

4 000,00

BP 2023

0,00

3 120,80

CA 2023

0,00

CA 2023

0,00

CA 2023

781 794,71

CA 2023

4 000,00

BP 2024

0,00

BP 2024

0,00

BP 2024

1 186 000,00

BP 2024
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BA DE LA ZAC DE PEN AR C'HOAT
INVESTISSEMENT
DEPENSES

001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 228 044,56 0,00 315 845,97

Total Chapitre

RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE

3355   TRAVAUX 828 000,00 781 794,71 1 186 000,00

Total Chapitre

OP D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

1641 - EMPRUNTS EN EUROS 80 000,00 79 380,61 80 154,03

Total Chapitre

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

TOTAL GENERAL 1 136 044,56 861 175,32 1 582 000,00

BP 2023Chapitre 001

228 044,56

BP 2023

BP 2023

828 000,00

Chapitre 040

Chapitre 16

80 000,00 79 380,61

CA 2023

0,00

CA 2023

781 794,71

CA 2023

80 154,03

BP 2024

315 845,97

BP 2024

1 186 000,00

BP 2024
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BA DE LA ZAC DE PEN AR C'HOAT
INVESTISSEMENT
RECETTES

3351 TERRAINS 773 373,91 773 373,91 781 843,41

Total Chapitre

OP D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

1641 - EMPRUNTS EN EUROS 362 670,65 0,00 800 156,59

Total Chapitre

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

TOTAL GENERAL 1 136 044,56 773 373,91 1 582 000,00

773 373,91

Chapitre 040 CA 2023

773 373,91

CA 2023

BP 2023

BP 2023Chapitre 16

362 670,65

BP 2024

781 843,41

BP 2024

800 156,590,00
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Etat de la dette au 

1er janvier 2024 

ZAC de Pen Ar C’Hoat 
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B1.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS TRESORERIE B1.1

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne de

trésorerie (2)

Montant des tirages

N-1

Encours restant dû

au 01/01/N

Montant maximum

autorisé au 01/01/N
Intérêts (3)

Remboursement du

tirage

Montant des remboursements N-1

5191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

51931 Lignes de trésorerie

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 6618.

519 Crédits de trésorerie (Total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

IV - ANNEXES IV

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements

financiers (Total)
800 000,00

1641 Emprunts en euros (total) 800 000,00

10000618836 (BP-206) FCrédit Agricole EUROFIXE 0,61012/07/2019 15/12/2019 T P O A-105/09/2019 800 000,00 0,612

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total général 800 000,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

IV - ANNEXES IV

 
B1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements financiers

(Total)
79 865,94 2 659,82465 948,74 111,21

1641 Emprunts en euros (total) 79 865,94 2 659,82465 948,74 111,21

10000618836 (BP-206) 5,71465 948,74 79 865,94 2 659,82 111,21FA-1 0,610FIXEN

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.

Total général 79 865,94 2 659,82 111,21465 948,740,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

IV - ANNEXES IV

Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

Echange de taux, taux

variable simple plafonné

(cap) ou encadré (tunnel) (A)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (A) 0,00

Barrière simple (B)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (B) 0,00

Option d'échange (C)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (C) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (D) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (E) 0,00

Autres types de structures

(F)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (F) 0,00
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Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 :

Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL GENERAL 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS B1.4

IV - ANNEXES IV

 
B1.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple.

Echange de taux fixe contre taux variable ou

inversement. Echange de taux structuré contre

taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux

variable simple plafonné (cap) ou encadré

(tunnel)

Indices sous-jacents

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation

française ou zone euro

ou écart entre ces

indices

(3)

Ecarts d’indices zone

euro

1

100,00 %

465 948,74

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

(C) Option d’échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu’à 3   ; multiplicateur

jusqu’à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

(4)

Indices hors zone euro

et écarts d’indices dont

l’un est un indice hors

zone euro

(5)

Ecarts d’indices hors

zone euro

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

(6)

Autres indices

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits

% de l’encours

Structure

Montant en

euros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

IV - ANNEXES IV

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Emprunt couvert

Organisme

co-contractant

Capital restant dû

au 01/01/N

Type de

couverture

(3)

Référence de

l'emprunt couvert

Notionnel de

l'instrument de

couverture

Date de

fin du

contrat

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Instrument de couverture

Date de

début du

contrat

Date de

fin du

contrat

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes reçues

pour la vente

d'option

Périodicité de

règlement des

intérêts (4)

Taux fixe (total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap, d'une option (cap, floor, tunnel, swaption).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.

0,00 0,00 0,00 0,000,00Total
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

IV - ANNEXES IV

Taux payé

Index

(5)

Effet de l'instrument de couverture

Catégorie d’emprunt (8)

Avant opération de

couverture

Après opération de

couverture

Niveau de taux

(6)
Charges c/668 Produits c/768

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Référence de

l'emprunt couvert

Taux reçu (7)

Index Niveau de taux

Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat

Taux fixe (total) 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,000,00

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un swap.

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total 0,00 0,00
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IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETTE POUR FINANCER
L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME

 
B1.6

 
B1.6 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION PAR PRÊTEUR
Dette en capital

à l'origine (2)

Dette en capital
au 01/01 de
l'exercice

Annuité à payer
au cours de
l'exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d'émissions obligataires

(ex : émissions publiques ou privées)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.

(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.

(3) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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B1.7 - AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES B1.7

LIBELLES
Montant initial de la

dette
Dépenses de l'exercice Dette restante
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Budget annexe 

ALLEE VERTE 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT ALLEE VERTE – 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue 

à celle du compte administratif. 

Il comporte : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et compte de tiers no-

tamment correspondant aux créanciers et débiteurs), 

• Le bilan comptable, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif. 

 

Le compte de gestion est dressé par le comptable après s’être fait présenter : 

• Le budget primitif de l’exercice 2023 et les éventuelles décisions modificatives qui s’y rattachent, 

• Les titres définitifs des créances à recouvrer, 

• Le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 

• Les bordereaux de titres de recettes et de mandats. 

 

La présente délibération a pour objet d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2023 en s’assurant au préalable 

que le receveur a repris dans ces écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui 

de tous les titres émis et tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 
 

Le compte de gestion doit être voté préalablement au compte administratif. 

Le compte de gestion est disponible et consultable au secrétariat général aux heures d’ouverture de la mairie. 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 
- d’approuver le compte de gestion du comptable public pour l’exercice 2023. Ce compte de gestion, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes ; 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT ALLEE VERTE – 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Les résultats du compte administratif 2023 sont conformes au compte de gestion du comptable et ont été présentés 

en séance. Ils s’établissent comme suit : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 0,01 € - € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 132 000,02 € - € 

TOTAL 132 000,03 € - € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 70 000,01 € - € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 62 000,02 € - € 

TOTAL 132 000,03 € - € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice - € - € 

Résultat 2023  - € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  0,01 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  0,01 € 

 

En section de fonctionnement, l’exercice 2023 dégage un résultat de clôture de 0,01 €. 

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 62 000,02 € - € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 132 000,01 € - € 

TOTAL 194 000,03 € - € 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 62 000,01 € - € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 132 000,02 € - € 

TOTAL 194 000,03 € - € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice - € - € 

Résultat 2023  - € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022 62 000,01 €  

RESULTAT DE CLOTURE 2023 62 000,01 €  

 

En section d’investissement, l’exercice 2023 dégage un résultat de clôture de – 62 000,01 €. 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
Vu le compte administratif de l’année 2023 du budget annexe lotissement Allée Verte détaillé dans les documents 
énumérés ci-dessous qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans le recueil de données générales, budgétaires, financières et comptables joint à la présente délibération, 
▪ dans la maquette consolidée, compte administratif par nature, disponible et consultable au Secrétariat géné-

ral aux heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’approuver le compte administratif de l’année 2023 du budget annexe lotissement Alle Verte s’établissant ainsi : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 0,01 € - € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 132 000,02 € - € 

TOTAL 132 000,03 € - € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 70 000,01 € - € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 62 000,02 € - € 

TOTAL 132 000,03 € - € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice - € - € 

Résultat 2023  - € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  0,01 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  0,01 € 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 62 000,02 € - € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 132 000,01 € - € 

TOTAL 194 000,03 € - € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 62 000,01 € - € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 132 000,02 € - € 

TOTAL 194 000,03 € - € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice - € - € 

Résultat 2023  - € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022 62 000,01 €  

RESULTAT DE CLOTURE 2023 62 000,01 €  

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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BA LOTISSEMENT ALLEE VERTE
FONCTIONNEMENT
DEPENSES

Chapitre 011

6015   TERRAINS A AMENAGER

6045   ACHATS D'ETUDES, PRESTATIONS DE SERVICES /TERRAIN

605   ACHATS DE MATERIEL, EQUIPEMENTS ET TRAVAUX 70 000,01 0,00

608   FRAIS ACCESS. SUR TERRAINS EN COURS D'AMENAG.

Total Chapitre

CHARGES A CARACTERE GENERAL

Chapitre 66

66111 - INTERETS REGLES A ECHEANCE 0,00 0,00

Total Chapitre

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

Chapitre 042

7131 - ANNULATION DU STOCK INITIAL 62 000,02 0,00

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

TOTAL GENERAL 132 000,03 0,00

Nature

Nature

Nature BP 2023

BP 2023

BP 2023

70 000,01

CA 2023

0,00

CA 2023

0,00

CA 2023

0,00

0,00

62 000,02
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BA LOTISSEMENT ALLEE VERTE
FONCTIONNEMENT
RECETTES

Chapitre 002

002 Excédent de fonctionnement reporté 0,01 0,00

Total Chapitre

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

Chapitre 042

7133   VARIATION DES ENCOURS DE PRODUCTION DE BIENS 132 000,02 0,00

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

Chapitre 70

7015   VENTE DE TERRAINS AMENAGES 0,00 0,00

Total Chapitre 0,00 0,00

PRODUITS SER SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

TOTAL GENERAL 132 000,03 0,00

Nature BP 2023

132 000,02

BP 2023

0,01

0,00

CA 2023

Nature

Nature

CA 2023

0,00

CA 2023BP 2023
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BA LOTISSEMENT ALLEE VERTE
INVESTISSEMENT
DEPENSES

Chapitre 001

001 Déficit d'investissement reporté 62 000,01 0,00

Total Chapitre

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

Chapitre 040

3351   TERRAINS

3354   ETUDES ET PRESTATIONS DE SERVICES

3355   TRAVAUX 132 000,02 0,00

33581   FRAIS ACCESSOIRES

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

TOTAL GENERAL 194 000,03 0,00

62 000,01

BP 2023Nature

BP 2023Nature

132 000,02

CA 2023

0,00

CA 2023

0,00
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BA LOTISSEMENT ALLEE VERTE
INVESTISSEMENT
RECETTES

Chapitre 16

1641 - EMPRUNTS EN EUROS 132 000,01 0,00

Total Chapitre

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

Chapitre 040

3351   TERRAINS 62 000,02 0,00

3354   ETUDES ET PRESTATIONS DE SERVICES

3355   TRAVAUX

33581   FRAIS ACCESSOIRES

Total Chapitre

OP D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

TOTAL GENERAL 194 000,03 0,00

62 000,02

132 000,01

BP 2023

BP 2023Nature

Nature

0,00

CA 2023

0,00

CA 2023
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

 
Projet de délibération 

 
 

 

*** 
 

 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE ALLEE VERTE – AFFECTATION DU 
RESULTAT 2023 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

Afin de décider de l’affectation du résultat de l’exercice 2023, il convient au préalable de présenter la situation à la 

clôture de l’exercice. 

 
 Opérations de l’exercice 2023 Résultat de 

l’exercice 2022 
Résultat de 

clôture à affecter Dépenses Recettes Résultat 

Investissement - € - € - € - 62 000,01 € - 62 000,01 € 

Fonctionnement - € - € - € 0,01 € 0,01 € 

 

Affectation du résultat 

 

 
Résultat de 

clôture à affecter 

Compte 001 
Excédent / déficit d’inves-

tissement reporté 

Compte 002 
Excédent / déficit de 

fonctionnement reporté 

Compte 1068 
Excédent de fonctionne-

ment capitalisé 

Investissement - 62 000,01 € - 62 000,01 €   

Fonctionnement 0,01 €  0,01 €  

 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
 
- d’affecter : 

 

o Au compte 001, déficit d’investissement reporté, la somme de 62 000,01 €, 

o Au compte 002, excédent de fonctionnement reporté, la somme de 0,01 €. 

 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 
 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20240329-XXX-XX- BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT ALLEE VERTE – 
ADOPTION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXERCICE 2024 
 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal : 

 

La présentation du budget fait suite au débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu au sein du Conseil municipal en 

sa séance du 26 février 2024. A partir de ces orientations, des besoins recensés et des objectifs définis, le projet de 

budget prévisionnel pour l’exercice 2024 a été élaboré. 

 

Ce projet de budget ci-dessous est en équilibre en section de fonctionnement (82 000,03 €) et en section d’investisse-

ment (144 000,03 €) selon les montants retenus par chapitres suivants : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 0,01 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 82 000,02 € 

TOTAL 82 000,03 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 20 000,01 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 62 000,02 € 

TOTAL 82 000,03 € 

 
▪ Pour la section investissement : 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 62 000,02 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 82 000,01 € 

TOTAL 144 000,03 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 62 000,01 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 82 000,02 € 

TOTAL 144 000,03 € 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du vendredi 29 mars 2024 

 

*** 
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Conseil Municipal du 29 mars 2024 

 
Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la commission Finances du 21 mars 2024, 
Vu la délibération du Conseil municipal N° CM-20240226-FIN-07 du 26 février 2024 relative au rapport pour le débat 
d’orientations budgétaires pour 2024, 
Vu le budget prévisionnel 2024 du budget annexe du lotissement de l’Allée Verte détaillé dans les documents énumé-
rés ci-dessous qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans le recueil de données générales, budgétaires, financières et comptables joint à la présente délibération, 
▪ dans la maquette consolidée, budget primitif par nature, disponible et consultable au Secrétariat général aux 

heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’adopter au niveau du chapitre, le budget annexe prévisionnel du lotissement de l’Allée Verte pour l’exercice 2024, 

tel que décrit dans les documents annexés et présentés synthétiquement ci-dessous : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 0,01 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 82 000,02 € 

TOTAL 82 000,03 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 20 000,01 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 62 000,02 € 

TOTAL 82 000,03 € 

 
▪ Pour la section investissement : 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 62 000,02 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 82 000,01 € 

TOTAL 144 000,03 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 62 000,01 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 82 000,02 € 

TOTAL 144 000,03 € 

 
 
- de l’autoriser à solliciter de l’Etat, de la Région, du Département ou de tout autre établissement public ou organisme 

privé, des subventions d’un montant maximum pour la réalisation des projets du lotissement de l’Allée Verte. 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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BA LOTISSEMENT ALLEE VERTE
FONCTIONNEMENT
DEPENSES

Chapitre 011

6015   TERRAINS A AMENAGER

6045   ACHATS D'ETUDES, PRESTATIONS DE SERVICES /TERRAIN

605   ACHATS DE MATERIEL, EQUIPEMENTS ET TRAVAUX 70 000,01 0,00 20 000,01

608   FRAIS ACCESS. SUR TERRAINS EN COURS D'AMENAG.

Total Chapitre

CHARGES A CARACTERE GENERAL

Chapitre 66

66111 - INTERETS REGLES A ECHEANCE 0,00 0,00 0,00

Total Chapitre

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

Chapitre 042

7131 - ANNULATION DU STOCK INITIAL 62 000,02 0,00 62 000,02

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

TOTAL GENERAL 132 000,03 0,00 82 000,03

BP 2024

20 000,01

BP 2024

0,00

BP 2024

62 000,02

Nature

Nature

Nature BP 2023

BP 2023

BP 2023

70 000,01

CA 2023

0,00

CA 2023

0,00

CA 2023

0,00

0,00

62 000,02
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BA LOTISSEMENT ALLEE VERTE
FONCTIONNEMENT
RECETTES

Chapitre 002

002 Excédent de fonctionnement reporté 0,01 0,00 0,01

Total Chapitre

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

Chapitre 042

7133   VARIATION DES ENCOURS DE PRODUCTION DE BIENS 132 000,02 0,00 82 000,02

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

Chapitre 70

7015   VENTE DE TERRAINS AMENAGES 0,00 0,00 0,00

Total Chapitre 0,00 0,00 0,00

PRODUITS SER SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

TOTAL GENERAL 132 000,03 0,00 82 000,03

BP 2024

BP 2024

0,01

BP 2024

82 000,02

Nature BP 2023

132 000,02

BP 2023

0,01

0,00

CA 2023

Nature

Nature

CA 2023

0,00

CA 2023BP 2023
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BA LOTISSEMENT ALLEE VERTE
INVESTISSEMENT
DEPENSES

Chapitre 001

001 Déficit d'investissement reporté 62 000,01 0,00 62 000,01

Total Chapitre

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE

Chapitre 040

3351   TERRAINS

3354   ETUDES ET PRESTATIONS DE SERVICES

3355   TRAVAUX 132 000,02 0,00 82 000,02

33581   FRAIS ACCESSOIRES

Total Chapitre

OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

TOTAL GENERAL 194 000,03 0,00 144 000,03

BP 2024

62 000,01

BP 2024

82 000,02

62 000,01

BP 2023Nature

BP 2023Nature

132 000,02

CA 2023

0,00

CA 2023

0,00
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BA LOTISSEMENT ALLEE VERTE
INVESTISSEMENT
RECETTES

Chapitre 16

1641 - EMPRUNTS EN EUROS 132 000,01 0,00 82 000,01

Total Chapitre

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

Chapitre 040

3351   TERRAINS 62 000,02 0,00 62 000,02

3354   ETUDES ET PRESTATIONS DE SERVICES

3355   TRAVAUX

33581   FRAIS ACCESSOIRES

Total Chapitre

OP D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS

TOTAL GENERAL 194 000,03 0,00 144 000,03

BP 2024

82 000,01

BP 2024

62 000,0262 000,02

132 000,01

BP 2023

BP 2023Nature

Nature

0,00

CA 2023

0,00

CA 2023
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 
 

*** 
 

DELIBERATION-CCAS-20240327-XXX-XX : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 

 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil d’Administration : 

 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue 

à celle du compte administratif. 

Il comporte : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et compte de tiers no-

tamment correspondant aux créanciers et débiteurs), 

• Le bilan comptable, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif. 

 

Le compte de gestion est dressé par le comptable après s’être fait présenter : 

• Le budget primitif de l’exercice 2023 et les éventuelles décisions modificatives qui s’y rattachent, 

• Les titres définitifs des créances à recouvrer, 

• Le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 

• Les bordereaux de titres de recettes et de mandats. 

 

La présente délibération a pour objet d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2023 en s’assurant au préalable 

que le receveur a repris dans ces écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui 

de tous les titres émis et tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 
 

Le compte de gestion doit être voté préalablement au compte administratif. 

Le compte de gestion est disponible et consultable au secrétariat général aux heures d’ouverture de la mairie. 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Séance du 27 mars 2024 
 

*** 
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil d’Administration : 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 

- d’approuver le compte de gestion du comptable public pour l’exercice 2023. Ce compte de gestion, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes ; 

 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 

*** 
 

DELIBERATION-CCAS-20240327-XXX-XX : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 

2023 

 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil d’Administration : 

 

Les résultats du compte administratif 2023 sont conformes au compte de gestion du comptable et ont été présentés 

en séance. Ils s’établissent comme suit : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 79 928,12 € - € 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 5 000,00 € 13 707,37 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 000,00 € - € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 485 000,00 € 562 031,96 € 

Chapitre 74 : Subventions d’exploitation 770 000,00 € 914 053,82 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 41 071,88 € 56 023,61 € 

TOTAL 1 383 000,00 € 1 545 816,76 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 314 000,00 € 311 336,16 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 1 018 000,00 € 1 067 390,17 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 33 922,68 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 22 000,00 € 21 254,65 € 

Chapitre 66 : Charges financières 19 000,00 € 13 519,98 € 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles - € 845,69 € 

TOTAL 1 383 000,00 € 1 448 269,33 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 1 448 269,33 € 1 545 816,76 € 

Résultat 2023  97 547,43 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  79 928,12 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  177 475,55 € 

 

En section de fonctionnement, l’exercice 2023 dégage un résultat de 97 547,43 € auquel est ajouté le résultat 2022 de 

79 928,12 € soit un résultat de clôture de 177 475,55 €. 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Séance du 27 mars 2024 
 

*** 
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 815 102,76 € - € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 33 922,68 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 700,00 € 704,03 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 13 897,24 € 7 668,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 300,00 € 517,00 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles - € 1 029,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles - € 759,28 € 

TOTAL 840 000,00 € 44 599,99 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 000,00 € - € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 69 000,00 € 68 163,02 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 2 000,00 € - € 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 750 000,00 € 375 000,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 17 000,00 € 16 060,13 € 

TOTAL 840 000,00 € 459 223,15 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 459 223,15 € 44 599,99 € 

Résultat 2023 414 623,16 €  

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  815 102,76 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  400 479,60 € 

 

En section d’investissement, l’exercice 2023 dégage un résultat de – 414 623,16 € auquel est ajouté le résultat 2022 de 

815 102,76 € soit un résultat de clôture de 400 479,60 €. 

 
Monsieur le Président propose aux membres du Conseil d’Administration : 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le compte administratif de l’année 2023 du budget du CCAS détaillé dans les documents énumérés ci-dessous qui 
sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans la maquette consolidée, compte administratif par nature, disponible et consultable au Secrétariat géné-

ral aux heures d’ouverture de la Mairie, 
- d’approuver le compte administratif de l’année 2023 du budget du CCAS s’établissant ainsi : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 79 928,12 € - € 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 5 000,00 € 13 707,37 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 000,00 € - € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 485 000,00 € 562 031,96 € 

Chapitre 74 : Subventions d’exploitation 770 000,00 € 914 053,82 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 41 071,88 € 56 023,61 € 

TOTAL 1 383 000,00 € 1 545 816,76 € 
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 314 000,00 € 311 336,16 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 1 018 000,00 € 1 067 390,17 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 33 922,68 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 22 000,00 € 21 254,65 € 

Chapitre 66 : Charges financières 19 000,00 € 13 519,98 € 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles - € 845,69 € 

TOTAL 1 383 000,00 € 1 448 269,33 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 1 448 269,33 € 1 545 816,76 € 

Résultat 2023  97 547,43 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  79 928,12 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  177 475,55 € 

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 021 : Virement de la section de fonctionnement 815 102,76 € - € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 10 000,00 € 33 922,68 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 700,00 € 704,03 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 13 897,24 € 7 668,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 300,00 € 517,00 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles - € 1 029,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles - € 759,28 € 

TOTAL 840 000,00 € 44 599,99 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 000,00 € - € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 69 000,00 € 68 163,02 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 2 000,00 € - € 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 750 000,00 € 375 000,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 17 000,00 € 16 060,13 € 

TOTAL 840 000,00 € 459 223,15 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 459 223,15 € 44 599,99 € 

Résultat 2023 414 623,16 €  

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  815 102,76 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  400 479,60 € 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  

 

 

 

177



 Nature BP 2023 CA 2023

6042 ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 157 500,00              179 407,40              

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 4 000,00                   4 214,76                   

60612 ENERGIE - ELECTRICITE 71 100,00                 38 326,32                 

60622 CARBURANTS 500,00                      474,29                      

60623 ALIMENTATION 21 000,00                 23 237,42                 

60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 600,00                      205,55                      

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 4 000,00                   4 044,38                   

60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 7 000,00                   3 039,11                   

60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 500,00                      256,72                      

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 500,00                      1 028,51                   

6065 LIVRES, DISQUES, CASSETTES 300,00                      159,44                      

60668 AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES 40,32                        

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 7 000,00                   7 364,36                   

611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 2 000,00                   1 433,63                   

61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 2 000,00                   1 980,67                   

615221 ENTRETIEN ET REPARATION - BATIMENTS PUBLICS 1 000,00                   

61551 ENTRETIEN ET REPARATION - MATERIEL ROULANT 1 000,00                   

61558 ENTRETIEN ET REPARATION - AUTRES BIENS MOBILIERS 1 000,00                   2 644,73                   

6156 MAINTENANCE 3 000,00                   1 380,64                   

6168 PRIMES D'ASSURANCES - AUTRES 3 500,00                   3 571,71                   

617 ETUDES ET RECHERCHES 1 234,06                   

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 600,00                      549,69                      

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 1 000,00                   910,00                      

6228 DIVERS 200,00                      159,40                      

6245 TRANSPORTS DE PERSONNES EXTERIEURES A LA COLLECTIVITE 3 910,50                   

6247 TRANSPORTS COLLECTIFS DU PERSONNEL 728,50                      

6248 TRANSPORTS DIVERS 4 500,00                   

6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 400,00                      283,23                      

6234 RECEPTIONS 9 300,00                   10 463,10                 

6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 600,00                      1 378,70                   

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 2 300,00                   2 540,97                   

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 2 000,00                   1 019,81                   

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 1 000,00                   6 419,90                   

6281 CONCOURS DIVERS (cotisations…) 509,65                      

6284 REDEVANCES POUR SERVICES RENDUS 1 876,61                   

6288 DIVERS - AUTRES 3 400,00                   5 503,08                   

63512 TAXES FONCIERES 1 200,00                   1 039,00                   

TOTAL CHARGES A CARACTERE GENERAL 314 000,00              311 336,16              

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6215 PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT 36 000,00                 

6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 35 000,00                 76 230,86                 

6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 600,00                      568,66                      

6336 COTISATIONS CNFTP ET CDG 13 500,00                 14 452,52                 
64111 REMUNERATION PRINCIPALE 366 500,00              352 898,56              

64112  SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT 4 900,00                   8 454,95                   

64113  NBI 4 900,00                   809,79                      

64118 AUTRES INDEMNITES 64 300,00                 59 104,16                 

64131 REMUNERATIONS NON TITULAIRES 187 000,00              213 309,52              

64132  SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT -                            1 063,33                   

64138 AUTRES INDEMNITES 31 500,00                 43 737,75                 

6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 111 800,00              123 389,27              

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 124 900,00              126 738,66              

6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 8 800,00                   10 453,55                 

6455 COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 5 000,00                   7 105,92                   

6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 1 400,00                   1 407,00                   

6472 PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 3 400,00                   5 676,29                   

64731 ALLOCATION CHOMAGE 2 000,00                   5 126,98                   

6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 1 000,00                   922,40                      

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 15 500,00                 15 940,00                 

TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 1 018 000,00           1 067 390,17           

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES 10 000,00                 33 922,68                 

TOTAL OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 10 000,00                 33 922,68                 

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 500,00                      340,94                      

6542 CREANCES ETEINTES 500,00                      7,75                          

65133 SECOURS D'URGENCE 700,00                      

65134 AIDES 17 300,00                 19 804,38                 

65748 AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE 1 500,00                   1 100,00                   

65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 1 500,00                   1,58                          

TOTAL AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 22 000,00                 21 254,65                 

 Nature  BP 2023  CA 2023 

66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 15 000,00                 13 678,29                 

66112 ICNE (INTERETS COURUS NON ECHUS) 3 000,00                   158,31-                      

6615 INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS DE CREDIT 1 000,00                   

TOTAL CHARGES FINANCIERES 19 000,00                 13 519,98                 

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

CHAPITRE 042 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIERES
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

673 Titres annulés sur excercices antérieurs 845,69                      

TOTAL CHARGES SPECIFIQUES -                            845,69                      

1 383 000,00    1 448 269,33    TOTAL GENERAL

CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES
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 Nature BP 2023 CA 2023

002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 79 928,12                 

TOTAL EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT DE REPORTE 79 928,12                 -                            

 Nature BP 2023 CA 2023

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL 3 100,00                   5 700,48                   

6459 REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE -                            5 849,00                   

6479 REMBOURSEMENTS AUTRES CHARGES SOCIALES 1 900,00                   2 157,89                   

TOTAL ATTENUATION DES CHARGES 5 000,00                   13 707,37                 

 Nature BP 2023 CA 2023

777 QUOTE PART SUBV D'INVEST TRANSFERT COMPTE DE RESULTAT 2 000,00                   

TOTAL OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 000,00                   -                            

 Nature BP 2023 CA 2023

706888 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 438 000,00              519 518,15              

70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE AUX BUDGETS ANNEXES 15 000,00                 11 325,53                 

70848 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE AUX AUTRES ORGANISMES 30 000,00                 29 275,08                 

70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR DES TIERS 2 000,00                   1 913,20                   

TOTAL PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 485 000,00              562 031,96              

 Nature BP 2023 CA 2023

74748 PARTICIPATION COMMUNE 375 000,00              375 000,00              

748388 AUTRES COMPENSATION 2 700,00                   

74888 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 392 300,00              539 053,82              

TOTAL DOTATIONS ET PARTICIPATION 770 000,00              914 053,82              

 Nature BP 2023 CA 2023

752 REVENUS DES IMMEUBLES 25 000,00                 22 968,55                 

756 LIBERALITES RECUES 16 071,88                 33 054,00                 

75888 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE -                            1,06                          

TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 41 071,88                 56 023,61                 

1 383 000,00    1 545 816,76    TOTAL GENERAL

CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 013 - ATTENUATION DE CHARGES

CHAPITRE 042 - OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 70 - PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

CHAPITRE 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATION

FONCTIONNEMENT

RECETTES

CHAPITRE 002 - FONCTIONNEMENT REPORTE
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 Nature BP 2023 CA 2023

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Quote part de subvention 2 000,00              
TOTAL OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 000,00              -                       

 Nature  BP 2023  CA 2023 

1641 EMPRUNTS EN EUROS 68 000,00           67 863,02           
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 1 000,00              300,00                 

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 69 000,00           68 163,02           

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2031 FRAIS D'ETUDES 2 000,00              
TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 000,00              -                       

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2041482 AUTRES COMMUNES - BATIMENTS ET INSTALLATIONS 750 000,00         375 000,00         
TOTAL SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 750 000,00         375 000,00         

 Nature  BP 2023  CA 2023 

21351 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS - BATIMENTS PUBLICS 5 876,40              
21352 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS - BATIMENTS PRIVES 2 120,80              
2158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 9 600,00              -                       

21838 MATERIEL INFORMATIQUE - AUTRES 2 234,63              
21848 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER - AUTRES 5 049,52              
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 400,00              778,78                 

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 000,00           16 060,13           

840 000,00    459 223,15    TOTAL GENERAL

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CHAPITRE 204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

DEPENSES

CHAPITRE 040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

INVESTISSEMENT
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 Nature BP 2023  CA 2023 

001 EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 815 102,76          
TOTAL EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 815 102,76          -                       

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, LICENCES, DROITS ET VALEURS SIMILAIRES 500,00                 5 913,43              
281351 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENT DE CONSTRUCTION - BATIMENTS PUBLICS 3 000,00              2 404,00              
281352 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENT DE CONSTRUCTION - BATIMENTS PRIVES 532,50                 
28158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 2 000,00              4 408,76              

281838 MATERIEL INFORMATIQUE - AUTRES 2 000,00              8 423,00              
281848 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER - AUTRES 1 000,00              7 059,60              
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 500,00              5 181,39              
TOTAL OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 10 000,00            33 922,68            

 Nature  BP 2023  CA 2023 

10222 FCTVA 700,00                 704,03                 
TOTAL DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 700,00                 704,03                 

 Nature BP 2023  CA 2023 

1318 SUBVENTION AUTRES 13 897,24            3 750,00              
1328 SUBVENTION AUTRES 3 918,00              

TOTAL DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 13 897,24            7 668,00              

 Nature  BP 2023  CA 2023 

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 300,00                 517,00                 
TOTAL EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 300,00                 517,00                 

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2033 FRAIS D'INSERTION -                       1 029,00              
TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -                       1 029,00              

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2181 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DIVERS -                       759,28                 
TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES -                       759,28                 

840 000,00    44 599,99      TOTAL GENERAL

INVESTISSEMENT

RECETTES

CHAPITRE 001 - EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE

CHAPITRE 040 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Centre Communal d'Action Sociale - SAINT RENAN 6 / 6183
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 

*** 
 

DELIBERATION-CCAS-20240327-XXX-XX : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2023 

 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil d’Administration : 

 

Afin de décider de l’affectation du résultat de l’exercice 2023, il convient au préalable de présenter la situation à la 

clôture de l’exercice. 

 
 Opérations de l’exercice 2023 Résultat de 

l’exercice 2022 
Résultat de 

clôture à affecter Dépenses Recettes Résultat 

Investissement 459 223,15 € 44 599,99 € - 414 623,16 € 815 102,76 € 400 479,60 € 

Fonctionnement 1 448 269,33 € 1 545 816,76 € 97 547,43 € 79 928,12 € 177 475,55 € 

 

Etat des restes à réaliser au 31 décembre 2023 

Les dépenses d’investissement restant à réaliser représentent un montant de 7 214,65 € qu’il conviendra de couvrir au 

budget primitif 2024. 

 

Affectation du résultat 

 

 
Résultat de 

clôture à affecter 

Compte 001 
Excédent / déficit d’inves-

tissement reporté 

Compte 002 
Excédent / déficit de 

fonctionnement reporté 

Compte 1068 
Excédent de fonctionne-

ment capitalisé 

Investissement 400 479,60 € 400 479,60 €   

Fonctionnement 177 475,55 €  40 000,00 € 137 475,55 € 

 

 
Monsieur le Président propose aux membres du Conseil d’Administration : 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
- d’affecter : 

 

o Au compte 001, excédent d’investissement reporté, la somme de 400 479,60 €, 

o Au compte 002, un excédent de fonctionnement reporté, la somme de 40 000,00 €, 

o Au compte 1068, excédent de fonctionnement capitalisé, la somme de 137 475,55 €. 

 
 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Séance du 27 mars 2024 
 

*** 

185



 

Conseil d’Administration du CCAS du 20 février 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de délibération 
 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, à vingt heure trente, le mardi 20 février, les membres du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale, légalement convoqués le14 février 2024, se sont réunis dans la salle Comiren, sous 
la présidence de Gilles Mounier, Maire, Président du CCAS. 
 
 
Étaient présents à l’appel nominal :  
Gilles MOUNIER, Fabienne DUSSORT, Marie-Christine LALOUER, Daniel LE GLEAU, Claire TALARMAIN, Armelle JAOUEN, 
Bernard FORICHER, Gabriel LANSONNEUR, Catherine LARREUR 
 
 
Assistait également à la séance : 
Chantal BAUMONT 
 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
Conformément à l’article L.2121-20 du code général des collectivités territoriales, 
Claudie ARZUR a donné pouvoir à Gilles MOUNIER 
Laurence BLANCEY a donné pouvoir à Daniel LE GLEAU 
Marie-France LE JEUNE a donné pouvoir à Fabienne DUSSORT 
 
 
Etai(en)t absent(e)s : 
Marie-Rose LE GOFF 
 
 
A été désignée secrétaire de séance : 
Chantal BAUMONT, Directrice Générale Adjointe, conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités 
territoriales et à l’unanimité. 
 

*** 
 

DELIBERATION-CCAS-20240220-FIN-02 : RAPPORT POUR LE DEBAT D’ORIENTATION BUD-

GETAIRE POUR 2024 

Nombre de conseillers en exercice : 13 

Présents : 09 

Absent(e)s représenté(e)s : 03 

Absent(e)s non représenté(e)s : 01 

Ne prenant pas part au vote : 00 

Votants : 00 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Séance du 20 février 2024 
 

*** 
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Conseil d’Administration du CCAS du 20 février 2024 

 

 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil d’Administration : 

 

Chaque année, dans les deux mois précédant le vote du budget, un débat relatif aux orientations budgétaires du CCAS 
est inscrit à l’ordre du jour du Conseil d’Administration. Depuis le 1er janvier 2016 et l’adoption de la loi NOTRe, ce 
débat prend la forme d’un rapport. 
 
Le rapport joint présente les orientations budgétaires ainsi que la structure et la gestion de la dette. Il est élaboré sous 
la forme d’annexe à la présente délibération et comprend : 
 

- le contexte national et local, 
 

- l’analyse de la situation financière, 
 

- les enjeux et orientations pour l’année 2024. 
 
La présentation du rapport pour le débat d’orientation budgétaire et le débat qui s’en suit doivent être actés par la 
présente délibération. 
 

 

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil d’Administration : 

 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
- de prendre acte qu’un débat d’orientation budgétaire a eu lieu au vu de la présentation du rapport d’orientation 
budgétaire joint à la présente délibération. 
 
 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  

 

 

➢ Le Conseil d’Administration prend acte. 
 

Le Maire, 

Gilles MOUNIER 

Président du CCAS, 

Fait et délibéré en mairie à SAINT RENAN, 

le 20 février 2024 

Date de publication 

certifiée exécutoire 
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 
 

*** 
 

 

DELIBERATION-CCAS-20240327-XXX-XX : ADOPTION DU BUDGET PREVISIONNEL DE 

L’EXERCICE 2024 

 

 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil d’Administration : 

 

La présentation du budget fait suite au débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu au sein du Conseil d’Adminis-

tration en sa séance du 20 février 2024. A partir de ces orientations, des besoins recensés et des objectifs définis, le 

projet de budget prévisionnel pour l’exercice 2024 a été élaboré. 

 

Ce projet de budget ci-dessous est en équilibre en section de fonctionnement (1 505 000,00 €) et en section d’inves-

tissement (630 000,00 €) selon les montants retenus par chapitres suivants : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 40 000,00 € 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 10 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 000,00 € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 562 000,00 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 848 000,00 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 43 000,00 € 

TOTAL 1 505 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 339 000,00 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 1 071 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 50 000,00 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 24 200,00 € 

Chapitre 66 : Charges financières 19 000,00 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 1 300,00 € 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 500,00 € 

TOTAL 1 505 000,00 € 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Séance du 27 mars 2024 
 

*** 
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 403 437,73 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 50 000,00 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 138 562,27 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 37 700,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 300,00 € 

TOTAL 630 000,00 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 81 000,00 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 2 000,00 € 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 425 000,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 120 000,00 € 

TOTAL 630 000,00 € 

 
 
Monsieur le Président propose aux membres du Conseil d’Administration : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du Comité N° CCAS-20240220-FIN-02 du 20 février 2024 relative au rapport pour le débat d’orienta-
tions budgétaires pour 2024, 
Vu le budget prévisionnel 2024 du budget du CCAS détaillé dans les documents énumérés ci-dessous qui sont con-
formes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans la maquette consolidée, budget primitif par nature, disponible et consultable au Secrétariat général aux 

heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’adopter au niveau du chapitre, le budget prévisionnel du CCAS pour l’exercice 2024, tel que décrit dans les docu-

ments annexés et présentés synthétiquement ci-dessous : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 40 000,00 € 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 10 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 000,00 € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 562 000,00 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 848 000,00 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante 43 000,00 € 

TOTAL 1 505 000,00 € 
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Conseil d’Administration du CCAS du 27 mars 2024 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 339 000,00 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 1 071 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 50 000,00 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 24 200,00 € 

Chapitre 66 : Charges financières 19 000,00 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 1 300,00 € 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 500,00 € 

TOTAL 1 505 000,00 € 

 
▪ Pour la section investissement : 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 403 437,73 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 50 000,00 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 138 562,27 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 37 700,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 300,00 € 

TOTAL 630 000,00 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 81 000,00 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 2 000,00 € 

Chapitre 204 : Subventions d’équipements versées 425 000,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 120 000,00 € 

TOTAL 630 000,00 € 

 
- de l’autoriser à solliciter de l’Etat, de la Région, du Département ou de tout autre établissement public ou organisme 

privé, des subventions d’un montant maximum pour la réalisation des projets de la ville. 

 
 
- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération.  
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 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

6042 ACHATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 157 500,00              179 407,40              182 000,00              
60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 4 000,00                  4 214,76                  4 500,00                  
60612 ENERGIE - ELECTRICITE 71 100,00                38 326,32                50 000,00                
60622 CARBURANTS 500,00                      474,29                      500,00                      
60623 ALIMENTATION 21 000,00                23 237,42                23 000,00                
60628 AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 600,00                      205,55                      -                            
60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 4 000,00                  4 044,38                  4 500,00                  
60632 FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 7 000,00                  3 039,11                  5 000,00                  
60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 500,00                      256,72                      500,00                      
6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 500,00                      1 028,51                  700,00                      
6065 LIVRES, DISQUES, CASSETTES 300,00                      159,44                      500,00                      

60668 AUTRES PRODUITS PHARMACEUTIQUES 40,32                        600,00                      
6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 7 000,00                  7 364,36                  7 500,00                  
611 CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 2 000,00                  1 433,63                  2 000,00                  

61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 2 000,00                  1 980,67                  2 000,00                  
615221 ENTRETIEN ET REPARATION - BATIMENTS PUBLICS 1 000,00                  1 000,00                  
61551 ENTRETIEN ET REPARATION - MATERIEL ROULANT 1 000,00                  1 000,00                  
61558 ENTRETIEN ET REPARATION - AUTRES BIENS MOBILIERS 1 000,00                  2 644,73                  2 800,00                  
6156 MAINTENANCE 3 000,00                  1 380,64                  1 500,00                  
6168 PRIMES D'ASSURANCES - AUTRES 3 500,00                  3 571,71                  3 600,00                  
617 ETUDES ET RECHERCHES 1 234,06                  1 500,00                  

6182 DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 600,00                      549,69                      600,00                      
6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 1 000,00                  910,00                      1 000,00                  
6228 DIVERS 200,00                      159,40                      200,00                      
6245 TRANSPORTS DE PERSONNES EXTERIEURES A LA COLLECTIVITE 3 910,50                  4 500,00                  
6247 TRANSPORTS COLLECTIFS DU PERSONNEL 728,50                      -                            
6248 TRANSPORTS DIVERS 4 500,00                  -                            
6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 400,00                      283,23                      400,00                      
6234 RECEPTIONS 9 300,00                  10 463,10                10 000,00                
6261 FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 600,00                      1 378,70                  1 300,00                  
6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 2 300,00                  2 540,97                  2 700,00                  
627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 2 000,00                  1 019,81                  1 500,00                  

6283 FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 1 000,00                  6 419,90                  15 600,00                
6281 CONCOURS DIVERS (cotisations…) 509,65                      -                            
6284 REDEVANCES POUR SERVICES RENDUS 1 876,61                  2 000,00                  
6288 DIVERS - AUTRES 3 400,00                  5 503,08                  4 000,00                  

63512 TAXES FONCIERES 1 200,00                  1 039,00                  500,00                      
TOTAL CHARGES A CARACTERE GENERAL 314 000,00              311 336,16              339 000,00              

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Centre Communal d'Action Sociale - SAINT RENAN 1 / 6191



FONCTIONNEMENT

DEPENSES

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6215 PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT 36 000,00                40 000,00                
6218 AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 35 000,00                76 230,86                36 800,00                
6332 COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 600,00                      568,66                      600,00                      
6336 COTISATIONS CNFTP ET CDG 13 500,00                14 452,52                14 600,00                

64111 REMUNERATION PRINCIPALE 366 500,00              352 898,56              349 800,00              

64112  SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT 4 900,00                  8 454,95                  8 500,00                  

64113  NBI 4 900,00                  809,79                      800,00                      
64118 AUTRES INDEMNITES 64 300,00                59 104,16                59 600,00                
64131 REMUNERATIONS NON TITULAIRES 187 000,00              213 309,52              215 100,00              
64132  SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT -                            1 063,33                  1 100,00                  
64138 AUTRES INDEMNITES 31 500,00                43 737,75                44 100,00                
6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 111 800,00              123 389,27              124 400,00              
6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 124 900,00              126 738,66              127 800,00              
6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 8 800,00                  10 453,55                10 500,00                
6455 COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 5 000,00                  7 105,92                  7 200,00                  
6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 1 400,00                  1 407,00                  1 400,00                  
6472 PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 3 400,00                  5 676,29                  5 700,00                  

64731 ALLOCATION CHOMAGE 2 000,00                  5 126,98                  6 000,00                  
6475 MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 1 000,00                  922,40                      1 000,00                  
6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 15 500,00                15 940,00                16 000,00                

TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 1 018 000,00           1 067 390,17           1 071 000,00           

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6811 DAP - IMMO. INCORPORELLES ET CORPORELLES 10 000,00                33 922,68                50 000,00                
TOTAL OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 10 000,00                33 922,68                50 000,00                

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 500,00                      340,94                      500,00                      
6542 CREANCES ETEINTES 500,00                      7,75                          500,00                      

65133 SECOURS D'URGENCE 700,00                      700,00                      
65134 AIDES 17 300,00                19 804,38                19 500,00                
65748 AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE 1 500,00                  1 100,00                  1 500,00                  
65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 1 500,00                  1,58                          1 500,00                  
TOTAL AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 22 000,00                21 254,65                24 200,00                

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 15 000,00                13 678,29                15 000,00                
66112 ICNE (INTERETS COURUS NON ECHUS) 3 000,00                  158,31-                      3 000,00                  
6615 INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS DE CREDIT 1 000,00                  1 000,00                  

TOTAL CHARGES FINANCIERES 19 000,00                13 519,98                19 000,00                

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

CHAPITRE 042 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIERES
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

673 Titres annulés sur excercices antérieurs 845,69                      1 300,00                  
TOTAL CHARGES SPECIFIQUES -                            845,69                      1 300,00                  

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6817 DOTATIONS AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS 500,00                      

TOTAL DOTATIONS AUX PROVISIONS 500,00                      

1 383 000,00     1 448 269,33     1 505 000,00     TOTAL GENERAL

CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES

CHAPITRE 68 - DOTATIONS AUX PROVISIONS

Centre Communal d'Action Sociale - SAINT RENAN 3 / 6193



 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

002 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 79 928,12                40 000,00                
TOTAL EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT DE REPORTE 79 928,12                -                            40 000,00                

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL 3 100,00                  5 700,48                  8 000,00                  
6459 REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE -                            5 849,00                  
6479 REMBOURSEMENTS AUTRES CHARGES SOCIALES 1 900,00                  2 157,89                  2 000,00                  

TOTAL ATTENUATION DES CHARGES 5 000,00                  13 707,37                10 000,00                

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

777 QUOTE PART SUBV D'INVEST TRANSFERT COMPTE DE RESULTAT 2 000,00                  2 000,00                  
TOTAL OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 000,00                  -                            2 000,00                  

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

706888 AUTRES PRESTATIONS DE SERVICES 438 000,00              519 518,15              518 000,00              
70841 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE AUX BUDGETS ANNEXES 15 000,00                11 325,53                12 000,00                
70848 MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL FACTUREE AUX AUTRES ORGANISMES 30 000,00                29 275,08                30 000,00                
70878 REMBOURSEMENT DE FRAIS PAR DES TIERS 2 000,00                  1 913,20                  2 000,00                  
TOTAL PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 485 000,00              562 031,96              562 000,00              

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

74748 PARTICIPATION COMMUNE 375 000,00              375 000,00              375 000,00              
748388 AUTRES COMPENSATION 2 700,00                  
74888 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 392 300,00              539 053,82              473 000,00              
TOTAL DOTATIONS ET PARTICIPATION 770 000,00              914 053,82              848 000,00              

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

752 REVENUS DES IMMEUBLES 25 000,00                22 968,55                23 000,00                
756 LIBERALITES RECUES 16 071,88                33 054,00                20 000,00                

TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 41 071,88                56 023,61                43 000,00                

1 383 000,00    1 545 816,76    1 505 000,00    TOTAL GENERAL

CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 013 - ATTENUATION DE CHARGES

CHAPITRE 042 - OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 70 - PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

CHAPITRE 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATION

FONCTIONNEMENT

RECETTES

CHAPITRE 002 - FONCTIONNEMENT REPORTE
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 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Quote part de subvention 2 000,00               2 000,00               
TOTAL OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 2 000,00               -                         2 000,00               

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

1641 EMPRUNTS EN EUROS 68 000,00            67 863,02            80 000,00            
165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 1 000,00               300,00                  1 000,00               

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 69 000,00            68 163,02            81 000,00            

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2031 FRAIS D'ETUDES 2 000,00               2 000,00               
TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 000,00               -                         2 000,00               

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2041482 AUTRES COMMUNES - BATIMENTS ET INSTALLATIONS 750 000,00          375 000,00          425 000,00          
TOTAL SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES 750 000,00          375 000,00          425 000,00          

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

21351 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS - BATIMENTS PUBLICS 5 876,40               5 000,00               
21352 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS - BATIMENTS PRIVES 2 120,80               
2158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUE 9 600,00               -                         -                         

21838 MATERIEL INFORMATIQUE - AUTRES 2 234,63               6 000,00               
21848 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER - AUTRES 5 049,52               78 450,00            
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 7 400,00               778,78                  30 550,00            

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 17 000,00            16 060,13            120 000,00          

840 000,00    459 223,15    630 000,00    TOTAL GENERAL

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CHAPITRE 204 - SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT VERSEES

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

DEPENSES

CHAPITRE 040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

INVESTISSEMENT
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 Nature BP 2023  CA 2023 BP 2024

001 EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 815 102,76          403 437,73          
TOTAL EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE 815 102,76          -                        403 437,73          

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2805 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES, BREVETS, LICENCES, DROITS ET VALEURS SIMILAIRES 500,00                 5 913,43              10 000,00            
281351 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENT DE CONSTRUCTION - BATIMENTS PUBLICS 3 000,00              2 404,00              4 000,00              
281352 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENT DE CONSTRUCTION - BATIMENTS PRIVES 532,50                 1 000,00              
28158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 2 000,00              4 408,76              5 000,00              

281838 MATERIEL INFORMATIQUE - AUTRES 2 000,00              8 423,00              9 000,00              
281848 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER - AUTRES 1 000,00              7 059,60              9 000,00              
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 500,00              5 181,39              12 000,00            
TOTAL OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 10 000,00            33 922,68            50 000,00            

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

10222 FCTVA 700,00                 704,03                 1 086,72              
1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES 137 475,55          

TOTAL DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 700,00                 704,03                 138 562,27          

 Nature BP 2023  CA 2023 BP 2024

1318 SUBVENTION AUTRES 13 897,24            3 750,00              37 700,00            
1328 SUBVENTION AUTRES 3 918,00              

TOTAL DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 13 897,24            7 668,00              37 700,00            

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

165 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS RECUS 300,00                 517,00                 300,00                 
TOTAL EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 300,00                 517,00                 300,00                 

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2033 FRAIS D'INSERTION -                        1 029,00              -                        
TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -                        1 029,00              -                        

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2181 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DIVERS -                        759,28                 -                        
TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES -                        759,28                 -                        

840 000,00    44 599,99      630 000,00    TOTAL GENERAL

INVESTISSEMENT

RECETTES

CHAPITRE 001 - EXCEDENT D'INVESTISSEMENT REPORTE

CHAPITRE 040 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Centre Communal d'Action Sociale - SAINT RENAN 6 / 6196
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B1.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS TRESORERIE B1.1

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne de

trésorerie (2)

Montant des tirages

N-1

Encours restant dû

au 01/01/N

Montant maximum

autorisé au 01/01/N
Intérêts (3)

Remboursement du

tirage

Montant des remboursements N-1

5191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

51931 Lignes de trésorerie

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 6618.

519 Crédits de trésorerie (Total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

IV - ANNEXES IV

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements

financiers (Total)
1 466 925,12

1641 Emprunts en euros (total) 1 466 925,12

0451304 (070) VCaisse des Dépôts et Consignations EUROLIVRETA 4,80017/08/1995 01/11/1997 A P N A-101/11/1996 66 925,12 3,297

67926690804 (164) FCrédit Agricole EUROFIXE 3,05015/12/2004 15/03/2005 T P O A-117/12/2004 450 000,00 3,085

00256191870 (191) FCrédit Agricole EUROFIXE 4,60007/12/2011 15/03/2012 T P O A-115/12/2011 100 000,00 4,680

10000073903 (199) FCrédit Agricole EUROFIXE 4,03016/12/2013 15/03/2014 T P O A-119/12/2013 50 000,00 4,199

DD19625270 (200) FARKEA EUROFIXE 1,29021/04/2022 01/10/2022 T P O A-101/07/2022 800 000,00 1,296

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total général 1 466 925,12

200



ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

IV - ANNEXES IV

 
B1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements financiers

(Total)
78 381,17 14 496,71832 328,89 177,85

1641 Emprunts en euros (total) 78 381,17 14 496,71832 328,89 177,85

0451304 (070) 4,8411 161,48 2 115,18 424,14 57,45VA-1 3,800
LIVRETA

+ 0,80000
N

67926690804 (164) 0,9619 435,58 19 435,58 371,90 0,00FA-1 3,050FIXEN

00256191870 (191) 2,9625 826,67 8 218,27 1 047,61 38,25FA-1 4,600FIXEN

10000073903 (199) 4,9620 096,47 3 703,62 754,38 31,20FA-1 4,030FIXEN

DD19625270 (200) 18,50755 808,69 44 908,52 11 898,68 50,95FA-1 1,290FIXEN

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.

Total général 78 381,17 14 496,71 177,85832 328,890,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

IV - ANNEXES IV

Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

Echange de taux, taux

variable simple plafonné

(cap) ou encadré (tunnel) (A)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (A) 0,00

Barrière simple (B)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (B) 0,00

Option d'échange (C)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (C) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (D) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (E) 0,00

Autres types de structures

(F)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (F) 0,00
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Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 :

Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL GENERAL 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS B1.4

IV - ANNEXES IV

 
B1.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple.

Echange de taux fixe contre taux variable ou

inversement. Echange de taux structuré contre

taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux

variable simple plafonné (cap) ou encadré

(tunnel)

Indices sous-jacents

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation

française ou zone euro

ou écart entre ces

indices

(3)

Ecarts d’indices zone

euro

5

100,00 %

832 328,89

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

(C) Option d’échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu’à 3   ; multiplicateur

jusqu’à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

(4)

Indices hors zone euro

et écarts d’indices dont

l’un est un indice hors

zone euro

(5)

Ecarts d’indices hors

zone euro

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

(6)

Autres indices

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits

% de l’encours

Structure

Montant en

euros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

IV - ANNEXES IV

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Emprunt couvert

Organisme

co-contractant

Capital restant dû

au 01/01/N

Type de

couverture

(3)

Référence de

l'emprunt couvert

Notionnel de

l'instrument de

couverture

Date de

fin du

contrat

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Instrument de couverture

Date de

début du

contrat

Date de

fin du

contrat

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes reçues

pour la vente

d'option

Périodicité de

règlement des

intérêts (4)

Taux fixe (total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap, d'une option (cap, floor, tunnel, swaption).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.

0,00 0,00 0,00 0,000,00Total
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

IV - ANNEXES IV

Taux payé

Index

(5)

Effet de l'instrument de couverture

Catégorie d’emprunt (8)

Avant opération de

couverture

Après opération de

couverture

Niveau de taux

(6)
Charges c/668 Produits c/768

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Référence de

l'emprunt couvert

Taux reçu (7)

Index Niveau de taux

Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat

Taux fixe (total) 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,000,00

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un swap.

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total 0,00 0,00
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IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETTE POUR FINANCER
L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME

 
B1.6

 
B1.6 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION PAR PRÊTEUR
Dette en capital

à l'origine (2)

Dette en capital
au 01/01 de
l'exercice

Annuité à payer
au cours de
l'exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d'émissions obligataires

(ex : émissions publiques ou privées)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.

(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.

(3) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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B1.7 - AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES B1.7

LIBELLES
Montant initial de la

dette
Dépenses de l'exercice Dette restante
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Tableau des effectifs au 

1er janvier 2024 

Centre Communal d’Action 

Sociale 

210



Nombre 

de postes

dont TNC durée TNC Nombre 

de postes

dont TNC durée TNC Nombre 

de postes

dont TNC durée TNC

Total général 21 4 3,3713 20 4 3,3713 1 0 0

Filière administrative

Cadre d'emploi des attachés territoriaux

           Attaché principal 1 1

Cadre d'emploi des adjoints administratifs territoriaux

            Adjoint administratif territorial 1 1

Agent contractuel de droit public 1 1

Filière Technique

Cadre d'emploi des adjoints techniques territoriaux

Agent contractuel de droit public 1 1

Filière médico-sociale

Cadre d'emploi des éducateurs de jeunes enfants

            Educateur de jeunes enfants 2 2

Cadre d'emploi des infirmiers en soins généraux

Infirmier en soins généraux 1 1

Cadre d'emploi des auxiliaires de puériculture

            Auxiliaire de puériculture classe supérieure 2 2

            Auxiliaire de puériculture classe normale 2 1 0,8 2 1 0,8

Agent contractuel de droit public 1 1

Cadre d'emploi des agents spécialisés des écoles maternelles

            ATSEM Principal de 2ème classe 1 1

Agent contractuel de droit public 2 2

Filière animation

Cadre d'emploi des adjoints territoriaux d'animation

            Adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 1 1 0,8285 1 1 0,8285

0,8857 0,8857

0,8571 0,8571

Agent contractuel de droit public 1 1

TOTAL

Nombre ETP* vacant 1

*Equivalent Temps Plein

Pour information : agents non titulaires occupant un emploi permanent :

Catégorie B Auxiliaire de puériculture 1 1

Agent chargé de l'action sociale et de l'accueil EJE 1 1

Agent enfance jeunesse éducation 2 2

Agent d'entretien des bâtiments 1 1

Animateur 1 1

Catégorie B

CCAS DE SAINT RENAN au 01/01/2024

Filière/Catégorie
Cadre d'emploi/grade

Budgétés Postes Pourvus Vacants

Catégorie A

Catégorie C

Catégorie C

Catégorie A

Catégorie C

Catégorie C
            Adjoint territorial d'animation 4 2

Catégorie C

2 1

Nombre ETP* budgété 20,3713

Nombre ETP* pourvu 19,3713

3
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Budget autonome 

CAISSE DES ECOLES 
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 

 

*** 
 

DELIBERATION-CDE-20240327-XXX-XX : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2023 

 
 

Monsieur le Président informe les membres du Comité : 

 

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation analogue 

à celle du compte administratif. 

Il comporte : 

• Une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et compte de tiers no-

tamment correspondant aux créanciers et débiteurs), 

• Le bilan comptable, qui décrit de façon synthétique l’actif et le passif. 

 

Le compte de gestion est dressé par le comptable après s’être fait présenter : 

• Le budget primitif de l’exercice 2023 et les éventuelles décisions modificatives qui s’y rattachent, 

• Les titres définitifs des créances à recouvrer, 

• Le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 

• Les bordereaux de titres de recettes et de mandats. 

 

La présente délibération a pour objet d’approuver le compte de gestion de l’exercice 2023 en s’assurant au préalable 

que le receveur a repris dans ces écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2022, celui 

de tous les titres émis et tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre 

qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

 

 
 

Le compte de gestion doit être voté préalablement au compte administratif. 

 

Le compte de gestion est disponible et consultable au secrétariat général aux heures d’ouverture de la mairie. 

COMITE DE LA  
CAISSE DES ECOLES 

Séance du 27 mars 2024 
 

*** 
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

Monsieur le Président propose aux membres du Comité : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Considérant que les opérations de recettes et de dépenses paraissent régulières et suffisamment justifiées, 
 

- d’approuver le compte de gestion du comptable public pour l’exercice 2023. Ce compte de gestion, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part sur la tenue des comptes ; 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 

*** 
 

DELIBERATION-CDE-20240327-XXX-XX : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2023 

 
Monsieur le Président informe les membres du Comité : 

 

Les résultats du compte administratif 2023 sont conformes au compte de gestion du comptable et ont été présentés 

en séance. Ils s’établissent comme suit : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 45 813,55 € - € 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 926,45 € 3 219,44 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 000,00 € - € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 280 000,00 € 287 387,71 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 135 260,00 € 140 229,24 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante -  € 190,13 € 

Chapitre 77 : Produits spécifiques -  € -  € 

TOTAL 463 000,00 € 431 026,52 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 196 000,00 € 159 260,45 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 252 000,00 € 251 439,67 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 11 500,00 € 13 468,55 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 500,00 € 256,19 € 

Chapitre 66 : Charges financières 1 500,00 € 1 136,55 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 500,00 € 69,00 € 

TOTAL 463 000,00 € 425 630,41 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 425 630,41 € 431 026,52 € 

Résultat 2023  5 396,11 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  45 813,55 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  51 209,66 € 

 

En section de fonctionnement, l’exercice 2023 dégage un résultat de 5 396,11 € auquel est ajouté le résultat 2022 de 

45 813,55 € soit un résultat de clôture de 51 209,66 €. 

COMITE DE LA  
CAISSE DES ECOLES 

Séance du 27 mars 2024 
 

*** 
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 23 582,58 € -  € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 11 500,00 € 13 468,55 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 2 763,10 € 2 263,10 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 7 154,32 € 2 517,50 € 

TOTAL 45 000,00 € 18 249,15 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 000,00 € - € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 4 100,00 € 4 020,51 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 2 000,00 € - € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 37 900,00 € 9 386,70 € 

TOTAL 45 000,00 € 13 407,21 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 13 407,21 € 18 249,15 € 

Résultat 2023  4 841,94 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  23 582,58 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  28 424,52 € 

 

En section d’investissement, l’exercice 2023 dégage un résultat de 4 841,94 € auquel est ajouté le résultat 2022 de 

23 813,55 € soit un résultat de clôture de 28 424,52 €. 

 

 

Monsieur le Président propose aux membres du Comité : 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L1612-12, 
Vu le compte administratif de l’année 2023 du budget de la Caisse des Écoles détaillé dans les documents énumérés 
ci-dessous qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans la maquette consolidée, compte administratif par nature, disponible et consultable au Secrétariat géné-

ral aux heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’approuver le compte administratif de l’année 2023 du budget de la Caisse des Écoles s’établissant ainsi : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 45 813,55 € - € 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 926,45 € 3 219,44 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 000,00 € - € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 280 000,00 € 287 387,71 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 135 260,00 € 140 229,24 € 

Chapitre 75 : Autres produits de gestion courante -  € 190,13 € 

Chapitre 77 : Produits spécifiques -  € -  € 

TOTAL 463 000,00 € 431 026,52 € 
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 196 000,00 € 159 260,45 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 252 000,00 € 251 439,67 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 11 500,00 € 13 468,55 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 500,00 € 256,19 € 

Chapitre 66 : Charges financières 1 500,00 € 1 136,55 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 500,00 € 69,00 € 

TOTAL 463 000,00 € 425 630,41 € 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 425 630,41 € 431 026,52 € 

Résultat 2023  5 396,11 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  45 813,55 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  51 209,66 € 

 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 23 582,58 € -  € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 11 500,00 € 13 468,55 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 2 763,10 € 2 263,10 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 7 154,32 € 2 517,50 € 

TOTAL 45 000,00 € 18 249,15 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2023 CA 2023 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 000,00 € - € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 4 100,00 € 4 020,51 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 2 000,00 € - € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 37 900,00 € 9 386,70 € 

TOTAL 45 000,00 € 13 407,21 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT Dépenses ou déficit Recettes ou excédent 

Opérations de l’exercice 13 407,21 € 18 249,15 € 

Résultat 2023  4 841,94 € 

Reprise de l’excédent ou déficit 2022  23 582,58 € 

RESULTAT DE CLOTURE 2023  28 424,52 € 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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 Nature BP 2023 CA 2023

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 2 000,00              850,08                 

60612 ENERGIE-ELECTRICITE 39 000,00            20 869,58            

60623 ALIMENTATION 130 000,00          114 736,06          

60622 CARBURANTS 800,00                 591,02                 

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 4 700,00              5 061,50              

60632 FOURNITURES DE PETIT MATERIEL 1 000,00              1 099,00              

60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 400,00                 189,85                 

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 200,00                 -                        

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 000,00              -                        

611 CONTRATS PRESTATIONS DE SERVICES 4 800,00              4 161,63              
61351 LOCATIONS MOBILIERES - MATERIEL ROULANT 48,00                    

61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 1 930,00              1 977,13              

615221 ENTRETIEN ET REPARATION - BATIMENTS PUBLICS 1 500,00              -                        

61551 ENTRETIEN ET RAPARATION  - MATERIEL ROULANT 1 000,00              570,20                 

61558 ENTRETIEN ET REPARATION - AUTRES BIENS MOBILIERS 1 500,00              1 986,30              

6156 MAINTENANCE 2 270,00              4 340,17              

6168 PRIMES D'ASSURANCES - AUTRES 800,00                 1 209,16              

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 200,00                 100,00                 

6228 DIVERS 100,00                 33,10                    

6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 100,00                 -                        

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 000,00              901,37                 

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 200,00                 212,46                 

6284 REDEVANCE POUR SERVICES RENDUS -                        323,84                 

6288 AUTRES 1 500,00              -                        

TOTAL CHARGES A CARACTERE GENERAL 196 000,00          159 260,45          

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6215 PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACH. 40 000,00            46 187,67            

6218 AUTRES PERSONNELS EXTERIEURS 15 000,00            11 325,53            

6332 COTISATIONS FNAL -                        141,18                 

6336 COTISATIONS CNFPT ET CDG 3 200,00              3 193,85              

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 70 800,00            56 747,17            

64112 SUPPLEMENT FAMILIALE DE TRAITEMENT 850,00                 118,77                 

64113 NBI 850,00                 -                        

64118 AUTRES INDEMNITES 6 500,00              5 367,10              

64131 REMUNERATION PRINCIPALE NON TITULAIRE 47 300,00            60 298,56            

64132 SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT -                        901,70                 

64138 AUTRES INDEMNITES 6 800,00              8 217,09              

6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 27 600,00            30 414,61            

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 24 500,00            20 694,38            

6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 2 200,00              2 872,52              

6455 COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 600,00                 1 284,84              

6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 300,00                 227,00                 

6472 PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 300,00                 77,70                    

6475 MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 500,00                 60,00                    

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 4 500,00              3 310,00              

6488 AUTRES CHARGES 200,00                 -                        

TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 252 000,00          251 439,67          

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6811 DAP - IMMOBILISATIONS INCORPELLES ET CORPELLES 11 500,00            13 468,55            

TOTAL OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 11 500,00            13 468,55            

 Nature  BP 2023  CA 2023 

6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 1 000,00              4,75                      

65748 AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE 500,00                 250,00                 

65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 1,44                      

TOTAL AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 500,00              256,19                 

 Nature  BP 2023  CA 2023 

66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 1 500,00              1 171,73              

66112 ICNE (INTERETS COURUS NON ECHUS) 35,18-                    

TOTAL CHARGES FINANCIERES 1 500,00              1 136,55              

 Nature  BP 2023  CA 2023 

673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 500,00                 69,00                    

TOTAL CHARGES SPECIFIQUES 500,00                 69,00                    

463 000,00    425 630,41    TOTAL GENERAL

CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES

CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIERES

CHAPITRE 042 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
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 Nature BP 2023 CA 2023

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 45 813,55                

TOTAL EXCEDENT EXPLOITATION REPORTE 45 813,55                -                            

 Nature BP 2023 CA 2023

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL 426,45                      1 124,44                  

6459 REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE -                            1 634,00                  

6479 REMBOURSEMENTS SUR AUTRES CHARGES SOCIALES 500,00                      461,00                      

TOTAL ATTENUATION DES CHARGES 926,45                      3 219,44                  

 Nature BP 2023 CA 2023

777 QUOTE PART SUBV D'INVEST TRANSFERT COMPTE DE RESULTAT 1 000,00                  

TOTAL OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 000,00                  -                            

 Nature BP 2023 CA 2023

7067 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES PERISCOLAIRES ET D'ENSEIGNEMENT 255 000,00              260 465,28              

70841 MISE A DISPO DE PERSONNEL FACTUREE AUX BUDGETS ANNEXES 25 000,00                26 922,43                

TOTAL PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 280 000,00              287 387,71              

 Nature BP 2023 CA 2023

74741 PARTICIPATIONS - COMMUNES MEMBRES DU GFP 130 000,00              130 000,00              

744 FCTVA 260,00                      261,51                      

74888 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 5 000,00                  9 967,73                  

TOTAL DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 135 260,00              140 229,24              

 Nature BP 2023 CA 2023

7584 RECOUVREMENT SUR CREANCES AMISES EN NON VALEUR 4,20                          

75888 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE -                            185,93                      

TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE -                            190,13                      

463 000,00       431 026,52       

FONCTIONNEMENT

RECETTES

CHAPITRE 042 - OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

CHAPITRE 002 - EXCEDENT EXPLOITATION REPORTE

TOTAL GENERAL

CHAPITRE 013 - ATTENUATION DES CHARGES

CHAPITRE 70 - PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
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 Nature BP 2023 CA 2023

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Quote part de subvention 1 000,00                -                         

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 000,00                -                         

 Nature BP 2023 CA 2023

1641 EMPRUNTS EN EUROS 4 100,00                4 020,51                

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 100,00                4 020,51                

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 2 000,00                

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 000,00                -                         

 Nature  BP 2023  CA 2023 

2181 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DIVERS 10 000,00             

21838 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 693,32                   

21848 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER - AUTRES 6 177,60                8 693,38                

2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 21 722,40             

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 37 900,00             9 386,70                

45 000,00        13 407,21        TOTAL GENERAL

CHAPITRE 040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

INVESTISSEMENT

DEPENSES

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES
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 Nature BP 2023 CA 2023

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 23 582,58                
TOTAL RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 23 582,58                -                            

 Nature BP 2023 CA 2023

281351 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS 1 500,00                  4 848,00                  
2815741 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE DES CANTINES SCOLAIRES 1 000,00                  28,00                        
281578 AUTRE MATERIEL TECHNIQUE 1 500,00                  923,00                      
281788 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES RECUES AU TITRE D'UNE MISE A DISPOSITION 3 500,00                  441,00                      
281828 MATRIEL DE TRANSPORT - AUTRES 1 500,00                  4 955,00                  
281838 MATERIEL INFORMATIQUE - AUTRES 251,92                      
281848 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER - AUTRES 500,00                      593,00                      
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 000,00                  1 428,63                  
TOTAL OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 11 500,00                13 468,55                

 Nature BP 2023 CA 2023

10222 FCTVA 2 763,10                  2 263,10                  
TOTAL DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 763,10                  2 263,10                  

 Nature BP 2023 CA 2023

1318 AUTRES 7 154,32                  2 517,50                  
TOTAL SUBVENTIONS D'INVESTISSSMENT 7 154,32                  2 517,50                  

45 000,00         18 249,15         TOTAL GENERAL

CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT

RECETTES

CHAPITRE 040 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 

 

*** 
 

DELIBERATION-CDE-20240327-XXX-XX : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2023 

 
 

Monsieur le Président informe les membres du Comité : 

 

Afin de décider de l’affectation du résultat de l’exercice 2023, il convient au préalable de présenter la situation à la 

clôture de l’exercice. 

 

 Opérations de l’exercice 2023 Résultat de 
l’exercice 2022 

Résultat de 
clôture à affecter Dépenses Recettes Résultat 

Investissement 13 407,21 € 18 249,15 € 4 841,94 € 23 582,58 € 28 424,52 € 

Fonctionnement 425 630,41 431 026,52 € 5 396,11 € 45 813,55 € 51 209,66 € 

 

Affectation du résultat 

 
 

Résultat de 
clôture à affecter 

Compte 001 
Excédent / déficit d’inves-

tissement reporté 

Compte 002 
Excédent / déficit de 

fonctionnement reporté 

Compte 1068 
Excédent de fonctionne-

ment capitalisé 

Investissement 28 424,52 € 28 424,52 €   

Fonctionnement 51 209,66 €  39 500,00 € 11 709,66 € 

 

 

Monsieur le Président propose aux membres du Comité : 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
 

- d’affecter : 

 

o Au compte 001, excédent d’investissement reporté, la somme de 28 424,52 €, 

o Au compte 002, excédent de fonctionnement reporté, la somme de 39 500,00 €, 

o Au compte 1068, excédent de fonctionnement capitalisé, la somme de 11 709,66 €. 

 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

COMITE DE LA  
CAISSE DES ECOLES 

Séance du 27 mars 2024 
 

*** 
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Comité de la CDE du 20 février 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de délibération 
 
 

L’an deux mille vingt-quatre, à dix-huit heures, le mardi 20 février, les membres du Comité de la Caisse des Ecoles, 
légalement convoqués le 14 février 2024, se sont réunis dans la salle Comiren, sous la présidence de Gilles Mounier, 
Maire, Président de la Caisse des Ecoles. 
 
 
Étaient présents à l’appel nominal :  
Gilles MOUNIER, Fabienne DUSSORT, Emmanuelle PETISCA, Caroline SOLLIEC, Xavier GULCZINSKI, Audrey DELPIERRE, 
Marine JAVAUDIN 
 
 
Assistai(en)t également à la séance : 
Chantal BAUMONT 
 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
Conformément à l’article L.2121-20 du code général des collectivités territoriales, 
Monsieur LE MENTEC a donné pouvoir à Madame JAVAUDIN 
 
 
Etai(en)t absent(e)s : 
Catherine STEFANELLI, Véronique BARBE-BEDEL, Erell QUERE, Daniel RONVEL 
 
 
 
A été désignée secrétaire de séance : 
Chantal BAUMONT, Directrice Générale Adjointe, conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités 
territoriales et à l’unanimité. 
 

*** 
 

DELIBERATION-CDE-20240220-FIN-02 : RAPPORT POUR LE DEBAT D'ORIENTATION 

BUDGETAIRE 2024 

 
Nombre de conseillers en exercice : 09 

Présents : 07 

Absent(e)s représenté(e)s : 01 

Absent(e)s non représenté(e)s : 01 

Ne prenant pas part au vote : 00 

Votants : 00 

 

 

COMITE DE LA  
CAISSE DES ECOLES 

Séance du 20 février 2024 
 

*** 

224



 

Comité de la CDE du 20 février 2024 

 

 

Monsieur le Président informe les membres du Comité : 

 

Chaque année, dans les deux mois précédant le vote du budget, un débat sur les orientations budgétaires de la Caisse 
des Ecoles est inscrit à l’ordre du jour du Comité. Depuis le 1er janvier 2016 et l’adoption de la loi NOTRe, ce débat 
prend la forme d’un rapport. 
Le rapport joint porte sur les orientations budgétaires ainsi que la structure et la gestion de la dette. Il est élaboré sous 
la forme d’annexe à la présente délibération et comprend : 
 

- I – L’Analyse financière rétrospective 
- II – Les actions de la Caisse des Ecoles 
- III – Les temps forts de 2023 
- IV – Les enjeux et orientations 2024 

 
 
La présentation du rapport pour le débat d’orientation budgétaire et le débat qui s’en suit, doivent être actés par la 
présente délibération. 
 

 

Monsieur le Président propose aux membres du Comité : 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
 

- de prendre acte qu’un débat d’orientation budgétaire a eu lieu au vu de la présentation du rapport d’orientation 

budgétaire joint à la présente délibération. 

 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

➢ Le Comité prend acte. 
 

Le Maire, 

Gilles MOUNIER 

Président de la Caisse des Ecoles, 

Fait et délibéré en mairie à SAINT RENAN, 

Le 20 février 2024, 

Date de publication 

certifiée exécutoire 
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

 

 

 

 

 

 

 

Projet de délibération 
 

 

*** 
 

DELIBERATION-CDE-20240327-XXX-XX : ADOPTION DU BUDGET PREVISIONNEL DE L’EXER-

CICE 2024 

 
 

 

 

Monsieur le Président informe les membres du Comité : 

 

La présentation du budget fait suite au débat d’orientations budgétaires qui s’est tenu au sein du Comité en sa séance 

du 20 février 2024. A partir de ces orientations, des besoins recensés et des objectifs définis, le projet de budget pré-

visionnel pour l’exercice 2024 a été élaboré. 

 

Ce projet de budget ci-dessous est en équilibre en section de fonctionnement (477 000,00 €) et en section d’investis-

sement (60 000,00 €) selon les montants retenus par chapitres suivants : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 39 500,00 € 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 2 500,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 000,00 € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 294 000,00 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 140 000,00 € 

TOTAL 477 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 183 000,00 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 272 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 18 000,00 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 500,00 € 

Chapitre 66 : Charges financières 1 500,00 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 500,00 € 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 500,00 € 

TOTAL 477 000,00 € 

 

COMITE DE LA  
CAISSE DES ECOLES 

Séance du 27 mars 2024 
 

*** 
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

▪ Pour la section investissement : 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 28 424,52 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 18 000,00 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 12 909,66 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 665,82 € 

TOTAL 60 000,00 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 4 500,00 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 2 000,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 52 500,00 € 

TOTAL 60 000,00 € 

 
 
Monsieur le Président propose aux membres du Comité : 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération du Comité N° CDE-20240220-FIN-02 du 20 février 2024 relative au rapport pour le débat d’orienta-
tions budgétaires pour 2024, 
Vu le budget prévisionnel 2024 du budget de la Caisse des Écoles détaillé dans les documents énumérés ci-dessous 
qui sont conformes à l’instruction budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024 : 
 

▪ dans l’annexe jointe présentant les crédits affectés par chapitre pour chaque article, 
▪ dans la maquette consolidée, budget primitif par nature, disponible et consultable au Secrétariat général aux 

heures d’ouverture de la Mairie, 
 
- d’adopter au niveau du chapitre, le budget prévisionnel de la Caisse des Écoles pour l’exercice 2024, tel que décrit 

dans les documents annexés et présentés synthétiquement ci-dessous : 

 

▪ Pour la section fonctionnement : 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 002 : Résultat de fonctionnement reporté 39 500,00 € 

Chapitre 013 : Atténuation des charges 2 500,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 000,00 € 

Chapitre 70 : Produits des services du domaine et ventes diverses 294 000,00 € 

Chapitre 74 : Dotations et participations 140 000,00 € 

TOTAL 477 000,00 € 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT BP 2024 

Chapitre 011 : Charges à caractère général 183 000,00 € 

Chapitre 012 : Charges de personnel 272 000,00 € 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 18 000,00 € 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante 1 500,00 € 

Chapitre 66 : Charges financières 1 500,00 € 

Chapitre 67 : Charges spécifiques 500,00 € 

Chapitre 68 : Dotations aux provisions 500,00 € 

TOTAL 477 000,00 € 
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Comité de la CDE du 27 mars 2024 

 
▪ Pour la section investissement : 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 001 : Résultat d’investissement reporté 28 424,52 € 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 18 000,00 € 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 12 909,66 € 

Chapitre 13 : Subventions d’investissement 665,82 € 

TOTAL 60 000,00 € 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT BP 2024 

Chapitre 040 : Opérations d’ordre de transfert entre sections 1 000,00 € 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées 4 500,00 € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 2 000,00 € 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles 52 500,00 € 

TOTAL 60 000,00 € 

 
 
- de l’autoriser à solliciter de l’Etat, de la Région, du Département ou de tout autre établissement public ou organisme 

privé, des subventions d’un montant maximum pour la réalisation des projets de la ville. 

 

- de l’autoriser à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
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 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

60611 EAU ET ASSAINISSEMENT 2 000,00              850,08                 2 500,00              

60612 ENERGIE-ELECTRICITE 39 000,00            20 869,58            25 000,00            

60623 ALIMENTATION 130 000,00          114 736,06          130 000,00          

60622 CARBURANTS 800,00                 591,02                 800,00                 

60631 FOURNITURES D'ENTRETIEN 4 700,00              5 061,50              4 500,00              

60632 FOURNITURES DE PETIT MATERIEL 1 000,00              1 099,00              1 000,00              

60636 HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 400,00                 189,85                 400,00                 

6064 FOURNITURES ADMINISTRATIVES 200,00                 -                        200,00                 

6068 AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 1 000,00              -                        500,00                 

611 CONTRATS PRESTATIONS DE SERVICES 4 800,00              4 161,63              4 500,00              
61351 LOCATIONS MOBILIERES - MATERIEL ROULANT 48,00                    100,00                 
61358 LOCATIONS MOBILIERES - AUTRES 1 930,00              1 977,13              2 100,00              

615221 ENTRETIEN ET REPARATION - BATIMENTS PUBLICS 1 500,00              -                        1 500,00              

61551 ENTRETIEN ET RAPARATION  - MATERIEL ROULANT 1 000,00              570,20                 1 000,00              

61558 ENTRETIEN ET REPARATION - AUTRES BIENS MOBILIERS 1 500,00              1 986,30              2 200,00              
6156 MAINTENANCE 2 270,00              4 340,17              2 200,00              
6168 PRIMES D'ASSURANCES - AUTRES 800,00                 1 209,16              1 500,00              

6184 VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 200,00                 100,00                 200,00                 

6228 DIVERS 100,00                 33,10                    100,00                 

6251 VOYAGES, DEPLACEMENTS ET MISSIONS 100,00                 -                        100,00                 

6262 FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 1 000,00              901,37                 1 000,00              

627 SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 200,00                 212,46                 200,00                 

6284 REDEVANCE POUR SERVICES RENDUS -                        323,84                 400,00                 

6288 AUTRES 1 500,00              -                        1 000,00              

TOTAL CHARGES A CARACTERE GENERAL 196 000,00          159 260,45          183 000,00          

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6215 PERSONNEL AFFECTE PAR LA COLLECTIVITE DE RATTACH. 40 000,00            46 187,67            45 000,00            

6218 AUTRES PERSONNELS EXTERIEURS 15 000,00            11 325,53            12 000,00            

6332 COTISATIONS FNAL -                        141,18                 200,00                 

6336 COTISATIONS CNFPT ET CDG 3 200,00              3 193,85              3 500,00              

64111 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 70 800,00            56 747,17            63 000,00            

64112 SUPPLEMENT FAMILIALE DE TRAITEMENT 850,00                 118,77                 100,00                 

64113 NBI 850,00                 -                        -                        

64118 AUTRES INDEMNITES 6 500,00              5 367,10              6 000,00              

64131 REMUNERATION PRINCIPALE NON TITULAIRE 47 300,00            60 298,56            66 900,00            

64132 SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT -                        901,70                 1 000,00              

64138 AUTRES INDEMNITES 6 800,00              8 217,09              9 000,00              

6451 COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 27 600,00            30 414,61            33 700,00            

6453 COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 24 500,00            20 694,38            23 000,00            

6454 COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C. 2 200,00              2 872,52              3 200,00              

6455 COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 600,00                 1 284,84              1 500,00              

6458 COTISATIONS AUX AUTRES ORGANISMES SOCIAUX 300,00                 227,00                 300,00                 

6472 PRESTATIONS FAMILIALES DIRECTES 300,00                 77,70                    100,00                 

6475 MEDECINE DU TRAVAIL ,PHARMACIE 500,00                 60,00                    200,00                 

6478 AUTRES CHARGES SOCIALES DIVERSES 4 500,00              3 310,00              3 300,00              

6488 AUTRES CHARGES 200,00                 -                        -                        

TOTAL CHARGES DE PERSONNEL 252 000,00          251 439,67          272 000,00          

CHAPITRE 011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHAPITRE 012 - CHARGES DE PERSONNEL

FONCTIONNEMENT

DEPENSES
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FONCTIONNEMENT

DEPENSES

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6811 DAP - IMMOBILISATIONS INCORPELLES ET CORPELLES 11 500,00            13 468,55            18 000,00            

TOTAL OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 11 500,00            13 468,55            18 000,00            

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6541 CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 1 000,00              4,75                      1 000,00              

65748 AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE 500,00                 250,00                 500,00                 

65888 AUTRES CHARGES DIVERSES DE LA GESTION COURANTE 1,44                      

TOTAL AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 500,00              256,19                 1 500,00              

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

66111 INTERETS REGLES A L'ECHEANCE 1 500,00              1 171,73              1 500,00              

66112 ICNE (INTERETS COURUS NON ECHUS) 35,18-                    

TOTAL CHARGES FINANCIERES 1 500,00              1 136,55              1 500,00              

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

673 TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 500,00                 69,00                    500,00                 

TOTAL CHARGES SPECIFIQUES 500,00                 69,00                    500,00                 

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

6817 DOTATIONS AUX DEPRECIATIONS DES ACTIFS CIRCULANTS 500,00                 

TOTAL DOTATIONS AUX PROVISIONS -                        -                        500,00                 

463 000,00    425 630,41    477 000,00    TOTAL GENERAL

CHAPITRE 67 - CHARGES SPECIFIQUES

CHAPITRE 66 - CHARGES FINANCIERES

CHAPITRE 042 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHAPITRE 68 - DOTATIONS AUX PROVISIONS
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 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 45 813,55               39 500,00               
TOTAL EXCEDENT EXPLOITATION REPORTE 45 813,55               -                           39 500,00               

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

6419 REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL 426,45                     1 124,44                  2 000,00                  
6459 REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE -                           1 634,00                  
6479 REMBOURSEMENTS SUR AUTRES CHARGES SOCIALES 500,00                     461,00                     500,00                     

TOTAL ATTENUATION DES CHARGES 926,45                     3 219,44                  2 500,00                  

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

777 QUOTE PART SUBV D'INVEST TRANSFERT COMPTE DE RESULTAT 1 000,00                  1 000,00                  
TOTAL OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 000,00                  -                           1 000,00                  

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

7067 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES PERISCOLAIRES ET D'ENSEIGNEMENT 255 000,00             260 465,28             269 000,00             
70841 MISE A DISPO DE PERSONNEL FACTUREE AUX BUDGETS ANNEXES 25 000,00               26 922,43               25 000,00               
TOTAL PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 280 000,00             287 387,71             294 000,00             

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

74741 PARTICIPATIONS - COMMUNES MEMBRES DU GFP 130 000,00             130 000,00             130 000,00             
744 FCTVA 260,00                     261,51                     -                           

74888 AUTRES ATTRIBUTIONS ET PARTICIPATIONS 5 000,00                  9 967,73                  10 000,00               
TOTAL DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 135 260,00             140 229,24             140 000,00             

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

7584 RECOUVREMENT SUR CREANCES AMISES EN NON VALEUR 4,20                         -                           
75888 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE -                           185,93                     -                           
TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE -                           190,13                     -                           

463 000,00        431 026,52        477 000,00        

FONCTIONNEMENT

RECETTES

CHAPITRE 042 - OPERATION D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 74 - DOTATIONS ET PARTICIPATIONS

CHAPITRE 002 - EXCEDENT EXPLOITATION REPORTE

TOTAL GENERAL

CHAPITRE 013 - ATTENUATION DES CHARGES

CHAPITRE 70 - PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES

CHAPITRE 75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE
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 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

040 OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS - Quote part de subvention 1 000,00                -                         1 000,00                
TOTAL OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 1 000,00                -                         1 000,00                

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

1641 EMPRUNTS EN EUROS 4 100,00                4 020,51                4 500,00                
TOTAL EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 4 100,00                4 020,51                4 500,00                

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2051 CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES 2 000,00                2 000,00                
TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 000,00                -                         2 000,00                

 Nature  BP 2023  CA 2023  BP 2024 

2158 AUTRES INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE TECHNIQUES 10 000,00              
2181 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DIVERS 10 000,00              

21838 AUTRE MATERIEL INFORMATIQUE 693,32                   
21848 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER - AUTRES 6 177,60                8 693,38                
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 21 722,40              42 500,00              

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES 37 900,00             9 386,70                52 500,00             

45 000,00       13 407,21       60 000,00       TOTAL GENERAL

CHAPITRE 040 - OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 16 - EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

INVESTISSEMENT

DEPENSES

CHAPITRE 20 - IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

CHAPITRE 21 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES
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 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

001 RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 23 582,58                28 424,52                
TOTAL RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 23 582,58                -                            28 424,52                

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

281351 INSTALLATIONS GENERALES, AGENCEMENTS, AMENAGEMENTS DES CONSTRUCTIONS 1 500,00                  4 848,00                  6 000,00                  
2815741 INSTALLATIONS, MATERIEL ET OUTILLAGE DES CANTINES SCOLAIRES 1 000,00                  28,00                        100,00                      
281578 AUTRE MATERIEL TECHNIQUE 1 500,00                  923,00                      1 000,00                  
281788 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES RECUES AU TITRE D'UNE MISE A DISPOSITION 3 500,00                  441,00                      500,00                      
281828 MATRIEL DE TRANSPORT - AUTRES 1 500,00                  4 955,00                  5 000,00                  
281838 MATERIEL INFORMATIQUE - AUTRES 251,92                      500,00                      
281848 MATERIEL DE BUREAU ET MOBILIER - AUTRES 500,00                      593,00                      1 500,00                  
28188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 000,00                  1 428,63                  3 400,00                  
TOTAL OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 11 500,00                13 468,55                18 000,00                

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

10222 FCTVA 2 763,10                  2 263,10                  1 200,00                  
1068 EXCEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISES -                            11 709,66                

TOTAL DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 2 763,10                  2 263,10                  12 909,66                

 Nature BP 2023 CA 2023 BP 2024

1318 AUTRES 7 154,32                  2 517,50                  665,82                      
TOTAL SUBVENTIONS D'INVESTISSSMENT 7 154,32                  2 517,50                  665,82                      

45 000,00          18 249,15          60 000,00          TOTAL GENERAL

CHAPITRE 10 - DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES

CHAPITRE 13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

INVESTISSEMENT

RECETTES

CHAPITRE 040 - OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS

CHAPITRE 001 - RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE

Caisse des Ecoles - SAINT RENAN 5 / 5233



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat de la dette au 

1er janvier 2024 

Caisse des Ecoles 

234



 
B1.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES CREDITS TRESORERIE B1.1

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne de

trésorerie (2)

Montant des tirages

N-1

Encours restant dû

au 01/01/N

Montant maximum

autorisé au 01/01/N
Intérêts (3)

Remboursement du

tirage

Montant des remboursements N-1

5191 Avances du Trésor

5192 Avances de trésorerie

51931 Lignes de trésorerie

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt

5194 Billets de trésorerie

5198 Autres crédits de trésorerie

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615, sauf pour les emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 66111 et sauf pour les billets de trésorerie pour lesquels les intérêts sont comptabilisés au compte 6618.

519 Crédits de trésorerie (Total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

IV - ANNEXES IV

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements

financiers (Total)
72 000,00

1641 Emprunts en euros (total) 72 000,00

00247375743 (184) FCrédit Agricole EUROFIXE 3,88018/11/2009 10/01/2010 T P O A-101/12/2009 72 000,00 3,939

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) Date de

signature
Organisme prêteur ou chef de file Nominal (2)

Périodicité

des

rembourse

ments (6)

Taux initial

Devise
Niveau

de Taux

(5)

Taux

actuariel

Emprunts et dettes à l'origine du contrat

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

remboursem

ent

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index

(4)

Profil

d'amortisse

ment (7)

Possibilité

de

rembourse

ment

anticipé

O/N

Catégorie

d'emprunt

(8)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres à préciser.

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total général 72 000,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

IV - ANNEXES IV

 
B1.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

163 Emprunts obligataires (Total)

164 Emprunts auprès des établisements financiers

(Total)
4 178,79 1 013,4527 674,24 205,61

1641 Emprunts en euros (total) 4 178,79 1 013,4527 674,24 205,61

00247375743 (184) 5,7827 674,24 4 178,79 1 013,45 205,61FA-1 3,880FIXEN

1643 Emprunts en devises (total)

16441 Emprunts assortis d'une option de tirage sur

ligne de trésorerie (total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (Total)

165 Dépôts et cautionnements reçus (total)

167 Emprunts et dettes assortis de conditions

particulières (Total)

1671 Avances consolidées du Trésor (total)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)

1675 Dettes pour METP et PPP (total)
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)
Capital restant dû

au 01/01/N

Annuité de l'exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Capital

Emprunts et dettes au 01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Charges d'intérêt

(15)

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Montant couvert

Couverture

? O/N

(10)

Taux d'intérêt

Index

(13)

Niveau de

taux d'intérêt

à la date de

vote du

budget (14)

Intérêts perçus (le

cas échéant) (16)

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs (total)

1678 Autres emprunts et dettes (total)

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)

1681 Autres emprunts (total)

1682 Bons à moyen terme négociables (total)

1687 Autres dettes (total)

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.

Total général 4 178,79 1 013,45 205,6127 674,240,00 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

IV - ANNEXES IV

Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

Echange de taux, taux

variable simple plafonné

(cap) ou encadré (tunnel) (A)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (A) 0,00

Barrière simple (B)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (B) 0,00

Option d'échange (C)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (C) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (D) 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (E) 0,00

Autres types de structures

(F)

0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL (F) 0,00
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Emprunts ventilés par

structure de taux selon

le risque le plus élevé

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat) (1)

Organisme prêteur ou chef de

file

Capital restant

dû au 01/01/N

(3)

Durée du

contrat
Nominal (2)

Dates des

périodes

bonifiées

Niveau

du taux à

la date

du vote

du

budget

(9)

Intérêts à

payer au

cours de

l'exercice

(10)

% par type

de taux

selon le

capital

restant dû

Type d'indices

(4)

Taux

minimal

(5)

Taux

maximal

(6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couverture

éventuelle

(8)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice

(le cas

échéant)

(11)

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 :

Indices hors zone euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00TOTAL GENERAL 0,00
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS B1.4

IV - ANNEXES IV

 
B1.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS (1)

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple.

Echange de taux fixe contre taux variable ou

inversement. Echange de taux structuré contre

taux variable ou taux fixe (sens unique). Taux

variable simple plafonné (cap) ou encadré

(tunnel)

Indices sous-jacents

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation

française ou zone euro

ou écart entre ces

indices

(3)

Ecarts d’indices zone

euro

1

100,00 %

27 674,24

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

(C) Option d’échange (swaption)

(D) Multiplicateur jusqu’à 3   ; multiplicateur

jusqu’à 5 capé

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

(4)

Indices hors zone euro

et écarts d’indices dont

l’un est un indice hors

zone euro

(5)

Ecarts d’indices hors

zone euro

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

Nombre de

produits

% de l’encours

Montant en

euros

(6)

Autres indices

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits

% de l’encours

Structure

Montant en

euros

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
242



ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

IV - ANNEXES IV

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Emprunt couvert

Organisme

co-contractant

Capital restant dû

au 01/01/N

Type de

couverture

(3)

Référence de

l'emprunt couvert

Notionnel de

l'instrument de

couverture

Date de

fin du

contrat

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Instrument de couverture

Date de

début du

contrat

Date de

fin du

contrat

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes reçues

pour la vente

d'option

Périodicité de

règlement des

intérêts (4)

Taux fixe (total) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,00 0,00 0,00 0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,00 0,00 0,00 0,000,00

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un swap, d'une option (cap, floor, tunnel, swaption).

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.

0,00 0,00 0,00 0,000,00Total
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ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

IV - ANNEXES IV

Taux payé

Index

(5)

Effet de l'instrument de couverture

Catégorie d’emprunt (8)

Avant opération de

couverture

Après opération de

couverture

Niveau de taux

(6)
Charges c/668 Produits c/768

Instruments de

couverture

(Pour chaque ligne,

indiquer le numéro de

contrat)

Référence de

l'emprunt couvert

Taux reçu (7)

Index Niveau de taux

Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat

Taux fixe (total) 0,000,00

Taux variable simple

(total)
0,000,00

Taux complexe (total) (2) 0,000,00

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un swap.

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

Total 0,00 0,00
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IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - DETTE POUR FINANCER
L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME

 
B1.6

 
B1.6 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION PAR PRÊTEUR
Dette en capital

à l'origine (2)

Dette en capital
au 01/01 de
l'exercice

Annuité à payer
au cours de
l'exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d'émissions obligataires

(ex : émissions publiques ou privées)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.

(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.

(3) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.
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B1.7 - AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt)

IV - ANNEXES IV

ANNEXES PATRIMONIALES - ETAT DE LA DETTE - AUTRES DETTES B1.7

LIBELLES
Montant initial de la

dette
Dépenses de l'exercice Dette restante
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Tableau des effectifs au 

1er janvier 2024 

Caisse des Ecoles 
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Tableau des effectifs - CAISSE DES ECOLES DE SAINT RENAN  au 01/01/2024

Nombre dont TNC durée TNC Nombre dont TNC durée TNC Nombre dont TNC durée TNC

Total général 5 2 1,8 4 2 1,8 1 0 0

Filière Technique

Cadre d'emploi des agents de maîtrise 1 1

Cadre d'emploi des adjoints techniques territoriaux

            Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 1 1 0,90 1 1 0,90

            Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 1 1 0,90 1 1 0,90

            Agent contractuel de droit public 2 2 2 2

TOTAL

Nombre ETP* vacant 1

*Equivalent Temps Plein

Pour information : agents non titulaires occupant un emploi permanent :

Catégorie C Agent polyvalent 2 2

Nombre ETP* pourvu 3,8

Filière/Catégorie
Cadre d'emploi/grade

Postes Budgétés Postes Pourvus Postes Vacants

Catégorie C

Nombre ETP* budgété 4,8
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IV - TARIFICATIONS 
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263 
 

Conseil Municipal du 18 décembre 2023 

 

 

 

 

 

 
Extrait de délibération 

 
 
 

Le lundi 18 décembre 2023 à 20 heures, les membres du Conseil municipal, légalement convoqués le 12 décembre 
2023, se sont réunis dans la salle du Conseil municipal en mairie, 12 place Léon Cheminant, sous la présidence de Gilles 
Mounier, Maire de Saint Renan. 
 
 
 
Étaient présents à l’appel nominal :  
Gilles MOUNIER, Claudie ARZUR, Jean-Louis COLLOC, Françoise KÉRÉBEL, Yves L’HÉNAFF, Fabienne DUSSORT, Gaël 
LARS, Suzanne NOLL, Denis BRIANT, Valérie HERBERT, Albert LE CORRE, Patrice HÉLARY, Freddy HALL, Marie-Christine 
LALOUER, Caroline SOLLIEC, Arnaud GUÉNA, Emmanuelle PETISCA, Julien KERBELLEC, Dominique COLIN, Sébastien 
DÉNIEL, Armelle JAOUEN, Alexandre PRUVOST, Virginie LE RAY et Colette DAVIES. 
 
 
Étaient représentés : 
Conformément à l’article L.2121-20 du code général des collectivités territoriales, 
Cathy BERGEAULT a donné pouvoir à Marie-Christine LALOUER 
Claire TALARMAIN a donné pouvoir à Claudie ARZUR 
Yannig ROUAT a donné pouvoir à Armelle JAOUEN 
 
 
Etaient absents :  
Daniel LE GLEAU 
Philippe TARQUIS a participé aux travaux de l’assemblée à partir de 20h23 
 
 
A été désigné(e) secrétaire de séance : 
Conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités, Denis BRIANT à l’unanimité du Conseil municipal : 
22 voix pour des membres du groupe « Saint Renan Toujours » et 5 abstentions des membres du groupe « Nouvel Elan 
2020 ». 
 

*** 
 

DELIBERATION N°CM-20231218-FIN-12-TARIFS COMMUNAUX POUR L’ANNEE 2024 
 

Nombre de conseillers en exercice : 29 

Présents : 25 

Absent(e)s représenté(e)s : 03 

Absent(e)s non représenté(e)s : 01 

Ne prenant pas part au vote : 00 

Votants : 28 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 18 décembre 2023 

 

*** 
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264 
 

Conseil Municipal du 18 décembre 2023 

Madame Suzanne NOLL, rapporteure, informe les membres du Conseil municipal : 

 

Le Conseil municipal délibère chaque année sur les tarifs applicables aux usagers des services communaux. L’annexe 

jointe présente l’ensemble des tarifs pour l’année 2024. 

 

Il est précisé que ces nouveaux tarifs entreront en vigueur au 1er janvier 2024. 

 

 

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’avis favorable de la Commission des finances du 7 décembre 2023, 
 
- d’approuver les tarifs joints à la présente délibération applicables au 1er janvier 2024 ; 
 
- de l’autoriser à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 
 
 

 

➢ Cette délibération est adoptée à la majorité absolue du Conseil municipal : 22 voix pour des membres du 
groupe « Saint Renan Toujours », une abstention de Philippe TARQUIS (Nouvel Elan 2020) et 5 voix contre 
des membres du groupe « Nouvel Elan 2020 ». 

 

 
 

Le Maire, 

Gilles MOUNIER 

FAIT et DELIBERE EN MAIRIE à SAINT RENAN, 

le 18 décembre 2023 

Date de publication 

certifiée exécutoire 

Le Secrétaire de séance, 
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TARIFS COMMUNAUX
POUR L’ANNÉE 2024

Conseil municipal du 18 décembre 2023
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2022 2023 2024

Abonnés au mètre linéaire du 01/01 au 31/12 1,10 € 1,10 € 1,20 €

Passagers (occasionnels) au mètre linéaire du 01/04 au 30/9 (été) 2,10 € 2,10 € 2,20 €

Passagers (occasionnels) au mètre linéaire du 01/10 au 31/03 (hiver) 1,50 € 1,50 € 1,60 €

Petits producteurs (1 mètre linéaire) – semaine 0,30 € 0,30 € 0,30 €

Petits producteurs (1 mètre linéaire) – annuel 13,30 € 13,30 € 13,50 €

D) Branchement électrique marché (par jour) 2,10 € 3 € 4 €

E) Stationnement camion magasin 160 € 170 € 175 €

F) Stationnement à la journée camionnette commerçant saisonnier (sans électricité) 6 € 7 € 7 €

G) Stationnement à la journée camionnette commerçant saisonnier (avec électricité) 10 € 12 € 13 €

2022 2023 2024

Terrasse ou occupation du domaine public permanente 2€ / m² / an 3€ / m² / an 4€ / m² / an

Terrasse ou occupation du domaine public occasionnelle 1€ / m² / an 2€ / m² / an 3€ / m² / an

B) Échafaudage 1,10€ / m² / an 1,50€ / m² / an 2€ / jour

C) Matériel de chantier par m² et par jour (Pour une période > à 5 mois) 3,90 € 4 € 4 €

D) Chapiteau (emprise totale) forfait à la journée avec eau et électricité comprises

▪ Inférieur ou égal à 100 m² 40 € 50 € 60 €

▪ De 101 à 250 m² 80 € 90 € 100 €

▪ De 251 à 500 m² 160 € 170 € 180 €

▪ De 501 à 1000 m² 320 € 330 € 340 €

▪ Plus de 1 000 m² 640 € 650 € 660 €

E) Autres structures (emprise totale) avec eau et électricité comprises

▪ De  0 à 50 m² (prix par m² et par jour) 0,90 € 1 € 1,10 €

▪ De  50 à 100 m² (prix par m² et par jour) 0,80 € 0,90 € 1,00 €

▪ Plus de 100 m² (prix par m2 et par jour) 0,60 € 0,70 € 0,80 €

F) Autres structures (emprise totale) sans eau et électricité

▪ De  0 à 50 m² (prix par m² et par jour) 0,80 €

▪ De  50 à 100 m² (prix par m² et par jour) 0,70 €

▪ Plus de 100 m² (prix par m2 et par jour) 0,50 €

G) Forfait à la journée

▪ Eau/m³ (forfait à la journée) 4,30 € 4,40 € 4,50 €

▪  KW/h (forfait à la journée) 0,60 € 1 € 1,50 €

2022 2023 2024

CONCESSIONS PLEINE-TERRE

▪ Simple pour 15 ans 162 € 167 € 174 €

▪ Simple pour 30 ans 324 € 334 € 348 €

▪ Simple pour 50 ans 540 € 557 € 580 €

▪ Double pour 15 ans 256 € 264 € 275 €

▪ Double pour 30 ans 512 € 528 € 550 €

▪ Double pour 50 ans 853 € 880 € 917 €

CONCESSIONS CAVEAUX

▪ Simple pour 15 ans 150 € 155 € 161 €

▪ Simple pour 30 ans 300 € 310 € 322 €

▪ Simple pour 50 ans 500 € 517 € 537 €

▪ Double pour 15 ans 225 € 232 € 241 €

▪ Double pour 30 ans 450 € 464 € 482 €

▪ Double pour 50 ans 750 € 773 € 803 €

CONCESSIONS COLUMBARIUM

▪ 15 ans 266 € 274 € 285 €

▪ 30 ans 532 € 548 € 570 €

▪ 50 ans 887 € 913 € 950 €

CONCESSIONS CAVURNES

▪  15 ans 63 € 65 € 68 €

▪ 30 ans 126 € 130 € 136 €

▪ 50 ans 210 € 217 € 227 €

JARDINS DU SOUVENIR

▪ Jardins du souvenir 70 € 72 € 77 €
VACATION DE POLICE

▪ Vacation de police 22 € 23 € 24 €
NB : les prestations réalisées les dimanches et les jours fériés sont majorées de 100 %.

DROITS DE PLACE

SERVICES GÉNÉRAUX

A)

 Pour les renouvellements de concession, le tarif appliqué sera celui en vigueur à la date de la demande de renouvellement.

CIMETIÈRE

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

B)

C)

A)

Services généraux p 2253



LOCATIONS DE MATÉRIEL 2022 2023 2024
▪ Compresseur : la journée  / la demi-journée 96 € / 48 € 98 € / 49 € 100 € / 50 €
▪ Groupe électrogène : la journée  / la demi-journée 24 € / 12 € 26 €  / 13 € 28 € / 14 €
▪ Pompe à eau : la journée  / la demi-journée 24 € / 12 € 26 €  / 13 € 28 € / 14 €
▪ Echafaudage : la journée 33 € 35 € 37 €

▪ Location de la machine à neige

Caution pour location machine à neige

La neige artificielle est à la charge du locataire

300 €

1 500 €

300 €

1 500 €

▪ Location de chaises et tables en remorque (transport compris à Saint Renan) 250 €

▪ Transport par camion : l'heure avec chauffeur 74 € 77 € 80 €

TARIFS MAIN D’ŒUVRE TRAVAUX EN RÉGIE (Tarif par heure) 2022 2023 2024
▪ Agent de maîtrise 42 € 45 € 49 €
▪ Adjoint technique principal 1ère classe 34 € 37 € 41 €
▪ Adjoint technique principal  2ème classe 32 € 35 € 39 €
▪ Adjoint technique 1ère classe 30 € 33 € 37 €
▪ Adjoint technique 2ème classe 28 € 31 € 35 €
▪ Adjoint d'animation 28 € 31 € 35 €

CONTRAT D’ASSOCIATION – ÉCOLES PRIVÉES 2022 2023 2024
▪ Écoles Notre Dame de Liesse et Diwan

Classe maternelle 1 354 € 1 451 € 1 514 €
Classe élémentaire 562 € 559 € 520 €

REMBOURSEMENT DE DÉPLACEMENTS SPORTIFS ET CULTURELS 2022 2023 2024
▪ Aux 100 kilomètres 3,40 € 3,40 € 3,40 €

TARIFS DE LA PISCINE POUR LES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES 2022 2023 2024
▪ Une classe - 8 séances 1 000 € 1 000 € 1 000 €
▪ Une classe - 10 séances 1 200 € 1 200 € 1 200 €
▪ Deux classes - 8 séances 1 500 € 1 500 € 1 500 €
▪ Deux classes - 10 séances 1 700 € 1 700 € 1 700 €
▪ Séance supplémentaire* 100 € 100 € 100 €

* le nombre de séance pour une classe ne peut dépasser 12 séances maximum (Délibération n°20200710-FIN-13 du 10 juillet 2020)

CAPTURE ET GESTION ADMINISTRATIVE DES ANIMAUX ERRANTS 2022 2023 2024
▪ Application de l'amende administrative de 2ème classe
▪ Coût de la capture de l'animal 100 € 103 € 110 €
▪ Coût du transport de l'animal (Vétérinaire, refuge, S.P.A. et retour à domicile) 60 € 70 € 80 €

REFACTURATION DES SOINS AUX ANIMAUX 2022 2023 2024
▪ Prise en charge de l'animal blessé 16 €
▪ Nuit passée à la clinique vétérinaire 10 €

▪ Soins réalisés sur l'animal blessé

▪ Euthanasie d'un chien 30 €
▪ Incinération d'un chien 35 €
▪ Euthanasie d'un chat 20 €
▪ Incinération d'un chat 30 €

▪ Demande d'identification réalisée les jours de garde aux heures non ouvrables 20 €

70% des prix de

cliniques vétérinaires
Selon tarifs 

vétérinaires

Selon tarifs 

vétérinaires

Selon Code rural ou Code pénal
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2022 2023 2024
▪ Terrain ≤ 430 m² 3 895 € 4 325 € 4 382 €

▪ Terrain entre 431 m² et 699 m² 4 605 € 5 113 € 5 180 €

▪ Terrain ≥ 700 m² 5 313 € 5 899 € 5 977 €

2022 2023 2024
A) LOGEMENTS DE LA PLACE AUX CHEVAUX (par mois)

▪ Loyer du logement du 1er étage (150 m²) meublé 400 € 410 € 424 €
▪ Loyer du logement du 2ème étage (170 m²) meublé 435 € 446 € 462 €

B) LOGEMENTS DU 20 RUE SAINT MATHIEU (T3) (par mois)
▪ Loyer du logement n°1 SU 47,44 - 1er étage gauche 515 € 528 € 546 €
▪ Loyer du logement n°2 SU 66,07 – Rez-de-chaussée 495 € 507 € 525 €
▪ Loyer du logement n°3 SU 59,71 - 1

er
 étage droite 475 € 487 € 504 €

C) LOGEMENTS DU 1 RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE (par mois)
▪ Loyer du T4 bis non-meublé 475 € 487 € 504 €

▪ Loyer du T4 bis meublé 525 € 538 € 557 €

D) LOGEMENT KERZOUAR (par mois)
▪ Loyer du T5 non-meublé (100 m²) 509 €

E) BÂTIMENT DE L’ÉCOLE DIWAN – KERZOUAR (par an)

▪
Locaux loués à l’association AEP Skol Diwan Lokournan
Loyer annuel révisé et indexé selon l'ILAT1T - Indice des Loyers des Activités Tertiaires

9 276 € 9 749 € 10 384 €

F) ESPACE CLOS NEVEZ (par mois)

▪
Loyer par m² de bureau
Loyer mensuel révisé et indexé selon l'ILAT1T - Indice des Loyers des Activités Tertiaires

10,58 € 11 € 12 €

G) RDC MAISON DU LAVOIR – place aux Chevaux (par mois)

▪
Loyer par m² de bureau
Loyer mensuel révisé et indexé selon l'ILAT1T - Indice des Loyers des Activités Tertiaires

12 €

H) GARE ROUTIERE (par an)

▪
Local de 22 m² dans le bâtiment de la gare routière
Loyer annuel révisé et indexé selon ILC – Indice des Loyers Commerciaux

3 841 €

I) LOCAUX DU CINÉMA (par mois)
▪ Loyer à l’association « Cinéma » 394 € 410 € 437 €

MODALITÉS
LOYER
▪

▪

▪

CHARGES

▪

2022 2023 2024
▪ Forfait transport 2 € 3 € 3 €
▪ Forfait repas 2 € 3 € 3 €
▪ Activités sans prestataire 2 € 3 € 3 €
▪

Prestation jusqu'à 5€ 3 € 3 € 3 €
Prestation < à 8€ 5 € 5 € 5 €

Prestation < à 11€ 8 € 8 € 8 €

Prestation < à 14€ 11 € 11 € 11 €

Prestation < à 17€ 14 € 14 € 14 €

Prestation < à 20€ 17 € 17 € 17 €

Prestation < à 23€ 20 € 20 € 20 €

Prestation < à 26€ 23 € 23 € 23 €

Prestation < à 29€ 26 €

▪

Séjour a 80 € 80 € 80 €

Séjour b 100 € 100 € 100 €

Séjour c 120 € 120 € 120 €

Séjour d 140 € 140 € 140 €

Séjour e 160 € 160 € 160 €

Séjour f 180 € 180 €

Séjour g 200 € 200 €

Séjour h 220 €

Séjour i 240 €

* Tarif en fonction du nombre de jours et du montant de la prestation.

Pour les nouveaux baux à établir : les tarifs indiqués ci-dessus sont appliqués, les loyers sont révisés au premier jour suivant la date anniversaire du bail, 

selon le dernier IRL (indice de Référence des Loyers) connu.

Les charges font l'objet d'une provision de charge annuelle, qui sera régularisée chaque année en fonction des dépenses réelles constatées sur l'année 

civile.

Activités avec prestataire

Séjours*

PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) DU BOULAC’H *

* suivant l’évolution de l’indice TP01 – Indice général Tous Travaux

LOCATIONS DE BÂTIMENTS COMMUNAUX - LOGEMENT

MAISON DE LA JEUNESSE

Les loyers sont révisés selon les conditions des baux en vigueur.

Lorsque les modalités de révision du loyer ne sont pas spécifiées dans le bail existant, le loyer est révisé  à la date anniversaire de la prise d'effet du bail, 

selon le dernier IRL (Indice de Référence des Loyers) connu.
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2022 2023 2024

▪ Individuel Saint Renan 17 € 18 € 19 €

▪ Individuel hors Saint Renan 23 € 24 € 25 €

▪ Famille Saint Renan 23 € 24 € 25 €

▪ Famille hors Saint Renan 31 € 32 € 33 €

▪ Chômeurs et bénéficiaires du RSA (sur présentation d’un justificatif) Gratuit Gratuit Gratuit

▪ Établissements « renanais » (écoles, associations…) Gratuit Gratuit Gratuit

▪ Établissements extérieures (écoles, associations…) 38 € 39 € 40 €

▪ Renouvellement de carte perdue 2 € 5 € 7 €

2022 2023 2024

▪ Renanais ayant moins de 18 ans

▪ Non Renanais ayant moins de 18 ans

▪ Etudiant renanais

2022 2023 2024

▪ Caution 52 € 53 € 54 €

▪ Abonnement individuel des moins de 18 ans Gratuit Gratuit Gratuit

▪ Abonnement individuel des 18 ans et plus 4,75 € 4,90 € 5,00 €

2022 2023 2024

▪ Impressions et photocopies Noir et Blanc 0,20 € 0,25 € 0,30 €

▪ Impressions et photocopies Couleur 0,50 € 0,60 € 0,70 €

▪ Support CD-ROM 1,50 € 2,00 € 2,50 €

2022 2023 2024

▪ Envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception pour retard de retour Tarif de la Poste Tarif de la Poste Tarif de la Poste

▪ En cas de non restitution des livres
Facturation du livre 

au prix d'achat

2022 2023 2024

▪ Vente de livres 0,50€ - 1€ - 1,5€ - 2€

2022 2023 2024
▪ Enfants de 2 à 10 ans 1,75 € 1,80 € 1,85 €
▪ Adultes et enfants de + 10 ans 3,40 € 3,50 € 3,60 €
▪ Emplacements 3,40 € 3,50 € 3,60 €
▪ Chien 1,60 € 1,70 € 1,80 €
▪ Branchement électrique 3,60 € 4,50 € 5,00 €
▪ Garage mort 5,80 € 6,00 € 6,20 €
▪ Tarifs pour 4 semaines pleines Moins 10 % Moins 10 % Moins 10 %
▪ Tarifs de groupe (en association) pour deux nuits et plus Moins 30 % Moins 30 % Moins 30 %

NB : Non compris la taxe de séjour collectée par la Communauté de Communes du Pays d’Iroise

2022 2023 2024
▪ Stationnement camping-car (avec eau et électricité) dès la 1ère nuit - Du 15/06 au 15/09 4 € 4,10 € 4,50 €
▪ Accès aux sanitaires du camping (du 15/06 au 15/09) 1 € 1,50 € 2,00 €
▪ Stationnement camping-car (sans eau et électricité) dès la 1ère nuit - Du 16/09 au 14/06 Gratuit

NB : Non compris la taxe de séjour collectée par la Communauté de Communes du Pays d’Iroise

AIRE D'ACCUEIL CAMPING-CAR - Tarifs TTC à la nuité

MEDIATHEQUE

Gratuit Gratuit

CAMPING MUNICIPAL DE LOKOURNAN & AIRE D'ACCUEIL CAMPING-CAR

CAMPING MUNICIPAL DE LOKOURNAN - Tarifs TTC à la nuité - Du 15/06 au 15/09

ENVOI D’UN COURRIER DE RETARD

INSCRIPTIONS VACANCES

REPRODUCTION

ABONNEMENTS JEUNESSE

INSCRIPTIONS ET ABONNEMENTS

VENTE DE LIVRES

Gratuit
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Caution 2022 2023 2024

▪ Salle 1 (y compris scène, loges) OU Amphi 160 places
▪ Salle 1-2 (y compris scène, loges) OU Amphi 400 places
▪ Salle 1-2-3 (y compris scène, loges et hall)
▪ Salle 2 OU Salle 3 OU Salle 4 ou Salle 5 uniquement

▪ Hall d’entrée
▪ Cuisine

* Prestations, ventes ou entrées payantes - exemples : lotos, vide-greniers, spectacles, repas sur place ou à emporter, etc.

Caution 2022 2023 2024

▪ Salle 1( y compris scène, loges) OU Amphi 160 places 186 € 192 € 204 €
▪ Salle 1-2 (y compris scène, loges) OU Amphi 400 places 289 € 295 € 307 €
▪ Salle 1-2-3 (y compris scène, loges et hall) 455 € 461 € 473 €
▪ Salle 2 OU Salle 3 OU salle 4 OU Salle 5 uniquement 155 € 161 € 173 €
▪ Hall d’entrée 113 € 119 € 125 €
▪ Cuisine 81 € 87 € 93 €

* Prestations, ventes ou entrées payantes - exemples : lotos, vide-greniers, spectacles, repas sur place ou à emporter, etc.

Caution 2022 2023 2024

▪ Salle 1( y compris scène, loges) OU Amphi 160 places *** 486 € 492 € 504 €
▪ Salle 1-2 (y compris scène, loges) OU Amphi 400 places *** 589 € 595 € 607 €
▪ Salle 1-2-3 (y compris scène, loges et hall) *** 755 € 761 € 773 €
▪ Salle 2 OU Salle 3 OU salle 4 OU Salle 5 uniquement *** 455 € 461 € 473 €
▪ Salle louée à l’année : tarif horaire 7,60 € 7,90 € 8,20 €
▪ Hall d’entrée 119 € 125 €
▪ Cuisine 87 € 93 €

* Prestations, ventes ou entrées payantes - exemples : lotos, vide-greniers, spectacles, repas sur place ou à emporter, etc.

*** Le tarif C) est obtenu en ajoutant 300 € au tarif B) correspondant.

Caution 2022 2023 2024

▪ Salle 1( y compris scène, loges) OU Amphi 160 places *** 786 € 792 € 804 €
▪ Salle 1-2 (y compris scène, loges) OU Amphi 400 places *** 889 € 895 € 907 €
▪ Salle 1-2-3 (y compris scène, loges et hall) *** 1055 € 1061 € 1073 €
▪ Salle 2 OU Salle 3 OU salle 4 OU Salle 5 uniquement *** 755 € 761 € 773 €
▪ Hall d’entrée 119 € 125 €
▪ Cuisine 87 € 93 €

* Prestations, ventes ou entrées payantes - exemples : lotos, vide-greniers, spectacles, repas sur place ou à emporter, etc.
*** Le tarif D) est obtenu en ajoutant 600 € au tarif B) correspondant.

2022 2023 2024

▪
Tarif 1 200 € 200 €
Tarif 2 250 € 250 €
Tarif 3 300 € 300 €
Tarif 4 350 € 350 €

▪
Tarif 1 350 € 350 €
Tarif 2 400 € 400 €
Tarif 3 450 € 450 €
Tarif 4 500 € 500 €

2022 2023 2024

▪ 600 € 610 € 620 €

MODALITÉS
▪ Application d'un tarif dégressif pour plusieurs journées de location consécutives :

- moins 20 % le 2ème jour,
- moins 30 % le 3ème jour et les jours suivants

▪ Tarif de la 1/2 journée pour préparation la veille de la manifestation : 25% du tarif

▪

B) Associations renanaises AVEC prestations, ventes ou entrées payantes*

Entreprises commerciales renanaises SANS prestations, ventes ou entrées 

payantes

ESPACE CULTUREL

Gratuit

A) Associations renanaises SANS prestations, ventes ou entrées payantes*

Gratuit1 000 € Gratuit

1 000 €

1 000 €

1 000 €

F) Accueil de résidence dans l'Amphi

Par jour d'utilisation ou prestation scénique gratuite

E) Prestation Régie technique (en interne ou par prestataire)

A la journée

En cas de rupture de contrat de location moins de 30 jours avant la date retenue, 20 % du montant de la location seront perçus

(envoi d’un courrier en recommandé).

A la demie-journée 

D) Associations extérieures AVEC prestations, ventes ou entrées payantes*

Entreprises commerciales extérieures, autres…

C) Associations extérieures SANS prestations, ventes ou entrées payantes*

Collectivités, Entreprises commerciales renanaises AVEC prestations, ventes

ou entrées payantes
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Caution 2022 2023 2024

▪ Sans prestations, ventes ou entrées payantes*
▪ Salle avec office 1 000 € Gratuit Gratuit Gratuit

▪ Avec prestations, ventes ou entrées payantes*
▪ Salle avec office à la demi-journée 58 € 60 € 62 €
▪ Salle avec office à la journée 112 € 114 € 116 €

* Prestations, ventes ou entrées payantes - exemples : lotos, vide-greniers, spectacles, repas sur place ou à emporter, etc.

Caution 2022 2023 2024

▪ Salle avec office à la demi-journée 120 € 128 €
▪ Salle avec office à la journée 228 € 236 €

Caution 2022 2023 2024

▪ trois heures 71 € 74 € 74 €
▪ journée 266 € 274 € 282 €

MODALITÉS
▪ Application d'un tarif dégressif pour plusieurs journées de location consécutives :

- moins 20 % le 2ème jour,
- moins 30 % le 3ème jour et les jours suivants

▪ Tarif de la 1/2 journée pour préparation la veille de la manifestation : 25% du tarif

▪

Caution 2022 2023 2024

▪ Salle Mansart, Lully, Corneille, Ty Bihan
▪ à la demi-journée 34 € 35 € 40 €
▪ à la journée 66 € 67 € 72 €

▪ Auditorium Kerzouar
▪ à la demi-journée 120 €
▪ à la journée 220 €

2022 2023 2024

▪ pour les associations renanaises 461 € 473 €

▪ pour les associations extérieures et entreprises 820 € 820 € 832 €

▪ Utilisation à la journée et à but lucratif par une association renanaise 120 € 124 € 128 €

▪ 374 € 378 € 382 €

▪ 120 € 124 € 128 €

2023 2024

▪ 4,35 € 4,50 €

▪ 9 € 9,30 €

▪ 5,70 € 5,90 €

▪ 4,35 € 4,50 €

▪
Prix du repas

+ 3 €

Prix du repas

+ 3 €

Utilisation à la journée et à but non lucratif par une association non renanaise, 

particulier ou entreprise

LOCATIONS DE SALLES À VOCATION SPORTIVE

Salle de sports à la journée hors cadre sportif

Boulodrome

Utilisation à la journée et à but lucratif par une association non renanaise et 

entreprise

Associations 

SALLES DE CONVIVIALITÉ : MOLIÈRE – MAISON DU VÉLO – LOKOURNAN
Les salles Molière et de la Maison du Vélo peuvent être louées aux particuliers ainsi qu’aux associations et entreprises.

En cas de rupture de contrat de location moins de 30 jours avant la date retenue, 20 % du montant de la location seront perçus 

(envoi d’un courrier en recommandé)

1 000 €

1 000 €

1 000 €

1 000 €

500 €

Particuliers renanais

LOCATION AUTRES SALLES

ENTREPRISES & ACTIVITES PROFESSIONNELLES

Entreprises et activités professionnelles

Pour rappel :

Le CCAS de Saint Renan permet aux rationnaires renanais de bénéficier de réduction en application des quotients familiaux suivants :

 Quotient familial inférieur à 600 € : réduction de 2,55 € par repas.

 Quotient familial entre 600 € et 800 € : réduction de 1,55 € par repas.

RESTAURATION SCOLAIRE

RESTAURATION SCOLAIRE - REPAS

Pour tous les élèves

Pour les adultes

Pour les stagiaires

Pour les repas facturés au CCAS (MAC et ALSH)

Pas de réservation ou réservation hors délai

Une famille renanaise ayant 3 enfants rationnaires à la cantine bénéficie d'une remise de 10%.

La remise est effectuée directement lors de la facturation des repas.
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▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪
▪

▪
▪
▪
▪

NB : galerie Notre Dame gratuite en cas de surveillance par les artistes.

▪
▪
▪
▪

▪ Vélo adulte classique + casque Adulte < 18 ans Adulte < 18 ans Adulte < 18 ans
Caution
demie journée 10 € 8 € 10 € 8 € 10 € 8 €
journée 15 € 12 € 15 € 12 € 15 € 12 €
24h 20 € 16 € 20 € 16 € 20 € 16 €
Par 24h supplémentaire 5 € 4 € 5 € 4 € 5 € 4 €
semaine 50 € 40 € 50 € 40 € 50 € 40 €

▪ Vélo classique enfant + casque
Caution
demie journée
journée
24h
Par 24h supplémentaire
semaine

▪ Vélo à assistance électrique + casque Adulte < 18 ans Adulte < 18 ans Adulte < 18 ans
Caution
demie journée 20 € 16 € 20 € 16 € 20 € 16 €
journée 25 € 20 € 25 € 20 € 25 € 20 €
24h 30 € 24 € 30 € 24 € 30 € 24 €
Par 24h supplémentaire 10 € 8 € 10 € 8 € 10 € 8 €
semaine 90 € 72 € 90 € 72 € 90 € 72 €

▪ Vélo à assistance électrique enfant + casque
Caution
demie journée
journée
24h
Par 24h supplémentaire
semaine

1200 €

600 € 600 € 600 €

400 €400 €400 €

200 € 200 € 200 €

20232022

5 €
7,50 €7,50 €7,50 €
10 €10 €

SAINT RENAN ANIMATIONS

4,50 €
2 € - 3 €

SRA – LOCATION DE VELOS (Du 15/06 au 15/09)

Emplacement de 9 m²

Barquette de frites
Barquette de frites + saucisse ou merguez

Inscription aux activités enfants (exemple : maquillage)
Déjeuner pour les exposants – boissons non comprises

Location pour trois semaines

Magnette
Pièce

Emplacement de 12 m²
Emplacement Salon du Verre

Location – exposition par artiste

Location pour une semaine
SRA – GALERIE NOTRE DAME

Location pour deux semaines

SRA – OBJETS PROMOTIONNELS A L'EFFIGIE DE LA VILLE

Autocollant
Tote bag

Crêpe à l’unité (beurre - sucre - chocolat - confiture - complète)

Accueil groupe avec café ou verre d’accueil + visite ville

Kir

SRA – TARIFS DE VENTE

Galette saucisse

Accès au parc de jeux et prestations

Crêpe nature - Par 6

2022

3 €

2 € - 3 €
3 € - 4 €
3 € - 4 €

3 €

Verre de vin (petit)
Verre de vin (grand)

Sachet de bonbons

Café / Thé

Cidre / Bière

Chocolat chaud
Vin chaud
Jus de fruit  / Eau (petite bouteille)

2022

2022

1 - 1,5 - 2 - 3 €
3 - 4,5 - 6 €

1 €
2 €
2 €
1 €
2 €
1 €
2 €
2 €
2 €

4,50 €
2 €
3 €

2 €

2023
1 - 2 - 3 - 4 €

3 €

1 €
2 €
2 €
1 €
2 €
1 €
2 €
2 €
2 €

4,50 €

80 €
150 €
180 €
120 €

2 €

1 €
12 €

120 €
135 €
130 €

2024
1 - 2 - 3 - 4 €

3 €

1 €
2 €
2 €
1 €
2 €
1 €

6 €

2024

5 €5 €

150 €
180 €
120 €

2024
2 €

120 €
135 €
130 €

2024
80 €

2023
2 €
2 €
2 €

2023
80 €

150 €
180 €
120 €

120 €
135 €

10 €
12,50 €

15 €
5 €

45 €

10 €
2,50 €2,50 €2,50 €
25 €25 €25 €

10 €
12,50 €

15 €
5 €

45 €

10 €
12,50 €

15 €
5 €

45 €

1200 € 1200 €

5 - 7 - 9 € 5 - 7 - 9 €

Crêpe nature - Par 12 6 €

Hot dog / Sandwich 3 € - 4 €

2 €
2 €

3 € - 4 €
3 € - 4 €

3 €
1 €

13 €

3 € - 4 €

2 €
2 €
2 €

1 €
13 €

130 €

2 €
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Conseil d’administration du CCAS du 27 novembre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de délibération 
 
 
 

L’an deux mille vingt-trois, à vingt heure trente, le lundi 27 novembre, les membres du Conseil d’Administration du 
Centre Communal d’Action Sociale, légalement convoqués le lundi 20 novembre 2023, se sont réunis dans la salle 
Comiren, sous la présidence de Gilles Mounier, Maire, Président du CCAS. 
 
 
Étaient présent(e)s à l’appel nominal :  
Gilles MOUNIER, Claudie ARZUR, Fabienne DUSSORT, Marie-Christine LALOUER, Bernard FORICHER, Gabriel 
LANSONNEUR, Laurence BLANCEY, Marie-Rose LE GOFF, Armelle JAOUEN 
 
 
Assistait également à la séance : 
Chantal BAUMONT 
 
 
Étai(en)t représenté(e)s : 
Conformément à l’article L.2121-20 du code général des collectivités territoriales, 
Claire TALARMAIN donne pouvoir à Fabienne DUSSORT 
Marie-France LE JEUNE donne pouvoir à Claudie ARZUR 
 
 
 
Etai(en)t absent(e)s : 
Daniel LE GLEAU, Catherine LARREUR 
 
 
A été désignée secrétaire de séance : 
Chantal BAUMONT, Directrice Générale Adjointe, conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités 
territoriales et à l’unanimité. 
 

 

*** 
 

 

DELIBERATION-CCAS-20231127-FIN-04 : TARIFS DU CCAS POUR L’ANNEE 2024 
 

Nombre de conseillers en exercice : 13 

Présents : 09 

Absent(e)s représenté(e)s : 02 

Absent(e)s non représenté(e)s : 02 

Ne prenant pas part au vote : 01 

Votants : 10 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU  
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

Séance du 27 novembre 2023 
 

*** 
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Conseil d’administration du CCAS du 27 novembre 2023 

 

 

 

Monsieur le Président informe les membres du Conseil d’Administration : 

 

Chaque année, il est délibéré des tarifs applicables aux usagers des services du CCAS. L’annexe ci-jointe présente l’en-

semble des tarifs pratiqués et leurs montants pour l’année 2024. 

 

Monsieur le Président propose aux membres du Conseil d’Administration : 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

- d’adopter les tarifs joints à la présente délibération, applicables au 1er janvier 2024,  

 

- de l’autoriser à prendre tout acte nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Cette délibération est adoptée à la majorité : 1 abstention de Madame JAOUEN Armelle. 
 

Le Maire, 

Gilles MOUNIER 

Président du CCAS, 

Fait et délibéré en mairie à SAINT RENAN, 

le 27 novembre 2023 

Date de publication 

certifiée exécutoire 
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TARIFS DU CCAS
POUR L’ANNÉE 2024

Conseil d’administration du 27 novembre 2023
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Caution 2022 2023 2024

Enfants

▪ Groupe jusqu’à 15 personnes 8,40 € 9 € 10 €

▪ Groupe jusqu’à 31 personnes 7,40 € 8 € 9 €

▪ Literie simple / personne 3 € 4 € 5 €

▪ Literie complète / personne 6 € 8 € 9 €

Adultes

▪ Groupe jusqu’à 15 personnes 10,40 € 11 € 12 €

▪ Groupe jusqu’à 31 personnes 9,40 € 10 € 11 €

▪ Literie simple / personne 3 € 4 € 5 €

▪ Literie complète / personne 6 € 8 € 9 €

▪ Séjour de 1 à 5 jours

Supplément chauffage du 01/10 au 30/04 : plus 10 % de la facture totale.

Literie simple : 1 drap housse + 1 taie d’oreiller.

Literie complète : 1 drap housse + 1 taie d’oreiller + 1 couette + 1 housse de couette.

▪

La caution est à la charge de l’organisateur.

LOGEMENTS SOCIAUX - loyer mensuel (hors charges) 2022 2023 2024

300 € 307 € 318 €

225 € 231 € 239 €

200 € 205 € 212 €

205 € 210 € 217 €

MODALITÉS

▪

▪

▪

▪

CHALET DU CAMPING MUNICIPAL DE LOKOURNAN 2022 2023 2024

▪ Loyer mensuel 166 € 170 € 175 €

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE 2022 2023 2024

▪ Repas 9,95€ 12,90 € 13,49 €

4 BIS VENELLE NOTRE DAME - 1er étage à droite

4 BIS VENELLE NOTRE DAME - 1er étage à gauche

LOYER

CHARGES

Lorsque les modalités de révision du loyer ne sont pas spécifiées dans le bail existant, le loyer est révisé  à 

la date anniversaire de la prise d'effet du bail, selon le dernier IRL (Indice de Référence des Loyers) connu.

Pour les nouveaux baux à établir : les tarifs indiqués ci-dessus sont appliqués, les loyers sont révisés au 

premier jour suivant la date anniversaire du bail, selon le dernier IRL (indice de Référence des Loyers) 

connu.

Les charges font l'objet d'une provision de charge annuelle, qui sera régularisée chaque année en 

fonction des dépenses réelles constatées sur l'année civile.

CENTRE D'HEBERGEMENT TY COLO

1000 €

MODALITÉS

Les séjours sont gratuits et aucune caution n’est demandée dans le cadre des échanges, scolaires ou non, 

avec les villes jumelées à Saint Renan.

Les loyers sont révisés selon les conditions des baux en vigueur.

DROITS DE PLACE

1000 €

LOGEMENTS SOCIAUX

6 RUE SAINT-YVES

3 RUE CASSE LA FOI
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2022 2023 2024
▪ Journée : 9h00-17h00 avec repas

Saint Renan 14,80 € 14,85 € 14,95 €
Hors commune 15,50 € 15,55 € 15,65 €

▪ Demi-journée : 09h00-12h00 ou 14h00-17h00
Saint Renan 7,30 € 7,35 € 7,40 €
Hors commune 7,70 € 7,75 € 7,80 €

▪ Séjour : 1 journée
Saint Renan 29,40 € 29,45 € 30,00 €
Hors commune 32,30 € 32,35 € 33,00 €

▪ Accueil péri-centre : 07h00-09h00 avec facturation au 1/4 d’heure engagé
Saint Renan 0,47 € 0,49 € 0,51 €
Hors commune 0,52 € 0,54 € 0,56 €

▪ Accueil péri-centre : 17h00-19h00 avec facturation au 1/4 d’heure engagé
17h00-19h00
Saint Renan 0,52 € 0,54 € 0,56 €
Hors commune 0,57 € 0,59 € 0,61 €
Après 19h00
Saint Renan 1,04 € 1,08 € 1,12 €
Hors commune 1,14 € 1,18 € 1,22 €

REMARQUES
▪ Le coût du repas pris en accueil à la demi-journée est de 4,50 €. Il est compris dans le coût de la journée.

Les tarifs des séjours (ex : ski) et séjours courts à thème seront fixés selon leurs coûts de revient.
▪ Pour rappel :

Le CCAS de Saint Renan permet aux enfants renanais de bénéficier de réduction en application des quotients familiaux
suivants :
▫ Quotient familial inférieur à 600€ : 50 % d'aide
▫ Quotient familial entre 600€ et 800€ : 25 % d'aide

Une famille renanaise de plus de 2 enfants ayant une réservation identique bénéficie d'une réduction de 50 % à partir du 3ème enfant.

2022 2023 2024
▪ Tranche horaire avec facturation au 1/4 d’heure engagé

07h00-08h30 (au quart d'heure) 0,47 € 0,49 € 0,51 €
16h30-17h00 avec goûter 1,04 € 1,08 € 1,12 €
17h00-19h00 (au quart d'heure) 0,52 € 0,54 € 0,56 €

Après 19h00 (au quart d'heure) 1,04 € 1,18 € 1,22 €

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT (ALSH)

ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT (ALSH)

GARDERIE PÉRISCOLAIRE

GARDERIE PÉRISCOLAIRE

ALSH et Garderie p 3264


